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0302Elle est pas belle 

ma ville
Par Jeanne Vernay

Ca ne tourne  
pas rond...
Voilà déjà quelque temps que les choses ne tournent 
plus très rond au Centre hospitalier spécialisé de La Char-
treuse à Dijon. Au-delà du profond malaise qui touche le 
personnel, la perspective de fermer 25 lits d'hospitalisation 
complète en psychiatrie a, cette fois, fait réagir Elisabeth 
Beau, directrice générale du CHU Dijon Bourgogne. Dans un 
nouveau courrier adressé à Pierre Pribile, directeur général 
de l'ARS (Agence régionale de Santé), elle souligne les 
énormes difficultés qu'elle rencontre régulièrement 
pour accueillir les patients de psychiatrie en hospi-
talisation complète, « en particulier ceux hospi-
talisés pour des soins sans consentement. Les 
patients psychiatriques sont d'abord reçus 
au service des urgences du CHU pour un 
bilan somatique, quel que soit le secteur 
dont ils dépendent. Leur transfert dans 
les secteurs dont ils relèvent peut en-
suite prendre plusieurs jours, pendant 
lesquels ces patients restent hospi-
talisés au SAU, quelque fois même 
en chambre carcérale (pour les 
soins sans consentement) faute 
de place dans notre unité secteur 
fermé de Psychiatrie (bâtiment 
Marion) ». 
Chaque année, 150 à 200 pa-
tients sont hospitalisés aux 
urgences du CHU avec ensuite 
un transfert vers le CHS de la 
Chartreuse. 
Je vous le dis, c'est pas le mo-
ment de faire une déprime... 

Sans  
une nuance 
de gris
On vit une époque médiatique binaire, 
caricaturale. Sans ces zones grises de la vie, 
où il est difficile de séparer d’un fil le noir 
du blanc. Sans ces frontières couleur « chagrin », 
où il est mal aisé d’exercer une réflexion. Or, 
je déplore que les infos qui nous envahissent insi-
dieusement à la manière des particules fines soient si 
caricaturales. Prenons un cas simple : celui des bulletins 
météo. Février est un rien frisquet, sans excès. Ne fait-il que 
–5° la nuit, et ça devient « un froid extrême » sur BFM TV.  
Autre chapitre, celui du harcèlement sexuel. Je n’ai aucune 
sympathie pour Nicolas Hulot que j’ai toujours pris pour un 
« faiseur » de première, il n’empêche que les accusations qui 
rôdent autour de sa personne – et qu’il reste à la justice de 
prouver – sont l’objet d’un traitement médiatique insidieux : 
l’affaire est présentée de manière d’autant plus croustillante, 
que la victime s’appelle Pascale Mitterrand. Et en quoi cela 
rend-il la chose plus crédible ? Or, pendant tout ce temps, la 
France et nos élus ne traitent pas le problème politique de 
fond constitué par toutes ces femmes de religion musulmane 
qui - sous l’emprise des familles, des maris ou du « quand dira-
t-on des cités » - sont contraintes de sortir, le voile bien vissé 
sur la tête... 

Doudounes en solde
Les périodes de soldes sont révolues, mais elles se perpétuent 
sous les vocables de « promo », de « prix ronds ». Profitez-en 
pour faire des achats judicieux et ... chaleureux : pas mal 
de boutiques du centre-ville, tout comme de la Toison d’or 

bradent manteaux ou doudounes à 70%. Bref, le du-
vet se fait léger-léger. 

Enfin, un peu de piquant au quotidien, la belle bou-
tique Maille de la rue de la Liberté propose tout un 
stock de moutardes à 50%. Du jamais vu ! Quant aux 
rares magasins, où l’on vend de la vaisselle en ville, 
ainsi que tout ce qui a trait à l’art de la table ou aux 
articles dits de « cuisinerie », là encore, il y a d’excel-

lentes affaires à réaliser.  

    

Sécu sympa
Une de mes amies s’est rendue tout récemment au siège de la 
Sécu, rue Maret, afin de procéder à un changement d’état-civil 
sur sa carte Vital. Elle a reçu un accueil rapide, efficace de la 
part d’un personnel souriant et compétent. Voilà qui vaut bien 
d’être signalé, d’autant que ce jour-là il y avait foule et que des 
cas complexes étaient traités à tous les guichets. Cessons donc 
d’accuser notre Sécu de tous les maux : tous ses rouages ne 
sont pas grippés. 

Heures perdues 
J’adorais la pendule qui était installée à l’angle des rues Go-
drans et Liberté. Fin décembre, je déplorais sa subite dispari-

tion. Je pensais alors qu’il avait fallu faire place nette au marché 
de Noël et que je la retrouverais début janvier. Puis en février, 
j’ai commencé de désespérer : elle se faisait toujours attendre. 
Or, je viens d’apprendre qu’elle a été percutée par un camion 
de livraison. Bref, me voilà plongée dans une ronde des heures 
perdues lorsque je descends au centre-ville. 

Petit appel du pied vers les services municipaux : est-elle vrai-
ment réparable ? Si oui, quand la retrouverons-nous ? Vite, 
des nouvelles de cette compagne de rue, vigile des temps qui 
passent …     

Déménagement  
ou sinistre ?

J’ai eu recours récemment à une entreprise 
de déménagement de Dijon, vieille maison 

fort réputée jusqu’ici sur la place. Quelle 
erreur de ma part ! J’ai payé 3 500 € au 

total (garde-meubles d’un mois compris ) 
pour un simple changement d’habita-
tion dans le même quartier de Dijon. 
Le responsable de la boîte avait pré-
tendu m’assurer une prestation top 
niveau. Que nenni !  
J’ai eu à déplorer bien des objets 
perdus, dont une timbale en 
argent, un tableau du peintre 
Chambrette, de la vaisselle, sans 
oublier la casse d’une porcelaine, 
d’une lampe ainsi que d’un lam-
padaire. Il a fallu trois semaines 
pour que j’obtienne le rem-
boursement dudit lampadaire 
qui a fini à la décharge. Quant 
aux objets que le déménageur 
s’est engagé à faire réparer, j’at-
tends-j’attends... Bref, je trouve 
toute cette affaire malhonnête, et 

je qualifierai de « petit » et « mes-
quin » le comportement du patron. 

Sinistre déménagement... 
Moralité, je conseille à mes amis de 

s’adresser plutôt au Groupe Id'ées 21 
qui effectue des déménagements pour 

beaucoup moins cher, et dont le person-
nel est très bien encadré. Voilà qui méritait 

d’être dit !  

 
Vraiment complet ? 

Un peu compliqué pour se garer rue Sainte-Anne, à Dijon. Le 
parking fait l'objet de travaux et, du coup, affiche « complet ». 
Un brin étourdie, je n'ai pas fait attention à cette mention 
toujours très utile et me suis donc engagée pour trouver un 
stationnement. Je me suis garée, presque comme d'habitude et 
j'ai pu faire quelques courses dans le quartier. Ma question est 
simple et s'adresse à la société qui gère le parking : pourquoi 
empêcher le stationnement ? Pour faire rouspéter un peu plus 
les automobilistes ? Le sujet « stationnement » est déjà suffi-
samment chaud...

Morfal l’Irlandais
N otre chronique 

judiciaire te livre 
aujourd’hui, cher 
lecteur, une singulière 
affaire dans le strict 
respect des deux pi-

liers de notre justice : la présomption 
d’innocence et le secret de l’instruc-
tion. Je te laisse seul juge de ce que 
tu vas découvrir. 
De source proche de l’enquête, 
notre accusé potentiel, Morfal 
l’Irlandais serait né à Galway, d’un 
père peinard et d’une mère porteuse. 
Sa vraie mère ne lui a pas donné nais-
sance, car on sait aujourd’hui qu’elle 
n’avait qu’un ovaire, ce que confirme 
son gynécologue de l’époque dans 
son livre intitulé « Mes chères Pa-
tientes ». 
Morfal a connu une enfance diffi-
cile et la grande famine lui a laissé 
quelques séquelles avec un ulcère 
perforant dans la partie supérieure 
droite de l’estomac. C’est cette 
pathologie qui a causé son aigreur 
envers la société et qui l’a poussé à 
assassiner sa compagne Maria, une 

chanteuse d’opéra descendant de 
la famille Calas, jadis défendue par 
Voltaire. Le couple connaissait depuis 
quelques temps des crises de plus 
en plus fréquentes qu’on ne peut 
considérer comme des adminicules 
: dispute le 25 novembre sur le 
parking de Super U parce que Maria 
avait oublié le jeton blanc en plas-
tique destiné au caddie ; violente al-
tercation le 2 décembre au domicile 
sous prétexte que Morfal, une fois de 
plus, n’aurait pas tiré la chasse d’eau 
; échangisme de gifles au cours d’une 
soirée chaude avec d’autres couples 
le 3 décembre ; absence des époux 
au domicile entre 22 h et 22 h 05 le 
15 décembre confirmée par un ticket 
de péage, par les caméras de surveil-
lance où l’on reconnaît formellement 
les chaussettes Dim de Morfal et par 
des préliminaires révélés quasiment 
inexistants par l’autopsie, lors du 
dernier orgasme de Maria. Sur ce 
dernier point chacun sait que Morfal 
a fait ses études dans une Zone à 
Éjaculation Précoce… 
Nos quatre experts BFN, un an-

cien vigile, un commissaire priseur, 
un guérisseur et un philosophe 
islamiste, ont expliqué longuement 
aux télé-jurés au cours de notre 
troisième édition spéciale, le pour-
quoi du rebondissement dans cette 
affaire : Maria, qui ne portait jamais 
de gilet, n’a pas été tuée par balles, 
mais son cœur a été transpercé 
par une flèche le 14 février. Aucun 
doute possible pour nos spécialistes : 
la blessure ne correspond pas à un 
trou de balle. Les relevés de traces 
d’ADN sont formels : il ne s’agissait 
pas d’un faux-jeton de Super U, mais 
bien de celui qui manquait au porte-
clefs de Morfal. On a donc du mal à 
comprendre que Morfal, malgré les 
preuves accablantes que nos experts 
ont pu livrer aux enquêteurs, malgré 
les longues explications fournies par 
les avocats des deux parties, malgré 
les multiples témoignages venant de 
sources proches de l’enquête, reste 
muré dans son silence d’autant qu’il 
avait été vu par deux témoins lors de 
son mariage avec la Calas.
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En panne  
de cuisiniers

Si le coup de feu est courant en cuisine, on ne peut que 
déplorer le manque de flamme pour la belle profession de 
chefs cuisiniers. Est-ce la panne complète ? C’est à croire 
lorsque l’on prend connaissance de cette petite annonce 
mise sur facebook par le responsable d’un restaurant 
réputé autour des Halles : « Je recherche activement des 
cuisiniers ; j’ai bien dit des cuisiniers pour travailler… » 
Tout est dit dans ces quelques mots. Et c’est vraiment 
regrettable si l’on songe que cet établissement n’est pas un 
cas isolé, alors que Dijon est reconnue Cité Internationale 
de la Gastronomie et du Vin. Alors-alors ? 
On sait que la France a un temps de retard en matière 
d’apprentissage et de formation. Le Gouvernement vient 
d’annoncer de nouvelles mesures, quitte à empiéter sur les 
compétences des Régions, mais en donnant l’occasion au 
patronat  - petit, moyen ou grand – d’avoir véritablement 
voix au chapitre. On remarquera  l’augmentation signi-
ficative de la rémunération des apprentis en entreprise. 
On peut raisonnablement imaginer que cette refonte du 
système attire davantage de jeunes scolaires, notamment 
dans les domaines du tourisme et des métiers de l’indus-
trie hôtelière tout comme ceux de la restauration. Tous 
les trentenaires ou quadragénaires qui se sont lancés dans 
ces activités – quittant des emplois sûrs mais sans avenir 
– disent y avoir trouvé passion et liberté d’exercer une 
créativité. De tels arguments devraient pouvoir susciter des 
vocations. 
La table est triste quand elle se répète et fait du copié/
collé. Il est temps pour toute une jeunesse de retrousser 
ses manches et de passer au plat du jour !  D’inventer la 
recette d’un poulet aux litchis, d’un lapin aux mangues, d’un 
dos de cabillaud sole au cassis et mirabelles  …  Rêvons !
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Chiffres

La Météo
de

Vincent Martin, Président de la Fédération 
Régionale des Travaux Publics (FRTP) de Bourgogne-
Franche-Comté, accompagné des membres de 
l'interprofession des travaux publics de la grande 
région, ont été reçus par François Sauvadet, 
président du Conseil départemental pour échanger 
sur les perspectives du Département en matière d’investissement sur 
les routes départementales.  

Les informations recueillies sont plutôt rassurantes pour la profession dont l'activité 
dépend pour beaucoup de la commande publique : les investissements du Conseil 
départemental portent sur 103 millions d’euros, dont 35 millions d’euros pour le 
déploiement du Très Haut Débit.  
Les aménagements routiers représentent un investissement de 37 millions d’euros, 
dont 28 millions d’euros consacrés aux 5 846 km de routes départementales, près 
de 9 millions d’euros pour la réfection des couches de roulement.

Les supporters de la JDA qui se déplaceront le 3 
mars prochain pour voir leur équipe affronter 
Hyères-Toulon au Palais des Sports de Dijon, 
iront voir un match de la Jeep® ELITE et non 
plus un match de Pro A. La Ligue Nationale de 
Basket (LNB) et le constructeur automobile 
Jeep® (groupe Fiat Chrysler Automobiles) ont 

en effet annoncé officiellement, lors d’un événement organisé 
à Paris, leur partenariat autour du « naming » du Championnat 
de France de Basketball qui prendra effet dès le 2 mars prochain 
lors de la 21è journée. Après Conforama et son mobilier dans le foot, un véhicule 
tout terrain dans le basket... A quand la maison, la piscine, la véranda dans les autres 
sports ?

Gérard Collomb, ministre de l’Intérieur, a présenté sa stratégie de  
« reconquête républicaine » en mettant en place une police de sécu-
rité et du quotidien dans 30 quartiers difficiles partout en France. A 
Dijon, les quartiers de Fontaine d’Ouche et des Grésilles n’en font pas 
partie malgré la demande formulée par les élus dijonnais.

Le pôle Femmes du 
MEDEF Côte-d’Or or-
ganise sa prochaine ren-
contre « 60' pour nous » sur le 
thème : « Comment rendre votre 
entreprise aussi agile qu’une équipe spor-
tive ? » le vendredi 2 mars 2018 de 8 h 30 à 9 h 30 
au Palais des Sports Jean-Michel-Geoffroy, à Dijon
En quoi l’entreprise peut-elle s’inspirer de l’agilité 
sportive ? Venez le découvrir directement au Pa-
lais des Sports de Dijon, avec Agiléom, partenaire 
du CDB et inducteur d’agilité pour les dirigeants 
et manageurs d’entreprises ainsi que les Artistes du 
CDB qui vous donneront leur vision d’une équipe 
harmonieuse évoluant dans l’élite : les qualités indis-
pensables à travailler pour rester agile, et leurs as-
tuces en cas de baisse de motivation ou d’imprévus 
(blessures, pénalités, difficultés financières…).
Les participantes à ce « 60 mn pour nous » au-
ront la possibilité d’acheter des places VIP pour le 
derby « CDB-Besançon » du mercredi 28 mars à 21 
heures à tarif préférentiel : 45 € HT (prix de vente 
habituel : 69 € HT). Les places VIP comprennent un 
apéritif d’avant-match, le match en loge aux abords 
du terrain, et un cocktail dinatoire d’après-match 
préparé par un Chef.

Grand Dijon Habitat, 1er bailleur social 
de Dijon-métropole, a proposé pour la 

première fois à Crimolois, 4 logements 
neufs de type 5 en duplex, dans la rési-

dence "Les carrés traversières". Ces loge-
ments spacieux sont de véritables apparte-

ments-maisons et proposent aux locataires 
un jardin privatif particulièrement agréable. 

Ces logements achetés en VEFA au promoteur 
"Carré de l'habitat" répondent aux exigences de la 

certification RT 2012 -10 %. 
L'acquisition de ses logements a été financée avec les 

fonds propres de l’Office et bénéficie de subventions de 
l’État et de Dijon-métropole. 

Pour permettre aux usagers de se tenir informés 
sur les conditions de circulation, le Conseil dépar-
temental a mis en place, depuis novembre dernier, 
un outil interactif, baptisé "Inforoute 21", accessible 
via son site internet. Il permet aux automobilistes 
de connaître les conditions de circulation en temps 
réel sur les 5.845 km de routes départementales. 
Elles sont mises à jour par le Centre d'Information 
et de Gestion du Trafic (CIGT), actif 24h/24, 7 jours 
sur 7. Depuis la mise en service de ce nouvel outil, 
plus de 30.000 visiteurs l'ont utilisé.

François Sauvadet, président du Conseil départemental de Côte-d’Or a réuni l'ensemble des prin-
cipaux des collèges au MuséoParc d'Alésia, à Alise-Sainte-Reine, dans le but de présenter aux chefs 
d'établissement la politique de la collectivité départementale en direction des collèges.
L’occasion pour François Sauvadet d’affirmer que « la sectorisation des collèges doit être abordée 
avec vigilance au moment où la problématique de l'aménagement des territoires n'a jamais été aussi 
prégnante. Pendant que les effectifs augmentent dans l'agglomération dijonnaise, ils baissent dans les 
28 autres collèges publics du département (...) Aucun établissement ne fermera en Côte-d'Or d'ici à 
2021, sauf absolue nécessité pédagogique. Le collège représente un outil essentiel pour une politique 
d'aménagement harmonieux du territoire. De même, alors que se profile un transfert de compétences 
entre le Département et la Métropole dijonnaise, j'ai confirmé que tous les collèges resteraient bien 
de compétence départementale. Il serait préjudiciable, à mes yeux, que les collégiens des campagnes 
ne bénéficient pas des mêmes conditions d'enseignement que les collégiens des villes ».
 

Chaque année en avril, le lac Kir devient le terrain 
de jeu de passionnés de sport et de nature. Depuis 
2001, à travers le Raid de l’uB, les étudiants de la 
Faculté des Sciences du Sport de Dijon font dé-
couvrir la Bourgogne autrement aux sportifs ama-
teurs ou confirmés. Pour l’édition 2018, le projet 
s’étend et devient Kir Aventure : un événement 
qui réunit le traditionnel Raid et une nouveauté, la 
Balade Gourmande de Dijon Métropole ! 
Pour cette première, Patrick Bertron, chef dou-

blement étoilé du Relais Bernard Loiseau et par-
rain de l’événement, vous propose, le samedi 

28 avril ses recettes gastronomiques, à dé-
couvrir lors d’un parcours de 10 km. Du 

plateau de la Cras aux rives du Canal en 
passant par le Fort de la Mo e-Giron, dé-
gustez, marchez en duo, entre amis ou 
en famille ! 
Plus d’informations sur : 
www.kir-aventure.com 
INSCRIPTION :
baladegourmande@gmail.com 
raiddelub@gmail.com 

Après la tempête et les inon-
dations dues aux pluies dilu-
viennes qui se sont abattues sur 
la Côte-d'Or, le département 
a été touché par un phéno-
mène neige-verglas important. 
Au total, près de 300 agents 
du Conseil départemental 
étaient sur les routes, dont 
108 d'astreinte chaque se-
maine pour être en capacité 
d'agir à tout moment du jour 
et de la nuit. Depuis le lance-
ment de la viabilité hivernale, 
le 17 novembre dernier, ils 
ont effectué 1 062 interven-
tions de salage ou de déneige-
ment, dont 82% en régie, 10% 
par des agriculteurs et 8% par 
des entreprises privées
Depuis le 17 novembre, plus de 
4 525 tonnes de sel et 340 m3 de 
saumure ont été utilisés par les vé-
hicules du Conseil départemental. 
Un hiver moyen, 7 000 tonnes de sel 
et 450 m3 de saumure sont générale-
ment répandus sur les routes.
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60L' homme a longtemps levé 
les yeux sur l’étoile du 
Berger, la Grande Ours 
pour orienter sa créativité 
ou sa spiritualité. Après 
tout, Dieu trône au ciel. 

N’empêche, le genre humain s’est cru devoir 
rivaliser avec les étoiles et décrocher la 
Lune : songeons au premier pas des Améri-
cains sur le bel astre en 1969... 
Mais les années passent et le ciel est depuis 
tombé dans le potage. L’engouement dithy-
rambique des critiques gastronomiques pour 
un Marc Veyrat, leurs trémolos dans la voix 
pour exprimer toute leur admiration devant 
un consommé vont crescendo jusqu’à la 
stratosphère. Le Guide Michelin se la joue 

donc façon « piste aux étoiles », nous pro-
pulsant sur la trajectoire de tables 1, 2 ou 3 
étoiles. Chouette ! Oui, mais jusqu’à quand 
les grands chefs se prendront-ils pour les di-
vinités des Temps Modernes, les Léonard de 
Vinci du vermicelle truffé ? On touche là au 
religieux et à l’intégrisme : les choristes béni-
oui-oui de la presse spécialisée envoient 
l’Agnus Dei, sans jamais faire un pli sur les 
nappes labellisées Bibendum. Reste que 
célébrer une grand- messe solennelle avec 
toute la pompe obligée (couverts en argent, 
vaisselle en Limoges, cristallerie, sommeliers, 
chefs de salle et tutti quanti ), ça vous met la 
quête de l’office à 500 €, voire plus - selon 
le péché capital de gourmandise du pèlerin. 
Encore récemment, pas un seul gâte-sauce 

qui ne se soit pris à rêver d’appartenir un 
jour au Parthénon des toques 3 étoiles. 
Est-ce encore le cas ? Pas forcément. Car, 
le Guide Michelin commence à chatouiller 
les gencives. Au point que des âmes impies 
montent en chair sur les radios ainsi que les 
télés pour prêcher le retour à une cuisine 
tout aussi raffinée et inventive , mais sans 
la grande pompe catholique de l’officiant 
Bibendum. 
Prions mes frères et mes sœurs et saluons 
l’hérétique Sébastien Bras, chef lui-même du 
restaurant trois étoiles « Le Suquet » à La-
guiole (Aveyron), hérité de son père. Le voilà 
qui tire sa révérence en septembre dernier, 
demandant à ne plus figurer au guide 2018. 
Il dénonce « une trop grande pression ». 
D'autres chefs, tels Alain Senderens ou Joël 
Robuchon ont dans le passé renoncé à leurs 
trois étoiles. Mais, c'est la première fois 
qu'un chef triple étoilé demande à l'avance 

à être rayé de la bible. L’affaire a fait et fait 
un grand bruit de vaisselle cassée : Sébas-
tien Bras s’est vu publiquement accuser de 
« lâcheté » par les critiques gastronomiques 
ou autres « Papes des Escargots ». 
La Bourgogne justement… Voyez l’excellent 
chef David Zuddas, lui aussi jadis étoilé. Il 
chemine toujours sur l’excellence, la rigueur, 
l’authenticité, mais dans la simplicité. Sa 
démarche comme celle de quelques brebis 
abusivement dites « égarées » procède du 
sage propos tenu tout récemment par le 
même Sébastien Bras : « J'ai appris de mon 
père la remise en question permanente ». 
La religion Michelin est-elle en partie révo-
lue ? On assiste, semble-t-il, aux prémices 
d’une époque qui s’annonce… autre : « Tu 
ne seras pas chef triple étoilé, mon fils ».  Ita 
missa est. 

Marie-France Poirier 

L’édito qui réveille l’info!Le
Clairon

Quand des toques  
retoquent  
la « Bible »

David Zuddas n’a plus l’étoile obtenue du temps où il officiait à Prenois… Ce qui ne l’empêche pas 
aujourd’hui de montrer dans son restaurant DZ’Envies, rue Odebert, à Dijon, qu’il est toujours une des 
référence de notre gastronomie locale 

L e cycle « Secrets et mystères 
de l'art » de Dijon l'Hebdo 
aborde cette fois l'oeuvre de 
Pieter Bruegel, « le nouveau 
Jérôme Bosch » comme l'avait 
qualifié un commentateur 

posthume en 1572.
Celui-ci ne s'est pas contenté de mettre ses 
pas dans ceux du visionnaire mystique : 
il a peint l'histoire sacrée en lui insufflant 
un dynamisme qui lui est propre et 
il s'est ingénié à communiquer à ses 
représentations une dignité bien éloignée 
de la satire facile du rustre.
Bruegel a médité le renouvellement de 
l'iconographie sacrée et ouvert d'autres 
voies à la symbolique chrétienne.
Les conférenciers parcourront sa vie et 
son oeuvre en s'attardant sur l'analyse de 
quelques grandes toiles comme L'adoration 
des mages, Le portement de croix, La tour de 
Babel, Le massacre des innocents, La chute 
d'Icare, Le retour des chasseurs, etc ...
Bruegel c'est aussi le nom d'une dynastie 
d'artistes majeurs .

Bruegel

Lundi 5 mars  
à 18 h 30 

à Sciences-Po Dijon,  
14 Avenue Victor Hugo

(accueil à partir de 18 heures)

Conférence illustrée 
donnée par  

Pierre Pertus  
et René Petit

Inscription préalable obligatoire au 06 72 65 31 05 
 ou contact@dijonlhebdo.fr

Règlement sur place : 5 euros (gratuité pour les étudiants).

de l’Art
Secrets et mystères
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Spectacles

Dijon à toute Vapeur

MORCEAUX CHOISIS

Spectacles

Fermé depuis avril 2016, le célèbre lieu culturel dijon-
nais de l’avenue de Stalingrad, La Vapeur, a rouvert 
ses portes le 7 février.

1 8 mois, c’est le temps qu’il aura fallu à La 
Vapeur pour se refaire une beauté. Ces 
anciens entrepôts transformés en « Ate-
liers rock », le premier nom de La Vapeur 
en 1995, ont vu passer beaucoup de 
monde en 23 ans. Plusieurs générations 
de spectateurs et « des milliers d’artistes 
de tous les coins de la planète, certains 
devenus légendaires comme Radiohead, 

Muse, Justice, Patti Smith, Stromae ou encore Christine 
& The Queens » a tenu à souligner François Rebsamen, 
Maire de Dijon et Président de Dijon Métropole, en 
ouverture de son discours inaugural, mercredi 7 février. 
Labélisée « scène de musiques actuelles » par le Mi-

nistère de la culture en 2012, La Vapeur, c’est une salle 
de concert, mais aussi des studios de répétitions qui 
accueillent chaque année plus de 200 groupes et un lieu 
de découverte pour les établissements scolaires, les 
MJC et les maisons de quartier.

18 mois de travaux  
pour 28 entreprises
L’établissement public, dirigé par Yann Rivoal, est entré 
dans un important projet de rénovation et d’extension 
en 2014, avec pour objectif de se moderniser et de 
s’adapter aux évolutions techniques et économiques 
des concerts, mais aussi de « s’ouvrir sur l’espace 
public, le quartier et la ville », comme l’a souligné le 
directeur des lieux. C’est l’Office parisien d’architec-
ture et son architecte urbaniste Marie-José Barthélémy 
qui a été choisi pour cette mission. Entre août 2016 et 
février 2018, 18 mois de travaux se sont ainsi écoulés 
pour permettre aux 28 entreprises présentes sur le 
chantier de rénover et d’agrandir les lieux, offrant de 
nombreuses nouveautés au public, mais aussi aux 13 
salariés de La Vapeur, qui ont notamment découvert 
leurs nouveaux bureaux.

Un lieu ouvert  
et accessible à tous
Si l’architecte, Marie-José Barthélémy, a choisi de 
conserver l’aspect industriel de l’ancienne Vapeur en 
intégrant certains éléments récupérés dans les dé-
combres à cette construction neuve aux matériaux 
originaux comme le bois brûlé, l’acier corten, le verre 
et le béton, le lieu est aujourd’hui ouvert, fonctionnel et 
accessible à tous. 
Sur 3 000 mètres carrés, La Vapeur compte aujourd’hui 
une salle de concerts de 1 200 places dont 90 assises 
au balcon, un club de 230 places « intimiste et cha-
leureux », sept studios de répétitions et de création, 
une salle dévolue à l’action culturelle « L’Atelier », des 
bureaux, trois loges, un bureau de production, une salle 
de restauration et un dortoir pour les artistes, trois 
bars et un vestiaire. Un véritable lieu de vie avant tout 
où, comme l’a fait remarquer Yann Rivoal, l’accessibilité 
est de mise. « Comme dans les pays nordiques, nous 
avons souhaité que les personnes en situation de han-
dicap entrent et sortent par la même porte que tout 
le monde », explique Marie-José Barthélémy. Chemine-
ments, ascenseurs, élévateurs, plateforme surélevée of-
frant une meilleure visibilité, boucles magnétiques pour 
les personnes sourde ou malentendantes, sanitaires, 
tout a été pensé pour rendre le lieu accessible à tous.

Antonin Tabard

Une programmation  
pour le moins éclectique
Dès le lendemain de sa réouverture, La Vapeur a repris sur les cha-
peaux de roues avec le Festival Génériq. Une programmation éclec-
tique qui reprendra en mars avec le week-end découverte du 2 au 4 
mars, avec entre autres un concert électro de Rone, Abstrackt Keal 
Agram et Maud Geffray, le samedi et de l’indie pop le dimanche avec 
Buriers. Un mois de mars qui se poursuivra ensuite avec les sœurs 
Ibeyi et leur univers bariolé, le 13 mars, la poésie et l’énergie de 
Camille, le 21 mars, ou la pop rêveuse des belges du groupe Girls in 
Hawaï, le 23 mars. Sans oublier Bertrand Cantat qui se produira les 
9 et 10 mars ou encore Lomepal qui jouera à guichets fermés le 30 
mars. Et parce que la Vapeur n’est pas qu’une salle de concerts, le 7 
mars, la Cinematek de Mr Duterche proposera une projection du film 
Bloodsuckers from Outer Space de Glen Coburn. L’ensemble de la 
programmation est à retrouver sur le site internet de La Vapeur.

5,3 millions d’euros
C’est le coût global du projet de rénovation, d’agrandissement et de réaménagement de La Vapeur. Un pro-
jet de grande ampleur financée par la ville de Dijon à hauteur de 2 millions d’euros et par Dijon Métropole 
pour 838 961 euros. Ont aussi contribué, L’Etat pour 1,2 millions d’euros et le Conseil régional de Bourgogne 
– Franche-Comté à hauteur de 200 000 euros. En mécène, Suez a apporté 800 000 euros, enfin, La Vapeur a 
bénéficié d’un prêt à taux zéro de 210 000 euros de la part de la caisse des dépôts et consignations.

Du discours inaugural prononcé par François Rebsamen, nous avons retenu les passages suivants :

« Ce nouveau site, fait pour le public mais aussi pour et avec les musiciens professionnels ou amateurs, 
symbolise un espace de partage et du vivre ensemble qui nous permet de continuer à avancer dans une 
vision optimiste et solidaire de la société. Jouer, écouter, apprendre, partager, mais aussi danser, rire, se ren-
contrer...voici quelques-uns des termes retenus dans le cahier des charges pour caractériser cette nouvelle 
Vapeur. » 

« Si Dijon peut être ce qu'elle est, si Dijon peut susciter des admirations, des soutiens, des solidarités, c'est 
parce qu'elle est une ville qui a toujours mis la culture au premier rang de ses valeurs. 
Et à Dijon, nous n'avons de cesse de mettre la musique, les musiques actuelles, au cœur de la politique 
culturelle municipale. »   

« Nous sommes bien sûr attachés à l'affirmation éminente du rôle des pouvoirs publics, État et collectivités 
locales réunis, dans l'exercice de la responsabilité culturelle. C'est une spécificité française dont nous pou-
vons être fiers. Mais le corps social, lui-même, individus, associations, fondations, entreprises doit prendre 
aussi une place croissante. Nous sommes reconnaissants du soutien fidèle de SUEZ. Que d'autres entre-
prises, associations ou donateurs, suivent cet exemple est mon souhait le plus cher. »

« Je voudrais féliciter les concepteurs du projet, au premier rang desquels  l'architecte urbaniste Marie-José 
Barthélémy fondatrice de l'Office Parisien d'Architecture et élève d'Yves Lion architecte de la rénovation du 
musée des Beaux-Arts. Elle a su saisir l'esprit des lieux et créer un bâtiment beau, fonctionnel et modu-
lable, dans lequel la création artistique peut s'épanouir. Sa force tient dans son intégration à l'environne-
ment et dans la fluidité de ses lignes, la qualité des matériaux, l'ouverture sur l'extérieur et la dimension 
humaine de l'ensemble. » 

Yann Rivoal, directeur de la Vapeur

Le tradionnel ruban coupé dans la bonne humeur. Philippe Maupetit

L'architecte urbaniste Marie-José Barthélémy a exposé la 
philosophie de son travail. Philippe Maupetit

Une salle de spectacles digne de ce nom, c'est d'avoir un bar...bien garni. 

Philippe Maupetit
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« Un modèle économique  
inédit en France »

Le rôle du syndicat mixte de l’aéroport 
Dijon Métropole/Région Bourgogne 
Franche-Comté a  été décisif dans son 
redécollage et son dynamisme. Présidé 
par le Maire de Longvic, José Almeida, la 
structure comprend notamment huit élus. 
Elle est à l’origine d’un modèle économique 
jusqu’ici inédit en France. Modèle qui fait 
ses preuves depuis 2 ans puisque la zone 
d’activités adossée à l’aéroport - soit une 
trentaine d’entreprises liées aux activités 
aéronautiques ou à l’univers de l’automo-
bile – s’avère très attractive sous l’impulsion 
du partenaire de gestion EDEIS.

J 
osé Almeida s’en félicite et 
explique comment la zone 
contribue au rayonnement 
de la région : « Ces trente 
entreprises représentent 
actuellement une centaine 
d’emplois. Elles occupent 
les anciens locaux ou han-
gars de l’ancienne BA 102, 

soit environ 300 ha. En deux ans à peine, on 
peut parler d’une belle réussite, sous la hou-
lette d’EDEIS qui en assure le management. 
D’autant que l’espace actuellement occupé 
ne représente que 40 à 50% de l’espace. 
C’est dire, s’il existe tout un potentiel que la 
société EDEIS entend bien exploiter d’ici à 
10 ans. C’est dans cet esprit que le syndicat 

mixte engage aujourd’hui 800 000€ pour 
le balisage et l’équipement de la fibre. Voilà 
deux facteurs très incitatifs pour l’installation 
de nouvelles entreprises. On peut parler 
d’une totale reconversion de la base militaire 
en un aéroport d’affaires qui concerne tout 
notre territoire régional ! »
Si l’on zoome sur les spécificités aéronau-
tiques ou automobiles, on se rend compte 
que l’aéroport regarde résolument vers 
l’avenir. Le maire de Longvic en fait ainsi la 
photographie : «  Nous avons une école de 
drones, une société privée de sauts en para-
chute très active, la belle entreprise Apache 
Aviation , ainsi que le secteur de la gendar-
merie qui comprendra environ 1 600 élèves 
et encadrants d’ici à trois ans.  Ajoutons, 
bien sûr, les vols d’affaires, le trafic aérien 
du Samu, etc. Pour ce qui a trait à l’activité 
automobile, deux mots : il s’agit d’artisanat 
spécialisé touchant à la rénovation ou à la 
conception de carrosserie sur mesure, ou 
bien encore à la préparation de prototypes 
ou de voitures dédiés à la compétition auto-
mobile. J’ajoute que le 1er mars prochain, la 
zone d’activités va accueillir une nouvelle so-
ciété tournée vers l’importation de voitures 
et leur stockage. C’est dire que nous avons 
ainsi sur place une belle palette du secteur 
automobile. » On l’a compris et d’ailleurs 
José Almeida ne s’en cache pas : « EDEIS est 
en avance sur la feuille de route que nous 

avions prévue ». 
Tant mieux, car ce « saut en hauteur » 
opéré par les responsables d’EDEIS va 
permette la viabilité de l’aéroport et 
le désengagement financier progressif 
du syndicat mixte. Là encore, les expli-
cations de José Almeida : « Je voudrais 
insister sur le modèle de gestion éco-
nomique élaboré par le syndicat mixte 
et qui s’avère jusqu’ici sans précédent 
dans l’hexagone. Modèle pour lequel 
nous avons obtenu l’adhésion d’EDEIS, 
il y a 2 ans. Auparavant, le bilan de 
l’aéroport était déficitaire et les 
communes devaient mettre la main à 
la poche. Nous avons souhaité nous 
orienter différemment, car nous ne 
pouvions plus apporter une contribu-
tion publique, qui s’avérait aléatoire. 
Nous avons donc décidé que cette 
dernière devait baisser d’année en 
année, suite aux loyers et locations 
que versent les entreprises à EDEIS. 
Laquelle doit ensuite nous reverser 
une redevance liée directement au 
chiffre d’affaires annuel de l’aéroport. 
Je dois préciser que ce schéma économique 
avait été envisagé au sein d’une commission 
parlementaire mandatée sous la précédente 
Présidence de la République. Nous tablons 
sur le dynamisme actuel d’EDEIS pour dé-
marcher de nouveaux acteurs économiques, 

et pour affirmer que dans dix ans nous n’au-
rons  plus rien à assumer financièrement. 
Mieux ! Nous aurons le bénéfice intégral de 
la redevance ».  

Propos recueillis  
par Marie-France Poirier

L’aéroport (re)prend de l’altitude José Almeida 

L’aéroport Dijon-Longvic vole à nouveau 
et véritablement de ses propres ailes,  
managé depuis un peu plus de deux ans 
par la société Edeis (née du partenariat 
entre le fonds d’investissement Ciclad et 
l’entreprise Impact holding). En 2017, il a 
sérieusement gagné en altitude en augmen-
tant de 43% son trafic. Il est passé à plus 
de 9500 vols contre 6000 précédemment. 
C’est désormais une évidence : l’aéroport 
constitue un atout capital pour l’économie 
du Grand Dijon ainsi que pour le territoire 
bourguignon, d’autant que les vols d’affaires 
semblent promus à un bel essor. Le proprié-
taire, le syndicat Mixte de Gestion, dont le 
Président est le maire de Longvic, vient de 
réinjecter 800 000 euros pour améliorer 
ses infrastructures. Fait notoire, dans un 
contexte français où l’activité aéronautique 
progresse : l’aéroport de Nantes va se déve-
lopper et s’agrandir, profitant de l’abandon 
du site de Notre-Dame des Landes dont les 
zadistes ont eu la peau. 

P 
ar ailleurs, les chantiers 
de l’aéroport sont mul-
tiples : vocation de ser-
vice public avec évacua-
tion sanitaire, transports 
d’organes, vols SAMU 
et militaires... Le gérant 
d’EDEIS, Simon Dreschel 
ne tarit pas d’éloges sur 

l’actuelle redynamisation du site : « Pour 
2018, nous avons prévu de réaliser des 
investissements d’un demi-million d’€ afin de 
renforcer les infrastructures, dont celles affé-
rentes à notre zone d’entreprises adjacente 
à l’aéroport et qui se compose actuellement 
d’une vingtaine de sociétés. Au total, ce sont 
environ cent personnes qui y travaillent. Ce 
qui, au final, induit indirectement de 3 000 à 
4 000 emplois… Dans cet esprit, nous orga-
nisons régulièrement des réunions d’infor-
mation auprès des entrepreneurs, des PME 
ou des firmes internationales ou encore des 
milieux d’affaires dans le but de leur démon-
trer notre attractivité et le « plus » que nous 
pouvons leur apporter par nos contacts avec 
des compagnies aériennes, en leur facilitant 
l’organisation de vols d’affaires sur mesure. 
Régulièrement, nous accueillons des avions 

qui viennent de Chine, des USA, du Moyen-
Orient : des hommes d’affaires en des-
cendent bien évidemment, mais également 
des amateurs éclairés de vins, voire des per-
sonnes curieuses de nos musées, de notre 
terroir comme de notre patrimoine à la fois 
historique et culinaire ! Nous drainons ainsi 
un gros potentiel, tant sur le plan business 
que celui de l’hôtellerie de luxe et du tou-
risme. Nous avons l’ambition de devenir une 
porte d’entrée incontournable sur la région, 
grâce à la qualité de notre accueil et l’effi-
cience de nos services ». 
« Nous n’avons pas de lignes régulières, 
contrairement à celui de Dole. Mais notre 
budget à l’équilibre prouve qu’on peut tout 
à fait se passer de cette activité-là » explique 
encore Simon Dreschel. Qui tient à souli-
gner qu’il ne bénéficie d’aucune subvention. 
D’ailleurs, il faudrait une volonté politique 
pour aller dans cette direction. Pour l’heure, 
il n’en est pas question. Voilà pourquoi, on 
ne peut pas parler d’une concurrence entre 
Dijon et Dole.»  
Edeis est gestionnaire de 18 aéroports en 
France et en Espagne.  

Simon Dreschel

José Almeida, maire de Longvic : « On peut parler d’une 
totale reconversion de la base militaire en un aéroport 
d’affaires qui concerne tout notre territoire régional »

Et pendant ce temps-là, Dole...
Après une période de turbulence et la fermeture de lignes régulières, l'aéroport de Dole 
va mieux grâce précisément à la décision de la Région de le financer. La réouverture d'une 
ligne Dole-Lisbonne serait même à l'étude. La fréquentation s’avère depuis quelque temps 
plus satisfaisante, mais l’équilibre budgétaire demeure l’objet d’une attention particulière. 
Les lignes vers Fès, Marrakech, Porto et Bastia sont toujours au programme. Pour cette 
année, de nouvelles destinations plus ponctuelles sont proposées. Notamment, le Cap 
Vert, avec un vol le 10 mars 2018. Suivront la Grèce (Rhodes), les Canaries, les Baléares, la 
Crète, la Bulgarie, Madère, la Croatie et le Monténégro, l’Italie, l’Irlande, Malte ou encore 
Faro, au Portugal, par vols charters. 

François-André Allaert : 
« L’aéroport regarde  
vers le futur »
Le Docteur François-André Allaert 
est le président de Dijon Métropole 
Développement, l’agence de développement 
économique créée en 1994. Cette structure 
- qui regroupe des élus et des chefs 
d’entreprises - met en œuvre la stratégie et la 
politique de développement économique du 
territoire.
Son objectif principal est l’accompagnement 
et le développement de l’emploi et de 
l’activité économique sur le territoire 
de Dijon Métropole, dont l’aéroport de 
Dijon-Bourgogne : la relance du site après 
le départ de la BA 102 a été l’un de ses gros chantiers. C’est-à-ce titre que le docteur 
Allaert en évoque aujourd’hui la réussite : « Dans cette affaire, une chose est certaine : 
les Cassandres ont eu tout faux à nous prédire l’échec ! La preuve ? L’essor constaté 
depuis un an de la plate-forme de transports aériens, qui représente à la fois un gros 
marché dans le domaine de l’aviation d’affaires (avec à la clef un potentiel important 
d’investissements sur le Grand Dijon) ainsi que son activité de services publics liée aux 
vols sanitaires, dons d’organes...  Bref, ce sont là deux atouts de taille. Désormais, c’est 
une évidence : l’aéroport regarde vers le futur, attirant une clientèle de professionnels 
intéressée par le potentiel économique et industriel qu’offre notre territoire. Sans 
oublier, bien sûr, le négoce du vin qui bénéficie du « plus » aérien. Pour conclure, j’ajoute 
que l’extraordinaire succès rencontré l’an dernier lors du meeting aérien reflète bien le 
dynamisme de notre métropole et de sa région ».  

François-André Allaert
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Medef 21

                 « Une stratégie de communication 
efficace passe par les réseaux sociaux »

A 55 ans, Pascal Seguin est responsable du 
développement et de la relation entreprise 
au MEDEF* de Côte-d’Or. Depuis 2014, il 
a pour mission d’amplifier les liens entre les 
dirigeants de petites, moyennes et grandes 
entreprises du département.

P arti du constat que les 
entreprises locales ont 
des difficultés à recruter 
sur leur territoire, alors 
que le taux de chômage 
augmente sans cesse sur le 

département, Pascal Seguin souhaite attirer 
l’attention des chefs d’entreprise sur les 
bienfaits de l’utilisation des réseaux sociaux 
professionnels pour le développement de 
leur activité. « Aujourd’hui, une stratégie de 
communication efficace passe inévitablement 
par l’intégration des réseaux sociaux », 
explique-t-il. 
Initiateur du projet TEC Bourgogne 21, un 
outil qui repose sur l'utilisation de Facebook, 
Linkedin, Viadéo , Google et Twitter, Pascal 
Seguin joue en quelque sorte un rôle 
de « connecteur » entre les entreprises 
de Côte-d’Or. Cette plateforme permet 
à tous les dirigeants de déposer leurs 
offres d’emploi, de stage et de formation, 
à destination des compétences locales 
pour ainsi établir une communication 
ciblée et donc efficace. « Parmi tous les 
réseaux sociaux, Linkedin est vraiment un 

outil formidable, que j’utilise énormément 
dans le cadre de mes fonctions. Il permet 
notamment de donner de la visibilité à son 
entreprise, il facilite les contacts et dégage 
de nouvelles opportunités commerciales », 
explique cet expert en communication dont 
l’expérience n’est plus à démontrer. Ancien 
directeur commercial associé du magazine 
Info Côte-d’Or, Pascal Seguin a également 
été directeur régional et directeur du 
développement pour « Le Messager », une 
entreprise de distribution vendue en 2011 
pour créer L’offre d’Emploi en Bourgogne, 
dont il a été le directeur de publication 
jusqu’en 2013. De par son expérience en 
tant que chef d’entreprise, Pascal Seguin 
s’inscrit aujourd’hui dans une démarche de 
conseiller en réseaux sociaux et souhaite 
faire savoir aux dirigeants locaux qu’il est 
à leur écoute pour développer leur réseau 
de contacts et leur apporter des solutions 
pratiques et immédiates qui les sortiront de 
leur isolement pour leur ouvrir de nouvelles 
perspectives de développement.

Cécile Castelli
(1) Mouvement des entreprises de France.

Pascal Seguin est l’nitiateur du projet TEC Bourgogne 21

Pascal Seguin

MEDEF : Maison des Entreprises
6 Allée André Bourland, à Dijon
03.80.77.85. 00.
www.medef21.fr

Le MEDEF 21 en chiffres
1 000 entreprises adhérentes dont une 
grande majorité de PME, adhérents directs  
ou des branches adhérentes.

1 900 adhérents, directs ou induits  
des branches professionnelles représentant  
58 500 salariés sur le département.

TEC Bourgogne 
21 rassemble :

7 500  
abonnés sur Facebook

13 300  
contacts sur Viadeo

6 600  
abonnés sur Linkedin

Education

Une nouvelle  
école d’ingénieurs pour la smart city

Après l’Esirem, AgroSup, la Burgundy 
School of Business, l’IAE, mais aussi l’école 
supérieure de Musique, la métropole di-
jonnaise accueillera très bientôt un nouvel 
établissement d’enseignement supérieur, 
l’ESEO. Le 8 février, les représentants de 
la métropole dijonnaise, de la région, de 
l’école ESEO et de l’enseignement supérieur 
en Bourgogne étaient rassemblés dans les 
locaux de Dijon Métropole pour la signa-
ture d’une convention de partenariat d’ob-
jectifs et de moyens entre Dijon Métropole 
et cette Grande Ecole d’Ingénieurs Géné-
ralistes, dont les spécialités, l’électronique, 
l’informatique et le numérique, sauront 
servir notre future métropole intelligente…

« ESEO à 
Dijon, c’est 
une réalité », 
c’est avec 
ces mots 
qu’Hubert 
Caspin, 
président 
du groupe 

ESEO, a débuté son discours, avant de dé-
cerner « la mention très bien » à l’ensemble 
des équipes qui ont participé à ce projet : 
« On parle de la jeunesse, aujourd’hui on ne 
peut pas faire ce sacrifice, merci donc à vous 
d’accompagner ces efforts au sens de l’ensei-
gnement supérieur et de la recherche ». 
L’installation d’ESEO se dessine en effet avec 
précision. La première rentrée dans cette 
école prestigieuse est prévue pour sep-
tembre 2020 sur le campus universitaire de 
Dijon. Elle accueillera 500 élèves, de la classe 
préparatoire au cycle d’ingénieur, sur un 
campus high tech de 5 000 m2, qui pourrait 
être étendu à 7 000 m2. De quoi attirer de 
nouveaux néo-bacheliers sur le territoire 
bourguignon, comme l’a souligné François 
Rebsamen, maire de Dijon et président de 
Dijon Métropole avant la signature officielle.
Il a également mis l’accent sur l’attractivi-
té de la cité des Ducs, son rayonnement 
international, et sur l’esprit novateur qu’il 
cultive avec l’ensemble des élus. Avec son 
statut d’association à but non lucratif, l’ESEO 
bénéficiera du soutien financier de la ville 
et de la région pour son installation et 
son fonctionnement. Mais l’établissement 
d’enseignement supérieur générera sans nul 
doute une activité économique importante, 
chiffrée à 21 millions d’euros par les ser-
vices de la métropole. Dijon est en passe de 
devenir une cité pionnière dans le domaine 
des informations et communication, avec 
notamment le projet « On Dijon », celui 
de la smart city. Ainsi, Dijon Métropole et 
ESEO s’engagent ensemble à créer un centre 
reconnu de formation d’ingénieurs et de 
recherche dans le domaine des Sciences et 
Technologies de l’Information et de la Com-
munication (STIC), mais aussi à développer 
des partenariats avec les acteurs locaux, les 
autres centres de formations, les start-up… 
Une seule ambition donc pour la capitale 
Bourguignonne, devenir leader mondial en 
matière d’innovation numérique.

Trois campus en France
L’école ESEO, créée à Angers en 1956, puis 
installée à Paris et Shanghai, ne cesse de 
croitre, et ce n’est bien sûr pas un hasard. 

Son offre de forma-
tions répond aux be-
soins des entreprises, à 
la pénurie d’ingénieurs 
face à la transforma-
tion numérique. « On 
va délivrer un vrai pas-
seport à ces jeunes, j’ai 
parlé à des étudiants 
de l’école qui ne sont 
pas encore diplômés, 
ils le seront à la fin de 
l’année, ils ont déjà un 
CDI en poche de la 
part de leurs em-
ployeurs. Pourquoi ? 
Parce qu’on n’a pas 
assez d’ingénieurs 
en France. », a d’ail-
leurs souligné Hubert 
Cospin. Le choix 
de la ville de Dijon 
s’imposait presque 
puisqu’il y a 10 ans 
déjà, l’école a ouvert 
un cycle de classes 
préparatoires interna-
tionales de deux ans 
en partenariat avec le 
lycée Notre-Dame. 
Les élèves qui intègre-
ront la classe prépa à 
la rentrée prochaine 
auront donc la chance d’être les premiers à 
fouler le sol du nouveau campus ESEO en 
2020. 
Sous la verrière de Dijon Métropole, les 
représentants de l’Esirem, d’Agrosup, de 
la Burgundy School of Business étaient 
également présents pour applaudir l’arrivée 
de cette nouvelle école. Hubert Cospin s’en 
est d’ailleurs réjoui : « Je suis heureux qu’il 
y ait d’autres écoles d’ingénieurs, je pense 

que l’université joue un rôle bénéfique, vous 
formez de très bons ingénieurs. », avant 
d’ajouter « Mais le drame aujourd’hui, c’est 
que l’on n’a pas assez d’élèves, qui ayant leur 
Bac S en poche, veulent faires des études 
scientifiques. Il y en a environ 35 000, s’il y 
en avait 10 000 ou 15 000 de plus et nous 
avons la capacité de le faire en France, ils 
auraient tous un beau métier, un métier pas-
sionnant et je ne parle pas de l’électronique 
spécifiquement. ». 

Avec ses trois campus en France, ESEO 
proposera aux étudiants une formation sur 
mesure, en lien direct avec le monde de 
l’entreprise et avec un large choix d’options. 
A Dijon, l’école s’investira dans la stratégie 
numérique de la métropole et formera les 
ingénieurs qui bâtiront notre ville 3.0.

Léa Chauchot

L’ESEO en chiffres
4 centres de formation

14 000 m2  
C'est la surface du campus high tech à Angers.

1 300 étudiants à Angers, Paris, Dijon et Shanghai

5 600 anciens étudiants inscrit au réseau Alumni

50 laboratoires

30 clubs étudiants

350 intervenants

60 années d'expérience

3 prépas (MPSI/PCSI, Prépa Sciences et techniques 
et Prépa internationale)

12 mois de stages

99 % de diplômés placés en moins de 6 mois

1 400 entreprises partenaires

L’ESEO en dates
1956 : Création de l'Ecole Supérieure  
      d'Electronique de l'Ouest à Angers.

1962 : 1ère habilitation par la Commission  
      des Titres d'ingénieur (CTI).

1974 : membre de la Conférence des Grandes Ecoles.

1978 : L’ESEO est reconnue d’utilité publique  
      par l’État

2006 : Installation à Paris et Shanghai. 

2008 : Ouverture des classes préparatoires à Dijon. 

2012 : Inauguration des nouveaux campus  
      à Angers et Paris.

2020 : Inauguration du nouveau campus dijonnais.

François Rebasmen, maire de Dijon et Président de Dijon Métropole, et Hubert Cospin, président du groupe ESEO
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Gare à la gare !
Est-ce un cauchemar éveillé dû à l’inges-
tion de tartines de « Nutérats » ? Bref, je 
descends du TGV quasi pour atterrir en gare 
de Dijon, passage Henri Vincenot – du nom 
de l’homo sapiens du Chemin de fer préhis-
torique. Et me voilà, crevant la dalle,  dans 
ce couloir stylé  Robocop-city. Pas moins 
d’une dizaine de distributeurs de coca-co-
la, de cafés truc-machin-chose, de sodas 
sur-vitaminés ou de viennoiseries à être là, 
au garde-à-vous. Partout, ils sont partout : 
en bas des quais, dans le hall ou nichés dans 
les moindres recoins... Tous, bien sûr, le bec 
hautement sucré, et bourrés de trucs à 
consommer avec modération comme nous 
le ratiocinent les pubs à la télé. 
Certes, on a besoin d’un apport de calo-
ries après s’être fait le biscotto à véhiculer 
valises et sacs, mais pas au point d’alourdir 
son viatique à coups de cholestérol ou de 
triglycérides ! 
Hourrah, voilà une pharmacie au rez-de-
chaussée au cas où… Mais… Oui,  il y a 
un « mais »: que faire en effet quand je 
découvre que l’Ibuprofène et le Doliprane 
ont vu sur deux vis-à-vis de palier inatten-
dus : une photocopieuse pour les urgences 
de papivores dénutris, flanquée de deux  
distributeurs de friandises pour estomacs 
déprimés ? 
Cette américanisation de la malbouffe, 
cette modernisation de l’amuse-gueule est 
d’autant plus incongrue à la gare de Di-

jon, que celle-ci garde résolument un pied 
dans le passé, tant elle est dramatiquement 
sous-équipée en escalators et en ascen-
seurs. A  qui donc profite ce crime de la 
super-consommation robotisée alors qu’il y 
a déjà moult boulangeries/traiteurs ou cafés/
restaurants  à profusion, et ce, à tous les 
niveaux de la gare ? Sûrement pas à l’usa-
ger « usagé » de la SNCF qui, comme moi, 
part un jour ou l’autre part à la conquête 
du Graal pour dénicher l’oiseau rarissime : 
l’agent SNCF susceptible d’indiquer s’il y a 
une correspondance pour Chalon-sur-Saône. 
Ou bien pour renseigner sur ces questions 
bêtement pratiques : quel quai ? Et à quelle 
heure ? 
Autant d’incohérences de la vie moderne 
obligent au questionnement - pour employer 
ce néologisme cher aux débatteurs patentés : 
à quel type de société nous renvoient  cette 
pénurie de personnel en gare, cette incita-
tion quasi forcée à la surconsommation de 
foutreries dangereusement hypercaloriques 
–  contrebalancée certes par la montée 
himalayenne des escaliers de la gare,  ainsi 
que tout ce baratin qui accompagne chaque 
billet SNCF informant de l’impact CO2 
occasionné par votre voyage ? Jusqu’à quand 
serons-nous obligés d’endosser le rôle de 
ruminants ferroviaires condamnés à regarder 
passer les trains ?

Marie-France Poirier

Coup de gueule

Chopine
Dijon

Le compte n'y est pas
Le pouvoir d’achat du Français moyen ca-
fouille. La plupart des habitués du bistrot de 
« Chez Gérard » échappent à une augmenta-
tion de l’impôt stricto sensu, mais tous vont 
écoper au moins de l’une des huit nouvelles 
taxes créées par Macron en… 8 mois ! En 
tout cas, l’écolo de service du bistrot, à la 
psyché verdoyante, arbore aujourd’hui un 
visage couleur carotte : « Fou de rage, je suis 
furax. J’ai construit un abri pour mes outils de 
jardinage à côté de mon carré de pommes de 
terre. Ca me vaut aujourd’hui une hausse de 
3 %. Bien sûr, Edouard, tu t’en fous, vu que tu 
vis dans les arbres ! »
Réponse cinglante de notre Bonobo, député 
des chimpanzés à l’Assemblée Nationale des 
Oasis : « T’as qu’à revenir au mode de vie de 
tes lointains ancêtres, à l’ère de la cueillette. 
Dis adieu aux deux poules et aux lapins que 
t’as filés ta commune : ils  boulottent certes 
tes déchets, mais produisent du méthane ! 
Abandonne jardinage et compost, à défaut 
de cesser d’être l’un des perdants du règne 
Macron » 
Aille-aille. Il n’en faut pas plus pour envoyer 
tout le troquet au combat, silex au poing : 
« Non, mais Edouard de quoi tu te mêles ! Tu 
ferais mieux de penser aux jardins familiaux 
du Peuple ! Est-ce que toi, tu payes une taxe 
pour bénéficier des abris chics  du jardin de 
ton Palais Bourbon ? »  V’lan ! Ce boulet de 
canon est envoyé par les artificiers du clan 
des Insoumis, Jean et Bruno. Antoine, joyeux 
mi-retraité de la brocante et de la fripe recy-

clée, renchérit : « Regardez la progression de 
la fiscalité écologique et du prix des ciga-
rettes, alors que la baisse  de la taxe d’habita-
tion est administrée au compte-gouttes… » 
 Toujours pédant et sentencieux, Arnaud, 
replie son exemplaire du Monde : « T’as d’au-
tant plus raison, Antoine, que les plus riches 
- soit 1% des Français - vont en être les seuls 
grands bénéficiaires de la réforme de la fisca-
lité du capital présentée par le gouvernement. 
Edouard se met à rigoler : « Bravo ! L’inno-
vation de l’actuelle Présidence de la Répu-
blique, je vous la fais simple : souvenez-vous, 
quand vous étiez petit enfant, vous cherchiez 
le sommeil, soit en vous récitant une comp-
tine, soit en vous repassant dans la tête des 
additions ou des soustractions : 2+2=… 9-4 
=... Eh bien, Macron vous endort avec cette 
petite gymnastique de l’esprit, ce petit truc 
d’arithmétique dont voici en gros l’énoncé : 
« Je retire 1€ de vos impôts sur le revenu et 
je vous taxe de 10€ sur votre capital immobi-
lier, sur votre abri jardin etc. Ne calculez pas 
votre nouveau niveau de vie, mais cherchez 
la différence d’âge entre moi, votre grand 
timonier, et mon co-pilote Brigitte. » 
Euréka ! Le marchand de Prozac est pas-
sé ! Le bistrot s’est endormi. Gérard va 
devoir secouer tout son monde à coup d’ex-
pressos bien serrés.  

Marie-France Poirier

DERNIÈRES OPPORTUNITÉS 
À SAISIR D’URGENCE
    SUR

     CITROËN C4 BERLINE

        & CITROËN C4 CACTUS

JUSQU’À 8 800€
DE REMISES CUMULÉES*

AUTOMOBILES DE BOURGOGNE
CITROËN DIJON  Place St Exupéry   Tél. 03 80 71 83 00
CITROËN CHENÔVE Rue des Frères Montgolfier Tél. 03 80 54 02 60

JUSQU’À 7 300€
DE REMISES CUMULÉES*

* Cumul des primes disponibles sur véhicule en stock, incluant la prime à la conversion gouvernemen-
tale soumise à conditions d’éligibilité. Voir conditions complètes dans votre point de vente.
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Formation

CFA

FRANCHE-COMTÉ

SPORT     ANIMATION     TOURISME

  DU SPORT

 BOURGOGNE

95 % d’insertion professionnelle

CFA DU SPORT 
DE BOURGOGNE FRANCHE-COMTE
19 avenue Albert Camus 21000 DIJON
Tel : 03 80 56 85 36     taxeapprentissage@cfa-sport.fr  
www.cfa-sport.fr

Afin de professionnaliser 

les éducateurs sportifs de demain

           
           

SOUTENEZ LE

 
           

           
  

 

Donnez de l’efficacité à votre 

TAXE D’APPRENTISSAGE

FRANCHE-COMTÉ
  DU SPORT

 BOURGOGNE

AUXERRE

NEVERS

MOIRANS-EN-MONTAGNE

DIJON

MÂCON

VESOUL

BESANÇON

BELFORT

PONTARLIER

CHALON SUR SAÔNE
GUEUGNONCFA DU SPORT DE BOURGOGNE FRANCHE-COMTE

le CFA du sport 
Une nouvelle plateforme pour

Depuis septembre, le CFA du Sport Bour-
gogne Franche-Comté s’est lancé dans la 
mise en place d’une nouvelle plateforme 
de formation destinée à la réussite de ses 
apprentis. Une installation qui se fait de 
manière progressive sur l’ensemble du terri-
toire régional. 

T rois ans, c’est la durée estimée 
du programme de déploiement 
de la plateforme de formation 
proposée par le CFA du Sport 
de Bourgogne Franche-Comté. 
« Les apprentis étant éparpillés 

sur l’ensemble de la grande région, il est 
apparu nécessaire de réfléchir à la création 
d’un outil de travail commun à toutes les 
unités de formation, qui soit accessible à 
distance, n’importe quand, proche du lieu 
de travail et moderne », explique Bernard 
Depierre, président-fondateur. 
En réflexion depuis 1998, ce projet d’un 
montant global d’1,2 millions d’euros a été 
déclenché en 2017, sous la direction d’Oli-
vier Fouquet. Financé à hauteur de 675 000 
€ par la région et le Fonds européen de 
développement régional, ce chantier d’en-
vergure a permis d’embaucher deux colla-
boratrices supplémentaires dont le rôle est 
d’effectuer la mise à jour des programmes 
de formation. C’est à partir de l’identifica-

tion des compétences-métier de chaque 
entreprise ayant sous son aile un apprenti, 
que cette plateforme a été conçue. Son 
rôle est multiple puisqu’elle favorise l’au-
to-apprentissage, assouplit la gestion des 
temps alloués à la formation, y compris en 
entreprise, optimise la mise en commun et 
l’échange d’outils pédagogiques entre les for-
mateurs-tuteurs et ré-interroge sur le sens 
de l’accompagnement pédagogique. Pour la 
partie cours, le contenu est renseigné par le 
formateur. 
Côté pratique, la gestion est assurée par 
la plateforme qui débloque ou non des 
contenus (cours, exercices...) en fonction 
de l’intégration de l’aspect théorique de la 
formation. Encadré par l’outil tout au long 
de son cursus de formation, l’apprenti dis-
pose de toutes ses chances pour réussir ses 
examens et obtenir ses diplômes. 

L’apprentissage, 
les clés de la réussite 
Engagé depuis 1994 pour structurer la for-
mation des jeunes dans les métiers du sport, 
de l’animation et du tourisme, le CFA du 
Sport de Bourgogne Franche-Comté accom-
pagne les apprentis, filles et garçons, pour les 
aider à trouver un métier dans une discipline 
qui les passionne. Grâce à cet organisme 
associatif, ils peuvent donc se former pour 
devenir animateur, entraîneur, éducateur, 

moniteur, coach sportif, organisateur d’évé-
nements, directeur technique... Pour cela, 
le CFA externalise ses enseignements en 
s’appuyant sur des antennes de formation 
annexe réparties sur l’ensemble du territoire 
Bourgogne Franche-Comté. Le but ultime 
étant que la formation professionnelle suivie 
débouche sur un emploi. 

Cécile Castelli 
Bernard Depierre, président du CFA, et Olivier 
Fouquet, directeur

CFA du Sport, de l’animation 
et du tourisme de Bourgogne 
Franche-Comté  : 
19 avenue Albert Camus,  
à Dijon. 
03.80.74.08.88
www.cfa-sport.fr 

chiffres
1 700  
apprentis formés au total 

500  jeunes formés par an  
(à tous niveaux d’études pré  
et post bac) 

84 % de taux de réussite 

95 %  d’employabilité  

18  UFA / Pôles de formation 
18 diplômes du BPJEPS (brevet 
professionnel de la jeunesse, de 
l'éducation populaire et du sport) 
au Master 2 

Avec le GIFOD,  
on optimise  
en mutualisant
Principal partenaire du CFA du Sport, le 
GIFOD (Groupement d’intérêt écono-
mique pour la formation ouverte à dis-
tance) a été créé en 2003 pour répondre 
à l’objectif de mutualisation des outils de 
formation pour qu’ils soient accessibles 
au plus grand nombre. A l’origine, son 
rôle était de lutter contre l’absentéisme 
et de mieux adapter les enseignements 
aux attentes des apprentis. En s’appuyant 
sur l’essor de la Formation Ouverte à 
Distance et des pratiques du e-learning, 
le GIFOD s’est fortement développé en 
Bourgogne avant de se déployer au plan 
national dans divers secteurs.
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ExamenVite lu Raphaël a vu

Par Raphaël Moretto

Au revoir là-haut
13 nominations aux César pour

qui bénéficie d’une sortie vidéo hors norme

N ovembre 1919 Nahuel Perez 
Biscayart. Deux rescapés des 
tranchées, l'un dessinateur de 
génie (), l'autre modeste comptable 
(Albert Dupontel lui-même), 
décident de monter une arnaque aux 

monuments aux morts. Dans la France des années 
folles, l'entreprise va se révéler aussi dangereuse que 
spectaculaire.

Voilà dans le fond un film anarcho-libertaire 
d’une forme innovante et d’une force créatrice 
sans précédent : jeux de masques, jeux de dupes, 
mascarades poétiques et visages vernis jamais 
vilains ! Avec Albert Dupontel, le cinéma est un 

art total et un spectacle lyrique enthousiasmant, 
inespéré et déroutant. 

Cette adaptation réussie du roman de Pierre 
Lemaitre, prix Goncourt 2013, est édité fin février 
chez Gaumont, dans un écrin de toute beauté, qui 
intègre pour la première fois dans l’histoire du 
support vidéo une piste Dolby Atmos, ajoutant une 
dimension verticale au champ sonore déjà existant. 

En même temps que cette sortie historique, la farce 
engagée d’Albert Dupontel sur fond de Grande 
boucherie, reçoit également treize nominations 
lors de la 43ème Cérémonie des César. Voici donc 
7 bonnes raisons de (re)découvrir cette histoire 
déboussolante, qui devrait rafler quelques trophées 
du cinéma, après son succès romanesque au 
Goncourt :

Pour l’inventivité inépuisable et le sens du 
spectacle vertigineux de cette épopée virtuose 

au rythme palpitant. La mise en scène graphique à la 
Terry Gilliam donne lieu à des envolées lyriques et 
poétiques dans les rues du Paris de l’époque, et à 
des scènes fascinantes comme celle du cheval enfoui 
sous la terre, enflammée par un obus allemand.

Pour la photographie du chef opérateur Vincent 
Mathias, inspirée des autochromes, procédé 

couleur sur plaque de verre des frères Lumière, ainsi 
que des images d’archives colorisées de la Grande 
Guerre, rappelant notamment le documentaire 
Apocalypse La Première Guerre mondiale. Les 
teintes de peaux sont proches du noir-et-blanc, 
et d’autres, plus vives, sont très saturées. L’image 
possède alors une identité visuelle propre en même 
temps qu’une texture très singulière : une véritable 
prouesse ! 

Pour l’acteur argentin Nahuel Pérez Biscayart, 
nommé pour le César de la révélation masculine 

… mais pour un autre chef-d’œuvre militant, 

120 Battements par minute ! Son personnage de 
Péricourt est capital : même masqué, il marque de sa 
présence touchante et blessée tout le film baroque 
et barré d’Albert Dupontel.  

Pour l’intérêt porté à la souffrance des 
marginaux et le soin apporté à tous les 

personnages : le lieutenant Pradelle, hobereau 
lessivé et ambitieux (le glaçant Laurent Lafitte), le 
prédateur social père Péricourt (Niels Arestrup 
plus en nuances que d’habitude), Madeleine femme 
de son temps bien mal entourée (la combattive 
Emilie Dequenne), la fragile Pauline (Mélanie Thierry 
toujours solaire), la petite traductrice Louise 
(épatante Héloïse Balster). Dupontel est un fabuleux 

et généreux directeur d’acteurs … et d’actrices !

Pour la beauté des décors, des costumes et 
la peinture déjantée des Années folles : entre 

masques fascinants et marques de la fabrique 
apocalyptique qu’est la guerre, ce film jamais réaliste 
dans son traitement malgré le soin apporté au travail 
de reconstitution, engage un tournant surréaliste et 
parfois inquiétant, qui prend toute son ampleur dans 
son final surprenant et inattendu.

Pour la musique de Christophe Julien, 
compositeur attitré de Dupontel. Un thème 

d’amour, un air inspiré de la valse de Ravel  
accompagnant la relation des Péricourt, puis un 
chant final viennent se mêler aux nombreuses 
compositions déjà existantes de Nino Rota, 
Ennio Morricone, Rachel Portman, Debbie 
Wiseman, Gabriel Yared ou Cliff Martinez ... et à 
la musique des années folles du pianiste de swing 
Fletcher Henderson. Une très belle partition, riche 
et variée, qui donne du souffle et de l’ampleur à un 
film qui n’en manque jamais !

Pour Albert Dupontel, son génie, son audace, sa 
grandeur d’âme et la place si particulière qu’il 

occupe dans le cinéma français. Souhaitons que 
l’Académie des César et ses votants lui rendent 
l’hommage vibrant qu’il mérite, le 2 mars 2018 à la 
salle Pleyel à Paris. Mais peut-être lui préfèrera-t-
on le drame contemporain de Robin Campillo, 120 
battements par minute, qui détient également treize 
nominations. Le destin du personnage principal Sean, 
joué par le même acteur Nahuel Pérez Biscayart, est 
finalement assez proche ! Tout ceci est vraiment très 
troublant.

Au revoir là-haut  
Edition spéciale Fnac Steelbook 
Blu-ray + DVD  22€99

MAIS OÙ EST 
DONC PASSéE 

LA 7ème  
COMPAGNIE ?

Je n’avais jusqu’à présent jamais abordé dans ces colonnes le genre explosif 
du film de guerre. Et dans ma logique nanardesque je ne pouvais évidemment 
que choisir aujourd’hui un film de guerre français. Les Yankees ont fait Le Jour 
le plus long, Voyage au bout de l’enfer, Apocalypse Now ou MASH. Nos metteurs 
en scène patriotiques ont quant à eux, en général, réuni trois clampins dans 
des plans de campagne où l’on voit rarement l’ennemi.

La mémorable déculottée de mai-juin 1940 a beaucoup inspiré nos 
réalisateurs qui ont voulu associer le film de guerre et la comédie 
franchouillarde. On voit l’intention : dans les faits, l’armée française était peu 
convaincue, mal équipée, affublée d’uniformes aussi ineptes qu’inconfortables 
(Ah ! les bandes molletières !) et surtout désastreusement commandée par 
un état-major d’une incompétence abyssale. Le cinéma tricolore a pensé 
retourner la donne en jouant, dans les scénarios inspirés par la déroute 
ou par l’occupation, la carte des qualités bien de chez nous : l’astuce, la 
débrouillardise, l’individualisme de bistrot, le goût du gros rouge et un sens 
très sûr de la désorganisation. Confrontés à la lourdeur chermanique, ces 
traits de caractère devenaient des atouts gagnants dans des films militaro-
cocardiers censés être épiques et drôlatiques à la fois - où l’on retrouvait au 
hasard le cucul de Brigitte Bardot (Babette s’en va-t-en guerre) et la naïveté 
geignarde de Bourvil (La Grande Vadrouille). 

Mais enfin ces derniers films n’étaient pas dépourvus d’un certain humour 
qu’on a le plus grand mal à dénicher dans Mais où est donc passée la 7ème 
compagnie ? de Robert Lamoureux. Robert Lamoureux, c’est le chantre de 
la rigolade millésimée années 50, qui sent la Boldoflorine, le Picon-bière, 
l’appartement bourgeois (mais sans salle de bain) et les charentaises. C’est 
l’auteur immortel de Papa, maman, la bonne et moi qu’il a décliné en chanson, 
en film et en sketch ! Quand il tient une idée censément rigolante, il ne la 
lâche plus, il la ronge jusqu’à l’os !

Dans son métrage guerrier, Roro ne lâche pas non plus ses trois anti-héros, 
perdus au cœur de la débâcle : le sergent-chef Chaudard (ça fait un peu 
chaude-pisse, bien qu’on ne le voie jamais baiser) et les soldats du rang Tassin 
et Pithiviers. On a rarement fait plus ridicule dans le choix des patronymes 
franco-français, entre le biscuit indigeste et le fromage coulant. Mais je 
suppose que c’est voulu.

En tout cas, les trois zigomards appartiennent à la 7ème compagnie, une unité 
de transmission (dans un film français, on n’allait tout de même pas mettre en 
scène des commandos). En mai 1940, la 7ème compagnie fait comme toutes 
les autres : elle se replie, elle n’arrête pas de se replier. Une voix off pose 
bien le contexte : « L’armée française reculait dans les meilleures conditions. 
Aucune armée jusqu’à celle-ci n’avait reculé aussi bien ni surtout aussi vite ». 
(Relisez bien ces deux phrases : ce sont les seules à peu près drôles, et justes, 
de tout le film).

Pour éviter les bombardements des Stukas, la compagnie se réfugie sous 
le couvert d’un bois. Mais Chaudard (Pierre Mondy), Pithiviers (Jean 
Lefebvre) et Tassin (Aldo Maccione) doivent installer un poste d’observation 
avancé pour prévenir leur commandant de la progression au sol des 
troupes ennemies. Ils trouvent pour cela un super-endroit, un cimetière. 
Commentaire de Pithiviers : « C’est reposant. Tout est calme : on peut 
casser la croûte ». Casser la croûte semble d’ailleurs, au fil du récit, l’objectif 
militaire majeur des trois bidasses : nous sommes sans conteste dans un film 
français.

Hélas, la 7ème compagnie sera bientôt capturée sans coup férir par les 
Teutons ; les pieds nickelés de la Grande Muette réussiront à s’enfuir in 
extremis (sinon, il n’y aurait pas d’œuvre !) mais  grâce à des retournements 
de situation savamment étudiés, les trois gugusses se cacheront dans les bois 
(pour voir si le loup n’y est pas), prétendront prendre en tenaille, à trois, les 
cohortes hitlériennes (au cas où elles reculeraient), s’empareront d’une auto-
mitrailleuse-dépanneuse en carton-pâte et délivreront leurs camarades !... 
C’est aussi un film réaliste.

Références : Mais où est donc passée la 7ème compagnie ? (France, 1973). 
Réalisateur : Robert Lamoureux. 
Edité en DVD chez DVD Gaumont Video.

C’est
dans

l’Erre
par Michel Erre

Les films et les séries 
que j’adore détester 
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Visite amicale que celle effectuée à l'Hôtel du Département par Josette Borel-Lincertin, 
Présidente du Conseil départemental de Guadeloupe. L'occasion pour François Sauvadet de 
s'entretenir avec l'élue d'Outre-Mer et sa délégation des problématiques liées aux déchets 
et à l’environnement et de lui remettre la médaille départementale. La question de la lutte 
contre toutes les formes de pollution intéresse en effet au plus haut point les élus ultramarins. 
En tant que député, François Sauvadet avait participé à une mission d’information en 2005 sur 
les conséquences du chlordécone en Martinique et en Guadeloupe. Un produit phytosanitaire 
polluant non biodégradable interdit et employé sur les bananiers et qui s’est révélé cancéro-
gène. 

L'assemblée générale de l'association des entreprises de Cap Nord a traité de bon nombre de 
sujets parmi lesquels le lancement du projet Smart City de métropole intelligente. C'est Denis 
Hameau, conseiller communautaire de Dijon Métropole, délégué à l'Enseignement supérieur et 
à l'Innovation, qui a présenté ce projet unique et innovant qui prévoit la création, fin 2018, d'un 
poste de pilotage connecté pour gérer l'ensemble des équipements urbains. C'est la première 
fois qu'un projet de cette envergure en matière d'open data voit le jour en France dans une 
administration publique. Et pour l'occasion, en fil rouge de cette réunion, l'artiste peintre di-
jonnaise Véronique Barrillot a réalisé une performance de live painting sur le thème de la ville 
connectée. 

Une enquête minutieuse a permis aux gendarmes de la brigade de recherches et la commu-
nauté de brigades de Beaune d’interpeller, à Pommard, village réputé pour la qualité de ses 
vins, 5 individus et de saisir 833 grammes d'héroïne, 10 grammes de cocaïne, 6,75 grammes 
d’herbe de cannabis, des flacons et comprimés de méthadone ainsi que plusieurs milliers d’eu-
ros en numéraire. Vous connaissez le slogan : la drogue nuit à la santé...

rend visite à la Côte-d'Or

à Cap Nord

Il n'y a pas que  
du bourgogne

La Guadeloupe

Live Painting 

à Pommard...
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V ier letzte Lieder (Quatre der-
niers lieder), op. 150, est un cycle 
de lieder pour soprano et or-
chestre composés par Richard 
Strauss entre mai et septembre 
1948, alors que le compositeur 

octogénaire s'était éloigné de l'Allemagne 
vaincue et détruite pour effectuer des séjours 
en Suisse.
Le titre consacré « Quatre derniers lieder » a 
été donné au cycle par l'éditeur de Strauss. 
La création eut lieu au Royal Albert Hall de L
ondres le 22 mai1950 par la soprano Kirsten 
Flagstad et l'orchestre Philharmonia dirigé 
par Wilhelm Furtwängler, huit mois après la 
disparition du compositeur.

Ce cycle compte parmi les partitions les plus 
célèbres de son auteur.
Il est constitué de :
• Frühling (« Printemps »), allegretto ;
• September (« Septembre »), andante ;
• Beim Schlafengehen (« L'heure du som-

meil »), andante ;
• Im Abendrot (« Au crépuscule »), andante.
Cette œuvre représente en quelque sorte le 
testament musical du compositeur, décédé 
en 1949 à 85 ans, même s'il a composé en 
novembre 1948 un tout dernier lied, Mal-
ven (« Les Mauves »), de caractère plus 
léger. On peut considérer les Quatre derniers 
lieder comme le chant du cygne de la musique 
romantique, à une période où l'atonalité do-
mine chez les compositeurs comme Arnold 

Schönberg. Ce sont en effet les derniers 
grands chants orchestraux allemands d'une 
longue tradition musicale.
Les textes des trois premiers poèmes sont 
de Hermann Hesse, écrivain plus connu pour 
ses romans que pour sa poésie. Le dernier 
poème est de Joseph von Eichendorff. L'en-
semble présente un raccourci saisissant sur 
le cycle de la vie, du « printemps » au « soleil 
couchant », dont le dernier vers est « Ist dies 
etwa der Tod ? » (« Serait-ce déjà la mort ? »). 
Ces lieder proclament l'acceptation sereine 
de la mort, comme une mort en beauté. Un 
adieu poignant à la vie, tout de contentement 
et sensualité, que traduit une orchestration 
brillante et colorée, mais en même temps 

simple, par 
rapport à des 
œuvres anté-
rieures, sans or-
nements pesants. 
Toutefois, Richard 
Strauss ne pensait 
pas organiser 
ces quatre lieder 
en cycle, et leur 
ordre a été fixé 
de manière pos-
thume ; il semble 
par ailleurs que 
le musicien 
avait décidé de 
mettre Frühling en 
avant-dernière 

position (comme lors de la création), afin de 
finir sur une vision plus optimiste.
Tombé sur un poème d'adieu de Joseph von 
Eichendorff, Strauss commença d'abord par 
écrire le quatrième lied du cycle, Im Abendrot, 
à partir de l'hiver 1946-1947, et l'acheva en 
1948. La partition débute par une explosion 
de son absolument radieuse produite par un 
grand orchestre. La soprano chante alors le 
repos venant après une longue vie commune 
- la femme du compositeur, Pauline, était 
une soprano pour qui il avait écrit un grand 
nombre de ses premiers lieder. Puis, l'énergie 
semble s'épuiser petit à petit, et tandis que 
les cuivres graves entonnent le motif de la 
transfiguration du poème symphonique Mort 

et transfiguration, la 
chanteuse se demande s'il ne pourrait pas 
s'agir de la mort, alors que des flûtes, comme 
deux alouettes volant dans le ciel, suggèrent 
l'envol des âmes. C'est après avoir compo-
sé ce morceau que Richard Strauss lut des 
poèmes d'Hermann Hesse, dont il en mit 
trois en musique au cours de l'été 1948. Le 
frémissement de Frühling suggère autant le 
printemps qu'un rêve de résurrection. Le 
second lied, September, plus sombre, évoque 
les couleurs de l'automne, tandis que Beim 
Schlafengehen, teinté d'un délicat érotisme, 
introduit un sublime solo de violon.
Si l'œuvre fut créée par un soprano drama-
tique à la voix imposante, Kirsten Flagstad, 
le cycle est le plus souvent chanté par des 
voix plus légères, bien que d'autres éminentes 
chanteuses wagnériennes l'aient interprété.

Par Alain Bardol

 Les quatre derniers lieder
de Richard Strauss (1864 – 1949)

La Bonne Note

LA JDA DIJON BASKET,  
NOUVEL ACTIONNAIRE MAJORITAIRE  
DE LA SAS CDB

Suite à la démission de Gilles POISSONNIER de ses fonctions de Président 
Directeur Général de la SAS CDB en octobre dernier, la JDA Dijon Basket 
et l’ancien dirigeant ont trouvé un accord pour le rachat de ses parts au 
sein du Cercle Dijon Bourgogne.

En rachetant les actions de l’ancien Président de la SAS, le club de basket 
dijonnais deviendra alors l’actionnaire majoritaire à hauteur de 87% du 
capital. Il faudra toutefois attendre que le comité directeur se réunisse dans 
les prochains jours, afin d’entériner.

C’est également à l’issue de ce Comité de Direction et de l’Assemblée 
Générale que sera élu le nouveau Président et que seront désignés le ou 
les Directeurs Généraux.

Nous remercions une nouvelle fois Gilles Poissonnier pour son investisse-
ment au sein du club du CDB.

LA JDA DIJON QUI ENCHAINE 2 VICTOIRES EN 
48H  :  VS CHOLET ET  A BOULAZAC

UNE DEUXIÈME MI-TEMPS FOLLE POUR UN PRÉCIEUX SUCCÈS

L’entreprise Bayard 1925 vous présente le résumé du match Dijon – Cholet :
Dans une salle presque pleine, ce sont nos Dijonnais qui prennent le meilleur départ, à l’image 
d’un Jacques Alingué en pleine forme (12-5, 6'). Les deux équipes s’observent et se répondent 
tour à tour : après 10 minutes de jeu, un seul petit point sépare les deux formations (16-15). 
Pour son retour sur le parquet de Dijon, David Holston envoi une flèche à longue distance 
et distribue les caviars. Il faut bien ça, car Cholet s’accroche et passe devant sur un dunk de 
Michineau (23-24, 15'). Malmenée aux rebonds, la formation dijonnaise laisse celle de Philippe 
Hervé prendre 8 longueurs d’avance à la pause (27-35).

Comme en première mi-temps, c’est Jacques Alingué le premier à s’illustrer, ramenant Dijon 
à 4, puis 2 points (38-40). Rasheed Sulaimon s’occupe lui de faire repasser Dijon en tête 
(43-42, 26'). Les deux équipes se répondent coup pour coup dans les derniers instants du 
quart-temps, laissant un score très serré après 30 minutes de jeu (49-46). Abdoulaye Loum va 
donner le tempo des 10 dernières minutes avec un tir primé suivi d’une finition sous le cercle 
(55-49, 32'). Cholet s’accroche, mais David Holston fait tomber la foudre par deux tirs primés 
(64-55, 36'). Cholet ne reviendra pas.. Le palais a explosé et Dijon l’a emporté, reprenant par 
la même occasion le point-average sur son adversaire (78-62).

48 HEURES APRÈS, LES DIJONNAIS REMETTENT ÇA À BOULAZAC

L’entreprise Bayard 1925 vous présente le résumé du match Boulazac – Dijon :
Moins de 48 heures après la victoire face à Cholet, les Dijonnais se déplaçaient ce mercredi 
à Boulazac pour la 20ème journée de Pro A. Les Dijonnais mettent quelques minutes avant 
de retrouver des jambes et rentrer dans la partie, mais Rion Brown s’occupe du scoring 
(7-7, 5'). Anderson puis Ubel permettent aux locaux de prendre 8 longueurs d’avance, mais 
Rion et David répondent à longue distance (21-19, 9'). Après 10 minutes de jeu, les deux 
formations sont au même niveau (25-25). Meacham, Salmon et Diggs prennent les choses en 
mains, scorent un 10-0 et redonnent de l’air au BBD (40-30, 14'). Rion, Jacques et Abdou ne 
se laissent pas faire et rapprochent la Jeanne (45-40, 18'), mais à la pause, Boulazac est en tête 
(53-45).

Les locaux ont plus d’énergie dans les jambes que nos joueurs au retour des vestiaires et re-
prennent de l’avance (64-53, 24'). Dijon s’en remet aux tirs primés de Rion Brown pour rester 
au contact (68-61, 27'), mais les locaux sont toujours en tête et maintiennent l’écart au terme 
des 30 premières minutes (78-69). Le chrono tourne mais les deux équipes se répondent 
tour à tour (83-76, 33'). Rasheed, Jacques puis Rion rapprochent une nouvelle fois la Jeanne au 
tableau d’affichage (88-86, 37'). Les Dijonnais vont puiser dans les rares ressources restantes 
pour repasser devant à 1 minute 30 de la fin par un panier de Jacques sous le cercle (93-
94, 39'). Ce même Jacques qui se présente par la suite sur la ligne des lancers pour faire un 
précieux 2/2 (93-96). L’équipe dijonnaise va réaliser un dernier gros stop, avant trois lancers 
de Ryan Pearson et Rasheed Sulaimon pour clôturer la marque et sceller l’issue du match 
(95-99). Dijon réalise une magnifique opération, 48 heures après le succès face à Cholet !

Une pause bien méritée dans le calendrier va mettre au repos les Dijonnais, avant le retour à 
domicile le 2 mars prochain, pour la réception du HTV Basket.

Cette œuvre sera interprétée 
le samedi 24 mars 2018 à l’Audi-
torium de Dijon, par l’Orchestre 
Anima Eterna Brugge dirigé par Jos 
van Immerseel et accompagné de 
la soprano coréenne Yeree Suh.

Le coup de cœur  
de Clémence

D ijon l’Hebdo vous propose à chaque 
numéro les coups de cœur de la librairie 
Gibert. Voici un livre à ne pas manquer… 

L'autre Sœur de Cylin Busby, Editions Milan, 14.90€

Difficile de ne pas imaginer le pire quand une 
jeune fille demeure introuvable pendant quatre 
longues années. D'autant plus lorsqu'elle réap-
paraît mystérieusement, brisée et sans aucun 
souvenir de ce qui lui est arrivé... Pas le moindre 
souvenir ? Vraiment ?

Avec une intrigue parfaitement menée, Cylin 
Busby nous enferme dans l'innocence enfantine 
des deux narratrices pour mieux alimenter notre 
malaise face à la pire des horreurs: la réalité.

Un terrible thriller qui se lit dans un souffle et 
qui ne saurait vous laisser indifférent...

Livre
22 Rue des Forges, 21000 Dijon
03 80 44 12 55
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C’était 
avant-hier

Par Roger LoustaudEntre FOL  
et bonnes moeurs

2 rue Claude Bernard

L a rue Claude Bernard est l’une des plus 
courtes de Dijon. Elle fait tout juste 62 
mètres. Elle relie la Place Saint-Bernard 
à la rue Devosges et son tracé date du 
XIXe siècle, au moment du vaste chan-
tier qui, à l’époque, a concerné tout le 

secteur. 
Son concepteur ? Une personnalité alors très en vue, 
l’architecte Adrien-Léon Lacordaire, de surcroit frère 
du célèbre prédicateur. L’homme avait du talent et 
il insère dans un espace infiniment harmonieux les 
places Dupuis et Saint-Bernard. Les services d’hor-
ticulture de la ville ont aménagé cette dernière de 
manière romantique avec des parterres qui évoluent 
au fil des saisons. La nuit, l’éclairage de la sculpture 
au centre de la place ainsi que celui des différents 
immeubles en demi-cercle confèrent à ce quartier de 
Dijon un charme fou ! 
Revenons à Adrien-Léon Lacordaire qui rencontra 
bien des difficultés à réunir les fonds pour entre-
prendre les travaux de la rue Claude Bernard. Avec 
l’aide du ciel et des bonnes œuvres de l’époque, 
il parvint à construire des immeubles de services. 
Immeubles devenus aujourd’hui des habitations ou 
des sièges d’activités tertiaires. Mais, au XIXe, c’est le 
foyer de la Protection de la Jeune-Fille qui y trouvera 
asile au n° 2. L’association tiendra même une perma-
nence en gare de Dijon,  destinée particulièrement 
aux jeunes filles de la campagne venues trouver du 
travail en ville.  Morale d’une époque marquée par un 

catholicisme bourgeois pudibond oblige ! Il s’agissait 
d’apporter un soutien à ces jeunes âmes qui auraient 
pu s’égarer, par ignorance des mœurs de la cité, dans 
un océan de perdition ! 
Rendons à Dieu ce qui appartient à Dieu, la Protec-
tion de la Jeune-Fille s’était constituée en agence de 
placement, dont le but était d’offrir des emplois de 
domestiques dans des maisons de bonnes mœurs 
garanties.  Bien évidemment, tout cet arsenal ver-
tueux n’empêchait pas les dégâts collatéraux résul-
tant d’amours ancillaires… L’affaire de placement des 
filles de la campagne rencontra un tel succès qu’une 
annexe fut construite boulevard de la Trémouille.  
Altera tempora, alterae mores : les locaux du n° 2 
rue Claude Bernard devinrent par la suite le siège 
de la FOL (Fédération des Œuvres Laïques) au XXe 
siècle qui, elle, proposera enseignement et loisirs au 
jeune public, sans distinction de sexe. L’une des belles 
réussites culturelles de la FOL est liée à un stock de 
films-documentaires tournés en super 9 ou même en 
16, qui firent le bonheur de tous les animateurs de 
ciné clubs de la région. Et ce, à des prix de location 
fort raisonnables… Parmi les films les plus loués à la 
FOL, citons le Napoléon d’Abel Gance. D’une manière 
ou d’une autre, on peut dire que la rue Claude Ber-
nard a tenu et tient toujours le haut de l’affiche.

e ntrer dans La Causerie des 
Mondes, c’est comme voya-
ger à travers le temps, ou 
plutôt hors du temps. Qui ne 
connaît pas cet établissement 
de l’hyper-centre dijonnais ? 

Au départ de la place de la Libération, la 
rue Vauban fait face au Palais des Ducs et 
des États de Bourgogne. C’est à l’angle de 
cette rue et de la rue de l’Amiral Roussin, 
au rez-de-chaussée d’une magnifique bâtisse 
du XVIe siècle, que se trouve La Causerie 
des Mondes. Une devanture en bois qui se 
marie parfaitement avec l’architecture moye-
nâgeuse de cette maison à colombage et qui 
invite à pousser la porte. À l’intérieur, le bois 
est omniprésent et on se sent chez nous, 
dans une atmosphère intimiste et chaleu-
reuse. Aux murs, des bibliothèques pleines 
de livres, et du plafond pendent des plantes 
en suspension, le tout habille un petit salon 
de thé où règne un calme et une odeur de 
bien-être.

Une expérience appréciée  
des touristes
Revenue à Dijon en 2011 après avoir goûté 
au soleil d’Aix-en-Provence, Vanessa Laraque 
a, par un curieux hasard de circonstance, 
acheté ce lieu qu’elle côtoyait de temps en 
temps. « Nous recevons beaucoup de tou-
ristes. J’aime leur demander d’où ils viennent. 

C’est assez surprenant de découvrir que des 
touristes traversent le monde entier pour 
venir à Dijon », s’en amuse la gérante des 
lieux.
À tout moment de la journée, il est possible 
d’y faire une pause gourmande autour d’un 
café ou d’un chocolat chaud, ou d’y gouter 
l’un des 80 thés de la carte en dégustant une 
pâtisserie. « Ici, tout est bio et fait-maison », 
confie Vanessa Laraque.
Le midi, la maison propose une formule à 15 
euros qui comprend un plat au choix parmi 
cinq proposés et changés tous les jours en 
fonction de l’arrivage du maraîcher, et un 
dessert. S’il n’est pas possible de réserver, 
il est conseillé de venir dès midi. Même si 
l’équipe est composée de cinq personnes 
dynamiques qui proposent un service rapide 
pour assurer entre 50 et 80 couverts par 
jour.

Antonin Tabard

e t un bar de plus dans la rue 
Berbisey, cette voie qu'on quali-
fiait jadis de rue de la soif. Mais 
pas n'importe quel bar... En 
octobre dernier, le « Crocodile 
Café » s'en est allé vers des 

régions plus chaudes et « Music and jazz » 
lui a succédé avec un concept qui n'existait 
pas dans la rue. Bar à tapas -le seul à Dijon- 
plutôt que restaurant, l'établissement fait le 
pari de la future Cité internationale de la 
Gastronomie et du Vin, convaincu du flux de 
touristes qui circulera dans le quartier.
Pour l'heure, « Music and jazz » attire une 
clientèle à la fois étudiante et de Dijonnais 
30 / 60 ans qui apprécie évidemment le 
jazz mais pas que... Pour preuve, la galerie 
de portraits accrochés sur les murs : Ray 
Charles y côtoie évidemment Frank Sinatra, 
Chet Baker, Django Reinhardt mais aussi 
Kurt Cobain qui explique clairement qu'il « 
aimerait être homosexuel juste pour faire 
chier les homophobes », Stromahe, Chris-
tine and the Queens, Calogero, Justin Bieber 
ou encore Amy Winehouse.
Au total, ce sont deux vrais concerts qui 
sont proposés chaque mois, une à deux 
rediffusions de concert par semaine... et des 
matchs de foot dès lors qu'ils constituent 
une affiche digne de ce nom. Et « Music 

and jazz » n'en reste pas là. En certaines 
occasions, on pousse les tables hautes et les 
tabourets et on danse -ou on essaye- la salsa. 
La prochaine initiation aura d'ailleurs lieu le 
17 février.
Côté boissons, du classique mais efficace 
avec bières, vins et cocktails.
Côté tapas, on vous propose la planche à 
9,90 € avec 5 choix possibles, la planche + 
une sucrée à 12,90 €, Tapas + conso (Pelfor-
th, sangria, pinot noir ou soft) à 5 €, tapas 
seul salé à 2,20 € ou sucré à 3 €.
« Music and jazz », ça se consomme sans 
modération.

J-L. P

S aint-Bénigne fut l’un des plus beaux 
monuments de l’époque romane. Cela 
peut surprendre lorsqu’on la découvre 
si gothique. Elle a une longue histoire.
A l’origine, un cimetière occupait 
l’emplacement de la future église et l’on 

venait y révérer le tombeau de Saint-Bénigne, premier 
apôtre de Bourgogne. L’évêque de Langres, Saint-Gré-
goire, voyait ce culte avec suspicion jusqu’au jour où 
une apparition, dit-on, le convainquit. C’est ainsi que 
l’on fonda sur la crypte la première basilique dédiée en 
535.
Elle fut reconstruite en 870, puis une seconde fois en 
raison de son état en 989 par Guillaume de Volpiano, 
mandaté par l’abbé de Cluny.
L’édifice juxtapose alors à l’église une rotonde de trois 
étages établie sur la crypte. L’ensemble de cent mètres 
de long est le plus vaste de la chrétienté. Les étages de 
la rotonde sont malheureusement détruits à la Révolu-
tion. Redécouverte en 1858, la crypte aux quatre-vingt-
six piliers est la seule partie restée intacte du premier 
édifice roman : étrange forêt de pierre qui évoque une 
foi plus secrète.
En 1271, les dégâts dus à la chute de la tour du chœur 
entraînent une nouvelle reconstruction. Commencé 
en 1320, elle est achevée au début du XIVe siècle. Elle 
prend alors sa physionomie gothique. La relative rapidi-

té de sa construction en fait une église très homogène 
et d’une belle unité de style. Inévitablement, elle eut 
à souffrir des excès de la Révolution et perdit son 
merveilleux portail d’origine romane. Par contre, elle 
devient cathédrale en 1792, à la place de Saint-Etienne 
dont le tympan est déplacé sous l’Empire et vient 
orner Saint-Bénigne.
Adjonction plus monumentale : la flèche de cuivre 
élevée en charpente à quatre-vingt-treize mètres 
au-dessus du sol par l’architecte Charles Suisse au 
XIVe siècle. Ce superbe élancement ajoute à la majesté 
de la cathédrale. Du gothique, elle a cette tension des 
volumes vers le ciel et le raffinement discret qu’ex-
prime en façade la légère galerie d’arcatures, entre 
les deux imposantes tours. La vue du chevet depuis la 
rue Michelet est tout autre avec le jaillissement des 
arcs-boutants et le chatoiement des toits vernissés 
dont on l’a revêtue. Conviennent-ils vraiment ? On 
en débattrait longtemps. Ils sont une image-phare de 
Dijon et peut-être le symbole d’une puissance oubliée. 
Saint-Bénigne dominait un immense enclos abbatial. 
A leur première entrée à Dijon, les ducs venaient à 
Saint-Bénigne prendre possession du duché. Au XVIIe 
siècle, le logis abbatial fut même résidence de l’Inten-
dant de Bourgogne. De cet ensemble, seuls subsistent 
un cellier vouté d’arêtes et le splendide dortoir à trois 
nefs de dix travées, voûtées de puissantes ogives.

Les coulissesde la ville

par Marie-Claude 
Pascal

La cathédrale Saint-Bénigne

Quand le jazz est là... tout va !

Meilleur
pour la faim

La Causerie des Mondes

« Music and jazz »

Une pause hors du temps à

c'est pop, rock, latino... et jazz !

La Causerie des Mondes  
18 rue Vauban, 21000 Dijon
Ouvert du mardi au samedi
de 8 heures à 19 h 30
Formule midi : plat et dessert à 15 euros.

Music and Jazz
86 rue Berbisey, 21000 Dijon
03 80 50 10 50
Ouvert du mardi au samedi de 17 h 
30 à 2 heures.
https://www.musicandjazz.com/
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Un « Ecrin »
au pied de la colline historique de Talant

S' il est un programme immobilier qui porte bien son 
nom c'est celui que propose Villa C, à Talant. Sur un 
terrain de 4 000 m2, au pied de la colline historique, « 
L'Ecrin » renfermera deux bâtiments à taille humaine, 
abritant au total 50 logements (du T2 au T6) avec de 
grandes terrasses. 

La résidence « L'Ecrin », dessinée par le cabinet d'architecture BAU, 
répond en tous points aux critères qui font la qualité d'une construction 
d'aujourd'hui : hauteur maîtrisée, architecture épurée aux lignes tendues, 
larges ouvertures, appartements lumineux, agencement pertinent, pièces 
intérieures aux surfaces généreuses, balcons ou terrasses créant un 
espace de vie...
A tout cela s'ajoutent des prestations d'un excellent niveau et des fini-
tions soignées.
Les appartements en rez-de-jardin bénéficient de jolis jardins privatifs. 
Ceux au dernier niveau, en attique, profitent de superbes terrasses s'ap-
parentant à de véritables pièces à vivre. Tout est là pour un incomparable 
confort au quotidien. 
Le premier bâtiment, qui sera installé le long du boulevard de Troyes, 
comportera 25 logements et le second, qui sera construit plus en retrait, 
en proposera 25. 
Et pour découvrir « L'Ecrin », Villa C propose une visite virtuelle dans le 
bureau de vente situé 87 boulevard de Troyes.

Renseignements : 03 80 71 24 70
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Bureau de vente situé

TRAVAUX  
EN COURS

Regley et Clerc
Rendre l’immobilier accessible

N ouvelles normes, fiscalité, termes techniques et juridiques… Nombreux 
sont ceux qui se sont égarés dans les méandres de l’immobilier ! Un constat 
qui a poussé un nouveau trio de professionnels à s’installer en plein cœur 
de Dijon, pour faire des transactions immobilières et autres gestions de 
biens un jeu d’enfants, ou presque. Maude Clerc et Thomas Regley, sont les 
gérants de cette nouvelle agence, qui a ouvert ses portes le 5 février. Leur 

spécialité ? La gestion de copropriétés et la gérance. Dans cette nouvelle aventure, ils seront 
accompagnés de Christophe Clerc, en charge des démarches commerciales et des ventes.   

Cette petite structure n’a pas vocation à devenir une multinationale mais elle saura, sans 
prétention, bousculer les codes de l’immobilier. Maude, Thomas et Christophe se sont en effet 
donné une mission, celle d’exercer autrement, en toute transparence. Pas question pour eux 
de laisser un client se perdre dans les lignes d’un contrat interminable ou de noyer un ache-
teur dans le jargon de la profession. Rendre la législation accessible à tous, voilà un beau défi 
pour ces nouveaux acteurs de l’immobilier dijonnais…

Proximité, accessibilité et qualité sont bien sûr de rigueur dans les locaux cosy et design de 
Regley et Clerc Immobilier. Pas de standardiste ou de service comptable à distance, tout est 
fait sur place avec un interlocuteur unique. Ainsi, chaque client est considéré, écouté et accom-
pagné dans ses démarches, n’est-ce pas là le vrai sens du service ? Maude, Thomas et Chris-
tophe sont, vous l’aurez compris, engagés dans une démarche responsable, et ne s’arrêteront 
pas en si bon chemin… Très prochainement, ils posteront sur leurs réseaux sociaux ainsi que 
sur leur site conseils, décryptages et actualités, pour donner à chacun les clefs de l’immobilier.

Maude Clerc, Thomas Regley et Christophe Clerc, nouveau trio de l’immobilier dijonnais

19, rue Chaudronnerie - 21 000 Dijon
Du lundi au vendredi de 9 heures à 12 heures  
et de 14 heures à 18 heures 
Ouverture le samedi matin sur rendez-vous
03 73 27 09 93 -      RegleyClerc  -      regleyclerc_immobilier
www.regley-clerc.fr - contact@regley-clerc.fr
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Maisons France Confort
à Chenôve dessine l’habitat du futur…

L’immobilier prend ses quartiers

100 000… C’est le nombre de maisons construites 
par Maisons France Confort depuis sa création en 
1919. Cette entreprise bientôt centenaire, désor-
mais bien installée dans l’Hexagone avec pas moins 
de 375 agences commerciales, confirme sa place 
de leader sur le marché. Et bien sûr, la Bour-
gogne-Franche-Comté n’est pas en reste ! 

P rès de 100 ans d’expérience, d’ac-
compagnement, de construction, de 
rénovation, et cette belle bâtisse fami-
liale ne fléchit pas ! Sans doute parce 
qu’elle sait se renouveler et proposer 
à ses clients des maisons dans l’ère 

du temps… Le Concept YRYS, qui verra le jour 
durant le second semestre 2018, en est la preuve. 
Il dessine l’habitat de demain : innovant, connecté, 
écologique et économique. Avec l’impression 3D, 
le pilotage des équipements centralisé grâce à une 
tablette, le béton à isolation intégrée, la production 
et stockage d’énergies renouvelables, cette maison 
sera sans aucun doute celle des ménages 2.0 ! Mais 
ce n’est pas tout… L’entreprise innove aussi dans la 
relation clients. D’ici quelques semaines, les futurs 
habitants pourront en effet suivre la construction de 
leur cocon, en temps réels, sur leurs smartphones 
et tablettes. Maisons France Confort affiche donc un 
service tout en transparence et en confiance ! 
7800 maisons à travers la France en 2017, un chiffre 
symbolique qui prouve que le groupe n’est pas 
simplement leader de son marché, mais aussi un 
acteur incontournable du logement en France. Un 
rôle que Patrick Vandromme, président directeur 

général du groupe, prend à cœur puisqu’il est également à la tête 
des Constructeurs et Aménageurs de la Fédération Française 
du Bâtiment. Il défend ainsi les droits de ces clients en matière 
d’emprunts ou d’accession à la propriété.
Vous l’aurez compris, cette entreprise collectionne les médailles 
d’or, pour la construction comme pour la rénovation - service 
que l’on retrouve sous l’enseigne Rénovert, dédiée à l’agrandis-
sement et l’aménagement -, à l’échelle nationale et bien sûr, dans 
notre région. Arnaud Marant, directeur commercial Bourgogne 
Franche-Comté souligne avec fierté une remarquable augmen-
tation des commandes de 40% en 2017… En effet, avec 90% de 
clients satisfaits, Maisons France Confort a de quoi conquérir les 
futurs propriétaires Bourguignons et Francs-Comtois !  

Léa Chauchot

Arnaud Marant, directeur commercial Bourgogne Franche-Comté

Thierry Falconnet, maire : « Chenôve est une commune qui opère sa mutation par une dynamique incon-
testable comme en témoignent ses projets en cours »

Vous retrouverez les équipes de Maisons 
France Confort et Rénovert lors du Salon 
de l’Habitat à Dijon du 2 au 5 mars pro-
chain au parc des expositions de Dijon.

Chenôve 2018… La reconquête d’image 
commence à porter ses fruits. Dans le 
secteur immobilier, les projets ne manquent 
pas avec des projets qui vont prendre 
forme dans tous les quartiers de la ville. 
Thierry Falconnet, le maire, explique les 
enjeux qui attendent la deuxième ville de la 
Métropole dijonnaise.

D ijon l'Hebdo : 
Quelles sont 
aujourd'hui vos 
priorités en ma-
tière d'habitat ?
Thierry Fal-
connet : « En 
premier lieu la 
diversification avec 

un rééquilibrage sociologique de la ville 
en continuité avec ce qui se fait sur le sud 
dijonnais. 
On a une commune qui est très déséquili-
brée. Même si le programme de renouvel-
lement urbain a amené un certain nombre 
de déconstructions, nous avons encore le 
premier parc à loyer modéré de la Métro-
pole. Sur le territoire communal, on compte, 
en effet, 44 % de logements sociaux. 
Ensuite, il est important de souligner que la 
baisse de population est enrayée. Elle est, 
selon l'INSEE, de – 0,4 %. On peut donc 
espérer, avec les programmes de logements 
neufs et de requalification de l'ancien, voir 
la courbe s'inverser et gagner ainsi, petit à 
petit, de la population. »

DLH : Combien d'habitants comp-
tez-vous gagner dans les années qui 
viennent ?
T. F : « Aujourd'hui, la population totale est 
de 14 205 habitants. C'est évidemment très 
loin des 23 000 que nous avons eus à la fin 
des années 70. Nous sommes la troisième 
ville du département et la deuxième de la 
Métropole. Notre ambition est donc de 
regagner de la population. On peut raisonna-
blement se fixer un cap supérieur à 15 000 
habitants pour les 10 ans qui viennent. » 

DLH : Tous les quartiers de la ville 
sont-ils concernés par ce rééqui-
librage sociologique ?
T. F : « Pour les habitants de Chenôve, 
pendant des années, la politique du loge-
ment s'est résumée à l'intervention sur le 
quartier « Politique de la ville ». Désormais, 

la volonté de l'équipe municipale, c'est de 
faire en sorte que la politique d'aménage-
ment touche tous les quartiers de Chenôve. 
Avec la volonté, bien sûr, de mener à son 
terme le Programme national de renouvelle-
ment urbain, mais de travailler aussi sur cet 
axe important, stratégique et majeur pour 
l'agglomération, que constitue l'avenue Ro-
land-Carraz. Avec bien entendu, la politique 
de déplacement qui va avec. C'est à dire la 
préfiguration de ce que pourrait être demain 
un transport en commun en site propre. »

DLH : Vous êtes un fidèle défenseur 
de l'accession aidée ?
T. F :  « Il faut travailler sur le parcours 
résidentiel à l'intérieur de la ville. Je m'ex-
plique : aujourd'hui, on a une offre de loge-
ments -particulièrement neufs- qui n'est pas 
suffisante. 
Comme nous y invite le projet d'aménage-
ment et de développement durable, il nous 
faut favoriser l'accession aidée. On ne peut 
pas, du jour au lendemain, passer du « tout 
social » à « toute accession libre ». Person-
nellement, je n'y crois pas. C'est pour cela 
qu'il faut passer par un palier intermédiaire 
qui est celui de l'accession aidée avec tous 
les produits qui peuvent exister : le prêt à 
taux 0, le prêt social location-accession...
Nous avons le Programme national de 
renouvellement urbain – deuxième phase 
qui a commencé avec la Cour Margot. Sur 
la centralité de Chenôve, nous avons un 
programme de 230 logements exclusive-
ment en accession aidée ou libre puisque 
nous n'avons plus le droit de produire du 
logement social dans le « Quartier Politique 
de la Ville ». La prime ANRU est aussi un 
encouragement à l'acquisition. Elle peut 
aller jusqu'à 15 000 € sur un logement à cet 
endroit-là.
C'est pourquoi je souhaite une augmenta-
tion de la part des logements aidés, en allant 
de 30 à 40 %. » 

DLH : « Quels sont les principaux 
projets immobiliers qui vont s'inscrire 
sur la commune ?
T. F : Les projets ne manquent pas. 850 
logements seront construits d'ici 2030. Il ne 
s'agit pas de refaire les erreurs d'hier. Les 
grands ensembles, c'est fini. Permettez-moi 
d'insister : il s'agit de reconstituer l'offre de 
logements et d'habitat sur Chenôve dans le 
sens d'une réorientation sociologique. 
170 logements vont être construits sur 
le site de la clinique dans les deux ans 
qui viennent. Autre priorité en terme de 

logement et d'habitat, c'est le projet « Les 
Vergers du Sud » sur le site Divia. On y at-
tend un programme immobilier qui pourrait 
atteindre 250 logements. Parmi les projets 
déposés par les architectes, il en est qui 
propose même un téléphérique urbain... Le 
choix du cabinet d'architecte qui va conduire 
le projet dans le courant de ce premier 

semestre 2018.
Ensuite, on a tout ce qui se situe le long de 
l'avenue Roland-Carraz où une véritable mu-
tation est en train de s'opérer. Cet axe est 
identifié comme un axe de développement 
majeur à l'horizon 2030 dans la continuité 
de ce qui se fait aujourd'hui à Dijon le long 
de l'avenue Jean-Jaurès.
L'avenue Roland-Carraz est aujourd'hui 
exclusivement dédiée à des activités écono-
miques et commerciales qui, pour certaines, 
disparaissent du paysage. L'idée sera de 
mixer les fonctions urbaines en s'appuyant 
sur une politique d'opportunités pour re-
construire, y faire de l'habitat, du commerce 
en ras d'immeuble...
Quel avenir, par exemple, pour le site Peu-
geot – La Vie saine – Iveco, à proximité de 
l'ancien garage Gremeau ? Il y a là près de 
15 000 m2 qu'on pourrait urbaniser. C'est 
pourquoi j'espère, et je travaille pour ça, que 
la réglementation permettra la mixité des 
fonctions urbaines.

DLH : Il y a encore quelque temps, 
le nom de Chenôve était quasiment 
tabou dès lors qu'on était sur un 
registre immobilier. On lui substituait 

même les noms de Divia ou Dijon 
sud. Aujourd'hui, quels arguments 
mettriez-vous en avant pour pro-
mouvoir un investissement immobi-
lier sur votre commune ?
T. F : « Nous avons une reconquête 
d'image qui commence à porter ses fruits. 
Pour preuve, les prix de vente moyen des 
logements augmentent. Chenôve est une 
commune qui opère sa mutation par une 
dynamique incontestable comme en té-
moignent ses projets en cours. Le réseau de 
transports urbains la rend très accessible. 
L'offre commerciale n'est pas aussi forte que 
dans le nord et l'est de la Métropole, mais 
elle est tout à fait intéressante, notamment 
en commerces de proximité.
Pour des jeunes ménages primo-accédants 
de catégorie sociale moyenne, les prix de 
l'immobilier sont à même de permettre des 
installations qui correspondent pleinement à 
leur budget. Ce qui est vrai pour les appar-
tements, l'est aussi pour les maisons.

DLH : Comment voyez-vous le pay-
sage urbain de Chenôve à l'horizon 
2030 ?
T. F :  « Le nouveau paysage urbain mon-
trera que Chenôve a un centre. C'est à dire 
qu'on va poursuivre le travail d'affirmation 
de la centralité de Chenôve engagé par mon 
prédécesseur, Jean Esmonin. La Cour Mar-
got, le site actuel de la Poste, l'aménagement 
du bas du vieux bourg, le réaménagement 
de l'espace où va être déconstruit le centre 
commercial Saint-Exupéry... L'idée sera de 
créer à cet endroit un espace de nature en 
ville, de convivialité, récréatif, de culture avec 
la proximité du Cèdre.
D'autres pôles vont faire l'objet d'une 
attention particulière : le secteur Kennedy, 
c’est à dire l'entrée nord de Chenôve, avec 
un réaménagement qui mêlera la reconfi-
guration commerciale et une offre nouvelle 
d'habitat.
L'aménagement urbain va se déplacer sur 
l'avenue Roland-Carraz dans la perspective 
des flux touristiques mais pas seulement. 
C'est un axe majeur de développement à 
moyen et long terme, avec, peut-être, un 
parking-relais plus au sud qu'on pourrait 
imaginer à Perrigny-lès-Dijon, avec des 
navettes et un éventuel prolongement de la 
ligne du tram...

Propos recueillis  
par Jean-Louis Pierre

Le marché de l'immobilier à Chenôve
Appartements 
• Un volume d'environ 80 transactions par an, stable sur les 3 dernières années.
• 2/3 des acquéreurs ne sont pas originaires de Chenôve.
• Un prix moyen de 1 284 €/m2 très variable selon la localisation et l'ancienneté avec un 

plancher d'environ 800 €/m2 constaté dans certaines copropriétés du quartier du mail et 
un plafond d'environ 2 500 €/m2 pour des biens neufs, rares et/ou exceptionnels.

• Un prix moyen de 1 080 €/m2 dans les copropriétés des années 60-70 sur le quartier du 
mail.

• Un prix moyen de 2 100 €/m2 sur les secteurs Grands Crus / Clos du Roy.
• Un prix moyen de 1 650 €/m2 sur les autres quartiers. 

Maisons
• Un volume d'environ 60 transactions par an stable sur les 3 dernières années.
• 2/3 des acquéreurs ne sont pas originaires de Chenôve.
• Un prix moyen de 2 100 €/m2 en légère hausse sur les 3 dernières années avec une four-

chette de prix variant de 1 650 €/m2 à 2 550 €/m2.

Chiffres
 
Chenôve compte 14 205 habitants  
et 6 612 logements.
Majoritairement construit au cours 
de la période 1946-1970, son parc de 
logement est essentiellement collectif 
avec 72 % d'appartements et 28 % de 
maisons.
2 769 logements sont à loyer modéré 
(10,83 % du parc de LLM de Dijon 
Métropole) soit un taux de LlM de près 
de 44 % (21 % à l'échelle de Dijon 
Métropole). 
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Dominique GrimpretLa promesse de vente

et le compromis de vente
« Ce sont les F2 et F3  
qui se louent le mieux »

Présent au sein de l’agence immobi-
lière Office Foncier depuis 16 ans, 
Dominique Grimpret est un expert 
des locations dijonnaises. Prix, com-
portements, tendances... voici son 
état des lieux.

D epuis 2013, 
les prix des 
loyers sont 
stables et font 
suite à une 
période de 
turbulences 
immobi-
lières. Ce sont 

les lois de défiscalisation Robien et 
Scellier qui inondent le marché locatif 
en 2009 et mettent fin aux années 
de tranquillité pour les bailleurs qui 
louaient des logements en moyen ou 
mauvais état et à des prix élevés. La 
tendance s’est inversée et les années 
2009-2012 ont été critiques pour les 
agences comme pour les proprié-
taires qui ne trouvaient plus preneurs. 
Dominique Grimpret reconnaît que 

ce bouleversement était légitime 
car peu de travaux étaient entrepris 
par les propriétaires et parce que ce 
changement les a ainsi obligés à amé-
liorer leur bien et baisser des loyers 
devenus trop élevés.
L’offre s’est donc adaptée à la de-
mande et le portefeuille des agences 
s’est aujourd’hui nettement amélioré. 
Les candidats sont plus exigeants et 
certaines caractéristiques anodines 
avant 2009 sont désormais rédhibi-
toires au point de ne même plus faire 
visiter les appartements avec simple 
vitrage. Dominique Grimpret souligne 
qu’en « quelques années à peine, 
l’état neuf est devenu quasiment obli-
gatoire ainsi que certaines prestations 
tels que les ascenseurs. Les habitudes 
aussi ont changé : les étudiants, qui 
gardaient avant leur studio pendant 
l’été, le quittent maintenant en fin 
d’année scolaire car ils en retrouve-
ront un sans difficulté à la rentrée ». 
Autre évolution récente : l’attache-
ment des clients aux consommations 
d’énergie du logement. Ils sont en 
effet de plus en plus nombreux à 

demander le DPE (diagnostic de 
performance énergétique) des biens 
visités et à exclure une isolation 
thermique seulement moyenne.
Quant à la tendance, ce sont les F2 
et F3 qui continuent à se louer le 
mieux tandis que les grands apparte-
ments se retrouvent souvent délais-
sés au profit des petites maisons. Les 
quartiers Montchapet, Victor Hugo 
et celui de la Toison d’Or restent 
prisés ainsi que les logements situés 
sur le trajet du tramway. Enfin, le 
centre-ville attire toujours malgré 
les problèmes de stationnement que 
l’on peut rencontrer ici ou là.
Dijon est une ville en pleine expan-
sion, devenue métropole en 2017 et 
toujours capitale régionale, elle a ga-
gné 7 000 habitants intramuros entre 
2010 et 2015. Dominique Grimpret 
prévoit donc un marché immobilier 
prospère et parle de  
15 000 nouveaux logements prévus 
entre 2020 et 2030 sur l’ensemble 
de la métropole.

Caroline Cauwe

Dominique Grimpret souligne l’attachement des clients aux consomma-
tions d’énergie du logement

Office Foncier
77 avenue du Drapeau. Dijon

03 80 30 02 33 - contact@officefoncier.com
www.officefoncier.com

Le compromis de vente et la promesse de 
vente sont deux contrats aux conséquences 
différentes pour l'acheteur et le vendeur. La 
Chambre des Notaires de la Côte-d’Or vous 
explique pourquoi.

La promesse de vente
Dans la promesse de vente (appelée aussi 
« promesse unilatérale de vente »), le pro-
priétaire s'engage auprès du candidat ache-
teur (nommé bénéficiaire) à lui vendre son 
bien à un prix déterminé. Il lui donne ainsi 
en exclusivité une "option" pour un temps 
limité (généralement deux à trois mois).
Durant cette période, il lui est interdit de 
renoncer à la vente ou de proposer le bien 
à un autre acquéreur. Le candidat acheteur 
bénéficie, lui, de la promesse pour décider 
s'il souhaite acheter ou non. Un avantage 
incontestable !
En contrepartie, il verse au vendeur une 
indemnité d'immobilisation en principe égale 
à 10 % du prix de vente.
S'il se décide à acquérir, cette indemnité 
s'imputera sur la somme à régler. Mais 
s'il renonce à acheter ou s'il ne manifeste 
pas son acceptation dans le délai d'option, 
l'indemnité restera acquise au propriétaire à 
titre de dédommagement.Pour être valable, 
la promesse de vente doit être enregistrée 
auprès de la recette des impôts, dans les 
dix jours qui suivent la signature s'il s'agit 
d'un acte sous seing privé.

Par ailleurs, lorsqu’elle est consentie pour 
une durée supérieure à 18 mois, elle doit 
être réalisée par acte authentique. 
Les droits d' enregistrement , payés par l'ac-
quéreur, s'élèvent à 125 €. Souvent pressés 
de conclure, acheteur et vendeur s'imaginent 
parfois que la signature de l'avant-contrat 
n'engage pas à grand-chose. C'est faux : 
malgré son nom, cet accord préliminaire 
constitue un véritable « contrat », qui 
entraîne des obligations importantes pour 
les deux parties. Il leur permet de préciser 
les conditions de la future vente et marque 
leur accord. Bien qu'il ne soit pas légalement 
obligatoire, ce document se révèle donc 
indispensable.

Le compromis de vente
Dans le compromis de vente (ou « pro-
messe synallagmatique de vente »), ven-
deur et acheteur s'engagent l'un comme 
l'autre à conclure la vente à un prix détermi-
né en commun. Juridiquement, le compromis 
vaut donc vente.
- Si l'une des parties renonce à la transac-
tion, l'autre peut l'y contraindre par voie de 
justice, en exigeant de surcroît des dom-
mages et intérêts.
- La signature du compromis s'accom-
pagne du versement par l'acquéreur d'une 
somme d'environ entre 5 % et 10 % du prix 
de vente. Appelée dépôt de garantie , elle 
s'imputera sur le prix lors de la signature de 

l'acte notarié.
- Contrairement à la promesse de vente, le 
compromis n'a pas besoin d'être enregistré 
auprès des services fiscaux. Cette absence 
de frais est un atout.
 
L'offre d'achat  
ou offre de prix
Appelé indifféremment offre d'achat, pro-
messe unilatérale d'achat, voire simple-
ment offre de prix, ce document présenté 
par quelques agents immobiliers est à consi-
dérer avec prudence. En effet, sa principale 
caractéristique est d'engager uniquement 
l'acheteur, pas le vendeur.
Le vendeur doit vous notifier sa réponse 
dans les délais et selon la forme prévue 
dans l'offre (généralement par lettre recom-
mandée avec avis de réception). S’il accepte 
l’offre par écrit, la vente est théoriquement 
réputée comme conclue. En revanche, vous 
pouvez parfaitement vous rétracter si le 
vendeur vous fait une contre-proposition ou 
s’il ne vous répond pas dans les délais impar-
tis. Une précaution élémentaire consiste à 
y inclure dans l'offre d'achat des conditions 
suspensives (par exemple l'obtention d'un 
prêt) et ne laisser au vendeur que peu de 
temps (une semaine ou quinze jours) pour 
vous donner sa réponse.
Aucun versement ne peut être exigé de 
l'acheteur, sous peine de nullité de l'offre 
(article 1589-1 du Code civil).

Les clauses suspensives :  
des exceptions à l'engagement
Qu'il s'agisse d'une promesse de vente 
ou d'un compromis, acheteur et vendeur 
peuvent décider d'un commun accord d'y 
insérer des clauses suspensives. Celles-ci 
permettent de prévoir la nullité de l'avant-
contrat si certains événements surviennent 
avant la vente définitive (chacune des parties 
reprenant alors sa liberté). Il peut s'agir, par 
exemple, d'un refus de prêt de la part de la 
banque de l'acquéreur, de l'exercice du droit 
de préemption par la commune, de la dé-
couverte d'une servitude d'urbanisme grave. 
Dans ce cas, les sommes qui avaient été 
versées par l'acquéreur lui sont restituées.
Par ailleurs, un compromis de vente peut 
également contenir une clause, appelée 
"clause de dédit ", permettant au vendeur 
et/ou à l'acquéreur de renoncer sans motif 
à la vente en laissant à l'autre partie une 
somme convenue à l'avance. Mais, en pra-
tique, celle-ci n'est pas fréquente. Elle ne doit 
pas être confondue avec la clause pénale, 
présente dans la plupart des compromis, 
selon laquelle l'acquéreur s'engage à verser 
au vendeur une somme à titre de dommages 
et intérêts forfaitaires dès lors qu'il refuse de 
signer la vente.
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Longvic
privilégie le Prêt social  
location-accession

La ville de Longvic ne reste pas inactive 
dans le paysage immobilier de la Métro-
pole dijonnaise. De nombreuses opérations 
sont en cours. Visite commentée avec son 
maire, José Almeida.

D ijon l'Hebdo : 
Quelles sont au-
jourd'hui vos 
priorités en ma-
tière d'habitat ?
José Almeida : 
« Longvic a perdu 
des habitants ces 
dernières années, 

il nous faut donc retrouver le niveau de 
population d’il y a quelques années avec 9 
500 habitants afin de stabiliser les écoles, les 
services au public ou les commerces. Pour 
cela, nous menons une politique d’accession 
à la propriété pour apporter une mixité de 
la population et de proposer des maisons et 
appartements à toutes les générations, les 
jeunes couples comme les seniors. » 

DLH : Quels sont les principaux 
projets immobiliers en cours sur la 
commune ?
J. A :  Actuellement, Ghitti Immobilier 
va livrer prochainement un ensemble 
d’environ 130 logements sur le quartier 
Guynemer-Parc, et Promogim finalise un 
programme d’environ 120 logements sur le 
quartier des Carmélites. 
Puis Orvitis va démarrer prochainement, 
via sa filiale Odifis, un programme d’un peu 
moins de 50 logements au centre-ville, dans 
le cadre de l’opération de réalisation du 
centre-ville. » 

DLH : Comment avez-vous géré, dans 
le temps, le départ des personnels de 
la BA 102 habitant sur la commune ?
J. A :« Il nous a fallu travailler simultané-
ment sur la reconversion du site et l’appré-
hension du départ des militaires, principa-
lement installés dans le quartier Valentin. 

La reconversion a été une réussite avec la 
réalisation de l’aéroport, la nouvelle zone 
d’activités et l’école de Gendarmerie. 
Il nous a fallu ensuite réorganiser la carte 
scolaire puisque la conséquence la plus 

visible a été la fermeture de l’école Valentin. 
Ce qui nous a conduit à organiser trois 
groupes scolaires consolidés. Et nous 
abordons désormais une étape de plus long 
terme avec une réflexion en cours pour 
la rénovation urbaine du quartier Valentin, 
où je souhaiterais voir un écoquartier se 
réaliser. » 

DLH : Souhaiteriez mettre en place 
d'autres opérations de renouvelle-
ment urbain ?
J. A : « Il s’agit d’une démarche déjà enga-
gée avec Orvitis, qui intervient sur le quar-
tier Guynemer et qui va engager le renou-
vellement urbain du quartier. Ils travaillent 
actuellement, en lien avec les services de la 
ville, au relogement des personnes résidant 
dans les immeubles concernés. Ce qui 
représente 178 logements. »

DLH : Combien la ville compte-t-
elle de logements ? 
J. A : « Aujourd’hui Longvic compte un 
peu plus de 4 000 logements. Mais il faut 
surtout raisonner en mixité de logements : 
collectif ou individuel, T2 ou T4, car chacun 
doit pouvoir trouver un logement. Et 
surtout il faut que l’offre de logements 
s’adapte aux nouveaux modes de vie ou 
à l’évolution de la structure familiale. On 
vit plus longtemps dans son logement, il y a 
de plus en plus de familles monoparentales, 
autant de nouvelles manières d’appréhender 
l’habitat qui n’existaient pas il y a une tren-
taine d’année. »

DLH : Quel est le pourcentage de 
logements sociaux ?
J. A : « Longvic compte 34 % de logements 
à loyer modéré. Ce chiffre est d’ailleurs en 
baisse, puisqu’en 2001 la ville comptait 44 % 
de logements à loyers modérés, et d’ici 2020 
elle en comptera 33 %. Enfin, à l’horizon 
2030 elle en comptera 31 %. 
Aujourd’hui, nous privilégions, dans les 
projets, le Prêt social location-accession, qui 
permet l’accession à la propriété pour les 

foyers éligibles à un prix moins cher que le 
marché classique. C’est comme ça que nous 
favorisons le parcours résidentiel de chacun, 
de la location à l’accession ! »

DLH : La ville de Longvic dispose-t-
elle encore de réserves foncières sus-
ceptibles d'accueillir des opérations 
immobilières ?
J. A : C’est l’enjeu de l’écoquartier des 
Pommerets qui fait l’objet de réserves 
foncières progressives depuis 1987. Un 
écoquartier prendra prochainement place 
sur ce secteur, accueillant un peu plus de 
200 logements. Il s’agit d’un projet de moyen 
terme dont les premiers travaux d’aména-
gement commenceront sans doute en fin 
d’année. » 

DLH : Quels arguments mettriez-vous 
en avant pour promouvoir un inves-
tissement immobilier à Longvic ?
J. A : Longvic a de nombreux atouts. Il y 
a un grand bassin d’emplois avec la zone 
d’activité économique et son extension en 
cours sur Beauregard. Nous sommes une 
ville industrielle et nous en sommes fiers car 
c’est aussi ce qui fait le dynamisme de la ville. 
Cela dit, nous sommes aussi une ville nature, 
j’invite les curieux à venir dans le centre 
de Longvic ou, tout simplement, à longer la 
coulée verte pour s’en convaincre. 

Enfin, nous travaillons également sur les 
voies d’accès afin que la ville soit toujours 
mieux reliée à la métropole, au département 
et à la région. C’est l’enjeu du développe-
ment des courtes distances grâce à une 
bonne desserte en transports en commun 
de la ville. Mais c’est aussi l’enjeu des dis-
tances plus longues avec les voies rapides, 
autoroutes, ou encore l’aéroport. 

DLH : Comment voyez-vous le pay-
sage urbain à l'horizon 2030 ?
J. A : « Longvic sera confortée dans son 
statut de ville nature, puisque nous faisons 
la part belle au développement durable, je 
rappelle que nous avons été la première ville 
Agenda 21 de l’agglomération. 
Nous aurons un centre-ville avec des 
commerces, un parc urbain. Le centre sera 
entouré d’écoquartiers reliés les uns aux 
autres par un axe vert, c’est à dire un axe 
doux pour les vélos et piétons. Cet axe vient 
en complément de celui de la coulée verte. »

Propos recueillis  
par Pierre Solainjeu

José Almeida : « Longvic  
a de nombreux atouts »

NOUVEAUTÉS
2018IMMOBILIER NEUF

Dijon métropole et environs

03 80 28 81 70
www.bourgogne-habitat.fr

* sous condition contrat location-accession (PSLA)

LongvicLes Villas Maxdorf
EN LOCATION ACCESSION

Villas T3 avec stationnement et bénéficiant
de jardins privatifs avec terrasses

Dijon canaL Les Jardins de l’Arsenal

Appartements de standing du T2 au T5 avec garage
 en sous-sol, éco quartier du canal

Dijon DrapeauLes Terrasses du Colisée

LOCATION ACCESSION POSSIBLE

LongvicLe Clos des Marronniers

Appartements T2 et T3, résidence sécurisée
avec jardin, terrasse et balcon privatifs

crimoLois La Cour des Moulins

T2 et T3 avec ascenseur, parkings et garages
Livraison 3ème trimestre 2018

gevrey-chambertin Le Clos de Bergis

Appartements T2 et T3, avec jardin privatif et terrasse
ou vaste balcon en 1er étage

POSSIBILITÉ

Appartements du T1Bis au T4 
au cœur d’éco quartier Heudelet 26
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ATIK met Dijon au vert

Un écrin vert dans la ville, cela semble 
impossible… Et pourtant, la nature re-
prend ses droits au cœur de Dijon, dans le 
quartier Heudelet. Nombre d’immeubles 
y sont construits, dans un environnement 
verdoyant, à l’écart du brouhaha urbain. 
C’est donc bien sûr ce nouvel éco-quartier 
qu’a choisi Atik Résidences pour développer 
son nouveau concept nommé Inside.

L a société de construction, 
spécialisée dans les résidences 
de grande qualité, a déjà fait 
ses preuves chez nos voisins, 
à Besançon, Belfort, et même 
en Alsace. 4600 logements ont 

été construits dans ces zones au cours des 
20 dernières années, et ce n’est pas termi-
né… Forte de 33 années d’expérience, Atik 
Résidences s’est lancé un nouveau défi en 
octobre dernier, en 
s’installant dans la 
capitale des Ducs 
pour y construire  
« Inside », un projet 
audacieux, pour les 
citadins en quête 
d’un bol d’air frais. 
Atik Résidences s’im-
pose donc comme 
un nouvel acteur 
dans le paysage 
immobilier dijonnais. 
Ses produits, conçus 
pour plaire au plus 
grand nombre, 

seront destinés aux accédants à la propriété, 
mais ils sauront également conquérir les 
investisseurs.

Le bureau d’étude Atik Résidences a mis au 
point un concept des plus avantageux, visant 
à réduire les contraintes et les charges liées 
à la copropriété. Dans la résidence Inside, il 
n’y aura en effet aucune partie commune ! 
Chaque appartement sera doté d’une 
entrée, côté nord, et d’une large terrasse, 
exposée au sud. La résidence permettra 
donc aux propriétaires de réduire leurs 
charges de 50%, mais aussi de profiter des 
avantages d’un logement individuel au cœur 
de l’éco-quartier Heudelet. 

La commercialisation des 38 logements de la 
résidence, studios, mais aussi deux ou trois 
pièces, a déjà débuté. Les travaux quant à 

eux seront lancés au printemps 2018, ainsi 
les futurs habitants d’Inside pourront investir 
les lieux à la fin de l’année 2019. Mais cette 
résidence n’offre pas simplement une confi-
guration unique, les matériaux sont choisis 
avec la plus grande minutie pour offrir aux 
propriétaires un produit économique et 
écologique. Atik Résidences ne sous-traite 

aucun service et offre ainsi aux propriétaires 
un logement clefs en main, entièrement per-
sonnalisable. Et puisque la nature a toute sa 
place dans ce nouveau projet, Inside affiche-
ra bien sûr des performances énergétiques 
exemplaires.  

Léa Chauchot

POUR TOUT RENSEIGNEMENT, CONTACTEZ-NOUS : 03 80 72 18 71

//// Sur place, une offre complète d’activités et de services : restaurant, crèche, 
salle de sports, salles de réunion mutualisées, visioconférence, conciergerie… 
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pour votrE EntrEpriSE
UN EMPLACEMENT PREMIUM

À DIJON MÉTROPOLE !  

//// un environnement unique à dijon :
laboratoires de recherche, plateaux
technologiques, incubateur, hôtel 
et pépinière d’entreprises Hope !, 
Maison régionale de l’innovation. 
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Université

Rue Sully
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olympique

G  

novacEntEr, iMMEublE intElligEnt Et connEcté Sur lE SitE dE novarEa, 
ESpacE dédié à la rEchErchE, l’innovation Et l’EntrEprEnEuriat.

Livraison fin 2019 
Surface totale 6500 m2 6 niveaux, parking
Maître d’ouvrage  SEM

Maître d’œuvre  art et Fact architecture

//// liaison directe 
au PoP multi-opérateurs reliant deux
dorsales numériques majeures Data
Center public //// Au bord de la
rocade avec embranchement direct
sur l’A31 et l’A39 et à l’arrêt du tram
Mazen-Sully.

SEM, dévEloppEur urbain, contribuE à la Mutation dES villES Et dES ESpacES Et accoMpagnE intElligEMMEnt lES nouvEaux uSagES.
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1, Place de l’Europe
BP 96717

21067 DIJON CEDEX
Tél. 03 80 78 79 79
Fax 03 80 71 15 77

office.massipetassocies@notaires.fr
GISSEY-SUR-OUCHE

Villa 470 m2

Grande propriété de charme
comprenant 12 pièces : hall

d’entrée, salon, salle à manger
cuisine aménagée,  

3 chambres à l’étage
salle de bains, et caves sous

maison. Chauffage fuel. 
Classe énergétique E

599 000 €
Négociation incluse

Réf : 062/759
Mise à jour : 20/09/2016

CENTRE VILLE PIÉTON
Villa 470 m2

Grande propriété de charme
comprenant 12 pièces : hall

d’entrée, salon, salle à manger
cuisine aménagée,  

3 chambres à l’étage
salle de bains, et caves sous

maison. Chauffage fuel. 
Classe énergétique E

599 000 €
Négociation incluse

Réf : 062/759
Mise à jour : 20/09/2016

DIJON SUD
Appartement 120 m2

Grande propriété de charme
comprenant 12 pièces : hall

d’entrée, salon, salle à manger
cuisine aménagée,  

3 chambres à l’étage
salle de bains, et caves sous

maison. Chauffage fuel. 
Classe énergétique E

599 000 €
Négociation incluse

Réf : 062/759
Mise à jour : 20/09/2016

DIJON SUD
Appartement 120 m2

Grande propriété de charme
comprenant 12 pièces : hall

d’entrée, salon, salle à manger
cuisine aménagée,  

3 chambres à l’étage
salle de bains, et caves sous

maison. Chauffage fuel. 
Classe énergétique E

599 000 €
Négociation incluse

Réf : 062/759
Mise à jour : 20/09/2016

DIJON CENTRE
Appartement 120 m2

Grande propriété de charme
comprenant 12 pièces : hall

d’entrée, salon, salle à manger
cuisine aménagée,  

3 chambres à l’étage
salle de bains, et caves sous

maison. Chauffage fuel. 
Classe énergétique E

599 000 €
Négociation incluse

Réf : 062/759
Mise à jour : 20/09/2016

Sécuriser
Accompagner
Guider
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THOREY EN PLAINE
Nouveau lotissement " 
l'Eco-quartier du Canal de 
Bourgogne", 
Nouveau lotissement qui 
s'inscrit dans une démarche 
de développement durable 
et de respect de l'environne-
ment. Sa conception est éta-
blie pour minimiser l'impact 
des constructions sur l'environ-
nement.
Dossier complet et prix sur 
demande à l’étude. 

TALANT
en dernier étage, 
bel appartement, secteur 
résidentiel, comprenant, 
entrée, séjour sur balcon-
terrasse, cuisine sur balcon, 
deux chambres, salle de 
bains, chauffage individuel 
gaz, cave et parking en 
sous-sol; 
DPE : D
GES : E
PRIX : 173 000 €
(Honoraires négociation 
inclus, 8000 euros€ 
charge acquereur) 

DIJON TOISON D'OR
AU CALME D'UNE IMPASSE, 
maison de construction 1995, 
comprenant entrée, spacieux 
séjour, cuisine, 3 chambres, salle 
de bains, salle d'eau, bureau: 
à l'étage, deux chambres, salle 
de bains, grenier.
Sous- sol complet : trés grand 
garage, cave, pièce d'appoint, 
pièce chaufferie.
Chaudière gaz
Exterieurs soignés, deux terrasses
DPE : C
GES : D
PRIX : 517 500 €
(honoraires négociation inclus 
17 500€euros charge acquéreur)

AHUY 
 LE CLOS DES AIGES

Nouveau lotissement, 
Le nouveau quartier est 
principalement à voca-
tion d'habitat et ses ha-

bitants seront à proximité 
des écoles , ils pourront se 
rendre à des commerces 

de proximité et des ser-
vices sur place.

libres de tout construc-
teur.

Dossier complet et prix 
sur demande à l’Etude

DIJON
vaste appartement, 

184m², entre centre- ville 
et Montchapet, dans pe-
tite copropriété, hall d'en-
trée; spacieux séjour-salle 

à manger avec cuisine 
ouverte aménagée et 
équipée; 4 chambres, 

salle d'eau, salle de bains, 
dressing; deux caves, 

deux greniers.
Belles prestations, déco-

ration contemporaine
Possibilité de trés grand 
garage en plus du prix

DPE : F
GES : F

PRIX : 449 000 €
(Honoraires négociation 

inclus, 17 000 euros€ 
charge acquereur) 

DIJON
appartement spacieux  

de type 1 , quartier Toison 
d'or, comprenant entrée 

avec rangements,  
pièce à vivre avec kitche-

nette, depuis le séjour 
accès à balcon de 6,72m².

Cave
DPE : E
GES : B

PRIX : 75 600 €
(Honoraires négociation 

inclus, 5600 euros€ 
charge acquereur) 

DIJON
appartement de type 3, 

quartier Toison d'or, proche 
commerces et commodi-

tés, entrée, séjour sur ter-
rasse de 11m², cuisine, salle 
de bains, deux chambres, 

cave.
A rafraichir

DPE : E
GES : C

PRIX : 142 800 €
(Honoraires négociation 

inclus, 6800 euros€ 
charge acquereur) 
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Tél : 03 80 78 79 94

(ouverture / fermeture porte automatique)
sous-sol d'immeuble récent

QUARTIER GARE – VICTOR HUGO / Loue garage fermé

06 72 47 50 14

Avec Grand Dijon Habitat
propriétaire pour le prix d'un loyer.com 

Grand Dijon Habitat vous propose de deve-
nir propriétaire grâce au dispositif PSLA : le 
Prêt Social Location Accession qui bénéficie 
d’un site Internet dédié. 

A u cœur de l’écocité 
du Jardin des Maraî-
chers a été plantée, 
par Grand Dijon 
Habitat, la résidence 
Canopia, forte 
de 14 logements, 
avec de nombreux 
atouts dont « des 

jardins-terrasses uniques, des nitions soignées 
»...  Avec cette résidence, vous pouvez, grâce 
au Prêt social location accession (PSLA), être 
propriétaire de l’un de ces logements. 
Le PSLA, dispositif soutenu par Dijon Métro-
pole, représente « un bon plan pour devenir 
pro- priétaire à petit budget », comme le 
précise Hamid El Hassouni, président de 
Grand Dijon Habitat. Le PSLA permet, en ef-
fet, d'accéder à la propriété en toute sécuri-
té, et sérénité, tout en bénéficiant de la TVA 
à 5,5%, du prêt à taux 0 et de l'exonération 
de taxe foncière pendant 15 ans. 
Ce qui explique les tarifs très attractifs des 
appartements... Et ce n’est pas seulement 
sur l’écocité du Jardin des Maraîchers que 
Grand Dijon Habitat vous propose cette 
solution afinn de posséder votre propre 
logement. Des opportunités sont encore 
à saisir sur l’Oriale, une résidence de 20 
logements située rue Ernest-Lory, à quelques 
pas du centre-ville. Elle dispose encore de 
quelques logements de type T2 ou T3 prêts 
à être habités. « Ils sont lumineux, économes 
en énergies (BBC) et bénéficient d'un balcon 
et d'une place privative dans un parking 
sécurisé », détaille l’opérateur, non sans 
ajouter : « Le quartier propose de multiples 
services indispensables au quotidien. Dis-
crète et idéalement située, l'Oriale mérite 
d'être découverte ». 
Grand Dijon Habitat commercialise ses lo-
gements avec la marque « Propriétaires pour 
le prix d’un loyer.com » qui bénéficie d’un 
site Internet dédié. Un site où vous pouvez 
découvrir toutes les informations utiles sur 
le PSLA, un formulaire afin de demander 
une rencontre avec un conseiller PSLA mais 
aussi toutes les annonces d’appartements à 
acquérir par le biais de ce dispositif. 
Après la mise en place des colocations étu-
diantes à la veille de l’été afin de répondre à 
une problématique rencontrée par nombre 
de jeunes sur l’agglomération – à savoir, se 
loger sans que cela n’obère trop leur budget 
–, ce site représente une nouvelle innovation 
pour l’opérateur public. 

Canopia : la construction est bien avancée. Livraison prévue à l'automne. Il 
reste de belles opportunités

Emménagez au printemps, il reste quelques rares appartements à vendre 
dans la résidence l’Oriale.

Hamid El Hassouni, président de Grand Dijon Habitat

SITE INTERNET 
http://proprietairepourleprixdunloyer.com

Découvrez les appartements avec une 
visite virtuelle en ligne :  

https://my.matterport.com/
show/?m=qDbtJMGPVwR&brand=0
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La SPLAAD

présente un agenda  
très fourni en 2018

Des opérations qui avancent, prennent forme, 
des bâtiments qui sortent de terre... Locataires et 
propriétaires qui prennent possession de leurs lo-
gements... L'actualité de la SPLAAD (Société Pu-
blique Locale «Aménagement de l'Agglomération 
Dijonnaise») est très fournie en 2018. Marion 
Joyeux, sa directrice, dresse un état des lieux.

Quai des Carrières blanches – Dijon 
Achevés en aout 2015, les travaux d'aménagement du quai des Carrières Blanches ont 
métamorphosé ce site. Ouvert sur le canal de Bourgogne et le lac Kir, le quai des Car-
rières Blanches fait la part belle à la nature et à l'eau. Sa promenade le long des berges 
s'emprunte à pied ou à vélo. De nombreux lieux de détente accueillent les riverains et les 
habitants de toute l'agglomération. Au coeur de cet espace rénové, de nouveaux loge-
ments en accession à la propriété seront bientôt disponibles, à deux pas des commerces 
et services présents au sein du quartier de la Fontaine d'Ouche et à 15 minutes en bus du 
centre-ville de Dijon.
Le programme de Nexity touche à sa fin. 24 logements seront livrés au début du prin-
temps
De son côté, Constructa s'est vu confier les droits de construire sur l'ensemble du projet 
dans le cadre du protocole signé avec la Ville et la SPLAAD avec un phasage des construc-
tions dans le temps. Les études de programme sont en cours et une première réunion de 
travail devrait avoir lieu d'ici un mois pour acter les phases de l'opération. Petits collectifs 
et maisons s'inscriront dans le cadre d'un nouveau parcours résidentiel. Dans tous les cas, 
l'accession se fera à des prix raisonnables.

Coeur de ville - Quetigny 
Avec l’arrivée de la ligne T1 du tramway au cœur de Quetigny, un réel potentiel de déve-
loppement de centralité s’est présenté. L’un des enjeux majeurs a donc été de s’appuyer 
sur cette dynamique pour renforcer, développer et animer la place existante afin d’offrir 
une centralité attractive à la ville de Quetigny.
La création de cette nouvelle centralité se traduit par la réhabilitation de la place et 
l’aménagement de nouveaux équipements.
Les travaux sur la Place centrale sont en cours pour l'ouvrir, l'aérer, l'inscrire dans une 
continuité avec son environnement. Il y a là, au travers de cet aménagement, une véritable 
volonté d'aider les commerçants qui souffraient jusqu'alors d'un manque de visibilité. 
Ces travaux se poursuivront jusqu'à mi-2019. La plantation très symbolique d'un premier 
arbre se fera le 10 mars.
Une consultation des promoteurs est également en cours pour qu'un premier permis de 
construire relatif à la construction de 40 logements soit déposé dans le courant de l'été. 

Centre ville - Chenôve

Redéfini autour de sa place centrale et de la rue Armand Thibaut, le nouveau centre-
ville devient le véritable cœur de vie de la ville ainsi que le point d'articulation vers les 
autres quartiers et l'agglomération, en accueillant tous les modes de transport : tram, bus, 
voitures, vélos, piétons. Lieu d’animation  avec « Le Cèdre », cette centralité constitue 
également un espace de vie au quotidien pour les riverains et les cheneveliers. Tous les 
services indispensables à leur quotidien seront dans un rayon de 2 à 3 minutes à pieds : 
commerces de proximité, services culturels, administratifs, sociaux, équipements sportifs, 
écoles et transports, pôle médical.
Le « Centre-Ville » de Chenôve ambitionne, à terme la construction d’environ 330 nou-
veaux logements destinés à l’accession (libre et aidée) et à la location.
L'immeuble « La Cour Margot » et ses 44 logements seront livrés ces prochaines se-
maines.
Les commerces, dont un Carrefour, ouvriront à partir de mai-juin. Ce seront, soit des 
transferts des commerces du centre Saint-Exupéry, soit des commerçants extérieurs à 
cette partie de Chenôve.

Ecoquartier de l'Arsenal

L'Ecoquatier de l'Arsenal s’inscrit dans le projet Grand Sud visant à métamorphoser 
l’entrée sud de Dijon autour de programmes ambitieux tels que la Cité internationale 
de la gastronomie et du vin, les Passages Jean-Jaurès ou encore le secteur du Pont des 
tanneries.
L'Ecoquartier a été conçu afin de permettre une mixité générationelle et fonctionnelle 
(logements, bureaux, service, commerce, etc.). Différents équipements publics,  dont la 
Minoterie et le jardin de l'Arsenal déjà existants, contribuent à la vie et à l’animation 
du secteur. Une crèche privée, la Calypso, a d'or et déjà pris place au sein du site. La 
diversité de la typologie des logements permets de répondre à une pluralité de be-
soins. L'Ecoquartier accueillera ainsi des logements adaptés aux familles, aux personnes 
seules, aux personnes âgées ou en situation de handicap.
Le programme de Nexity le long du canal est en cours. 53 logements à l'accession libre 
seront livrés à la fin de l'année.
Villéo, sur l'avenue 3, a obtenu son permis de construire. La pré-commercialisation est 
lancée. Elle concerne 28 PSLA (accession aidée). Le début des travaux est fixé entre 
juin et septembre 2018.
Sur l'avenue 2, Grand Dijon Habitat proposera 83 logements à loyer modéré. Démar-
rage des travaux avril 2018.
Un avis d'appel à projet a été lancé pour une résidence services seniors qui trouvera 
sa place à côté de la crèche, face au jardin de l'Arsenal. L'attribution se fera d'ici deux 
mois.

Derrière les Jardins à Corcelles-les-Monts

Situé sur la commune de Corcelles-les-Monts, l’aménagement du secteur « Derrière 
les jardins » proposera à terme une cinquantaine de terrains à bâtir, entièrement 
viabilisés, sur une emprise de 4,5 hectares proche du centre bourg et des équipements 
existants et à 15 minutes seulement de Dijon.  
L’objectif de cette opération d’aménagement est d’impulser une nouvelle dynamique 
démographique sur la commune. La diversité des logements proposés (maison indi-
viduelle, individuel groupé, petit collectif) permettra d’attirer une plus large variété 
de population, notamment des primo-accédants et des familles. Des parcelles de plus 
petites tailles sont également prévues pour permettre l'accueil d'une population sou-
haitant quitter une maison trop grande pour un logement plus petit et mieux adaptés à 
ses besoins.
C'est un lotissement dont la commercialisation, prise en charge par la SPLAAD, dé-
butera dans le courant du printemps. La vente des terrains se fera ainsi directement 
aux particuliers. Une quarantaine de maisons individuelles ou jumelées seront à bâtir. 
Certains lots de maisons jumelées seront commercialisés par des constructeurs.

Ecocité Jardin des Maraîchers

L’Ecocité Jardin des Maraîchers se structure autour d’un mail central généreusement 
planté et accessible à tous. Cet axe central distribuera l’ensemble des voies de desserte 
du quartier composées de voies «pacifiées» où la voiture et le piéton se partagent l’es-
pace. Une place est aménagée au nord, dans le prolongement du mail afin d'animer la 
vie de quartier. Cette dernière s'étends jusqu’aux pieds des anciens abattoirs reconver-
tis en commerces et en logements.
Ce quartier à dominante d’habitats  (1 500 logements à terme) accueillera également 
des commerces, des services et du bureaux. En proposant une très grande diversité de 
logements (du collectifs à l’individuel groupé en passant par l’intermédiaire, du studios 
aux T6, des « flats » et des duplex), l'Ecocité Jardin des Maraîchers s'adresse à tout type 
de public, qu'il s'agisse de familles, de personnes âgées ou encore d'étudiants.
De nombreux promoteurs et bailleurs sociaux y sont impliqués (Grand Dijon habitat, 
Voisin, Icade, Logivie, SCIC Habitat, Sopirim et Villéo). 360 logements sont en cours de 
construction. Certains appartements sont déjà occupés par des locataires de Grand 
Dijon Habitat et on attend les premières livraisons en mars et avril de cette année. Le 
mail sera végétalisé d'ici peu et l'aménagement du boulevard de Chicago avec un carre-
four à feux tricolores facilitera l'accès au quartier.

Zac des Fontaines à Sennecey-lès-Dijon

Situé sur la commune de Sennecey-les-Dijon à 6 km du centre ville de Dijon, le projet 
de la ZAC des Fontaines repose sur une armature d’espaces paysagers où se mêlent 
jardins partagés, jeux pour enfants, noues de récolte des eaux de pluies, chemins de 
promenade, ... soit presque 5 hectares d’espaces publics dédiés aux personnes de tout 
âge.
L’objectif principal de ce projet est de favoriser la mixité sociale et intergénération-
nelle c’est-à-dire permettre aussi bien aux jeunes ménages qu’aux familles comme aux 
seniors de venir s’installer dans un cadre de qualité doté d’espaces publics qualitatifs.
Les typologies de logements proposées sont donc très variées afin de répondre aux 
aspirations et budgets du plus grand nombre : du collectif à l’individuel en passant par 
l’intermédiaire simple ou dense, du T2 au T5, des logements adaptés aux séniors...
Edifipierre a commencé la construction de 20 logements en accession libre. Orvitis 
proposera, de son côté, 20 habitations à loyer modéré et 20 logements en résidence 
seniors.
Le permis de construire déposé par Nexity est en cours d'instruction. Il concerne 30 
logements en collectif. Les travaux de viabilisation se poursuivent afin d’aménager des 
terrains à bâtir pour des maisons individuelles. La commercialisation sera lancée dans la 
foulée.
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1110 RÉSIDENCE COUR MARGOT

DERNIERES OPPORTUNITES - LIVRAISON IMMEDIATE

La qualité & le style, notre savoir-faire
Concevoir, construire et proposer des lieux de vie aussi esthétiques 
que pratiques est notre métier. Avec la résidence Cour Margot, nous 
signons une fois encore un projet inspiré qui s'intègre durablement 
dans le paysage.

Et pour donner du caractère à ce projet, le style de cet immeuble de 4 
étages, avec un attique est affirmé. Murs de façades en voiles de béton, 
larges terrasses et balcons aux garde-corps contemporains, tout est 
réalisé avec goût dans le plus grand respect des normes thermiques et 
environnementales.

APPARTEMENTS DE QUALITE

• Carrelage dans pièces à vivre                            
• Parquet dans les chambres                          
• Chauffage Réseau de chaleur de la ville         

• Résidence entièrement close
• Vastes balcons
• Stationnements sous sol

• Emplacement stratégique : commerces, tram, écoles...

06 25 13 59 20 – 03 80 71 33 67 
www.mr-promotion.fr  - secretariat@mr-promotion.fr

36 AV. FRANKLIN ROOSEVELT 21000 DIJON (TOISON D'OR)

les permis de construire 
2017, année record pour 

Optimisme et inquiétude... Deux sentiments 
que Pierre Pribetich développe dans cette 
interview. Le 1er vice-président de la Mé-
tropole délégué à l'habitat et à l'urbanisme, 
et président de la SPLAAD (Société pu-
blique locale «Aménagement de l'Agglomé-
ration Dijonnaise» évoque les programmes 
de construction qui contribuent à l'attrac-
tivité de Dijon... sans oublier de pointer 
du doigt la politique du gouvernement en 
direction du logement.

D ijon l'Hebdo : Quel 
regard portez-vous sur 
l'année 2017 ?
Pierre Pribetich : « 2017 
a été une bonne année pour 
l'immobilier tant sur la Mé-

tropole que sur Dijon. Elle a été une année 
record pour les permis de construire. Rien 
qu'à Dijon, 2 500 ont été délivrés. 
Autre signe positif : la vacance des loge-
ments a encore diminué. Nous sommes 
maintenant quasiment deux points en 
dessous de la moyenne nationale qui est 7,6 %. 
Et je n'oublierai pas non plus d'évoquer le 
recensement de la population qui apporte 
des chiffres pour le moins intéressant : près 
de 160 000 habitants à Dijon et 257 000 
sur la Métropole. C'est une belle évolution. 
7 000 de plus pour la Métropole en 5 ans 
et 4 000 pour Dijon. On est dans une belle 

dynamique. »

DLH : Et 2018, comment vous la 
voyez ?
P. P : « Elle devrait être dans le prolon-
gement de 2017. Pour 2018 et les deux 
années qui suivront, il nous faut poursuivre 
la dynamique concernant la création de 
logements et la réhabilitation. Beaucoup de 
programmes vont sortir cette année. Ils sont 
la concrétisation de la politique lancée il y a 
quelques années, à la fois sur le logement à 
loyer modéré, sur l'accession abordable et 
sur des logements neufs avec des grandes 
opérations qui vont être commercialisées. 
On peut citer celles qui concernent la Cité 
internationale de la Gastronomie et du Vin 
avec 600 logements, l'écocité Jardin des 
Maraîchers avec 1 500 logements, l'Arsenal 
-où 1 500 logements sont également prévus 
dans le temps- qui va voir les premiers 
immeubles s'ériger... Sans oublier l'ex-usine 
Amora, des opérations qui sont en cours de 
finalisation comme le quartier Via Romana 
qui proposera, lui, 300 logements...
Il ne faut pas oublier de citer le lancement 
de l'opération Quai des Carrières blanches, 
le long du canal, à la Fontaine d'Ouche, un 
quartier au cœur d'une stratégie de recon-
quête. Nous avons signé avec Constructa 
qui a l'habitude d'aménager des opérations 
importantes au bord de l'eau. Là encore 

sera privilégiée une ur-
banisation raisonnée qui 
permettra d'offrir à la fois 
de l'accession libre et de 
l'accession abordable. 
L'attractivité de la ville est 
renforcée par de nom-
breux programmes. Et, 
pour la décennie qui vient, 
dans le cadre du PLUi-HD, 
il a été acté la création de 
15 000 logements et la ré-
habilitation d'un millier. La 
moitié de ces logements 
seront dédiés à l'acces-
sion libre à la propriété, 
un quart à l'accession 
abordable et un quart aux 
logements à loyer modé-
ré. »

DLH : Donc tout va bien dans le 
meilleur des mondes ?
P. P : « Je mettrai cependant Quelques bé-
mols cependant avec la politique du gouver-
nement en direction du logement qui fragi-
lise l'ensemble des bailleurs sociaux qui vont 
être impactés par la Loi de Finances votée 
fin 2017 avec, notamment l'article 126 qui 
fera une ponction sur les fonds propres des 
différents organismes. Pour la Métropole, 
cela représente entre 6 et 7 millions d'euros 

tous les ans. Il y aura inévitablement à terme 
une restructuration totale du mouvement 
HLM. Au-delà de ce dernier, ce sont aussi la 
commande publique et les entreprises qui 
risquent d'être aussi impactées. »

Propos recueillis  
par Jean-Louis Pierre
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Christophe Guion

 

Vous vendez votre maison ou votre appartement ? 
 Votre estimation OFFERTE sans engagement !* 

Vos  agences du Groupe RESERVOIR IMMO sur la Côte d'Or : 
DIJON CENTRE- 9 rue du Château 21000 DIJON Tél 03 80 49 86 30 

DIJON VICTOR HUGO - 157 av. Victor HUGO 21000 DIJON Tél 03 80 66 01 24 
DIJON NORD - 74 avenue du Drapeau 21000 DIJON Tél 03 80 66 38 73  

DIJON SUD - 81 boulevard des Bourroches 21000 DIJON Tél 03 80 38 96 12 
DIJON PARC- 2 rue Félix VIONNOIS 21000 DIJON Tél : 03 80 52 42 26 
DIJON EST- 15 place Centrale 21800 QUETIGNY tél : 03 80 47 74 69 

HAUTE COTE D'OR- 8 rue Edmé PIOT 21500 MONTBARD tél : 03 80 96 00 67 
 
 

RESERVOIR IMMO, le réservoir de l'immobilier des particuliers sur toute la Côte d'Or, SAS au capital de 100 000 euros 
SIRET 501 395 917 Carte professionnelle Transaction n°556 Préfecture de Côte d'Or 

*Pour toute demande avant le 30/06/2018 concernant un bien immobilier situé à 30 kilomètres maximum de Dijon 
*Location-accession - Voir conditions d’éligibilité en agence

Longvic centre-ville

 

Jusqu’à
15 ans

d’exonération
de taxe foncière

T2 à partir de 96 000 €
T3 à partir de 133 000 €

*

*

10, pl. de la République - Dijon
06 40 12 85 90 - 06 70 75 86 91
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*Location-accession
Voir conditions d’éligibilité en agence

Suivez-nous sur

/orvitis

D ijon l'Hebdo : Comment 
voyez-vous cette année 
2018 ?
Christophe Guion : « Je 
pense que la première partie 
de cette nouvelle année 

sera dans la continuité de 2017. C'est à 
dire bonne avec un nombre de transactions 
toujours très importants. Janvier a été un 
excellent mois, parmi les tout meilleurs sur 
ces dix dernières années. Le marché conti-
nuera d'être extrêmement actif sur tout le 
premier semestre mais sur des stocks de 
biens qui s'amoindrissent. »

DLH : Et après ?
C. G : « Un peu inquiet... Cette inquiétude, 
elle vient de deux facteurs. Tout d'abord, il 
y a de moins en moins de biens à vendre et 
nous craignons une hausse des prix qui sera 
liée à cette raréfaction. Ensuite, la bonne 
santé retrouvée de l'économie pourrait 
avoir un impact sur les taux d'intérêt. Une 
façon, selon les banques, de juguler le risque 
inflationniste. Dès lors, il est permis de pen-
ser qu'une hausse des taux est possible sur 
le second semestre. Vous noterez d'ailleurs 
que les alertes sur le sujet se multiplient 
dans la presse économique. »

 
DLH : Quels sont les délais pour 
vendre un bien ?
C. G : « Tout ce qui est à peu près au prix 
se vend très rapidement. Les délais de tran-
saction sont descendus, en moyenne à deux 
mois et demi. Nombreux sont les biens 
qui se vendent dès les premières semaines 
et qui, du coup, ne font pas l'objet d'âpres 
négociations. Mieux même, on constate une 
légère hausse dans certains quartiers. Il faut 
savoir que, des 20 premières villes de France, 
Dijon est quasiment la seule ville où les prix 
sont restés stables en 2017. 
Les biens qui restent à quai sont ceux des 
propriétaires qui n'ont pas encore pris 
conscience de la réalité du marché. » 

DLH : Qu'est-ce qui se vend le mieux 
sur Dijon et plus généralement sur la 
Métropole ?
C. G : « Sans aucun doute, les maisons des 
années 30. Il y a une véritable appétence 
pour ce marché qui ne se démode pas. 
Chaque fois qu'on en rentre une, la vente se 
fait très vite. A titre d'exemple, tout récem-
ment, nous en avons proposé une, dans le 
quartier de la Colombière, à des acqué-
reurs potentiels qui s'étaient fait connaître 

dans nos 
agences. 
Elle est 
partie 
dans 
les 48 
heures... 
D'une 
surface 
de 215 
m2, elle 
a été 
vendue 
340 000 
€. La situation est similaire dans le quartiers 
Gare-Victor Hugo-Montchapet. » 

DLH : Qu'est-ce qu'elles ont de par-
ticulier ces maisons-là ?
C. G : « Elles ont été construites à une 
époque où on n'hésitait pas à mettre des 
matériaux nobles, de grande qualité, comme 
les parquets en chêne. Elles ont bénéficié 
d'une façon de construire, d'une chaleur 
même, qu'on ne retrouve pas dans les mai-
sons des années 50/60 notamment en terme 
d'isolation. Les acquéreurs les regardent 
comme des joyaux. »

DLH : Et les ap-
partements ?
C. G : « Ce sont 

les T2 et T3 
construits après 

1990 qui se 
vendent le 

mieux 
dès lors 

qu'ils 

présentent une belle note de performance 
énergétique.
Nous avons en stock un appartement des 
années 70,  de 80 m2, à proximité du Parc 
de la Colombière. Ses 230 € de charges 
mensuelles repoussent naturellement les 
acquéreurs potentiels. »

DLH : Qu'est-ce qui est le plus diffi-
cile à vendre ?
C. G : « Les immeubles des années 70. »

Propos recueillis  
par Jean-Louis Pierre

« En moyenne, deux mois  
et demi pour vendre un bien »

Avec 7 agences sur la 
Métropole dijonnaise et 
en Côte-d'Or, Christophe 
Guion a une connais-
sance aiguisée du mar-
ché de l'immobilier

 

Votre
Argent

Athénis Conseils

Faut-il encore  
investir dans  
l’immobilier  ?

par Jacques Cleren

L’immobilier reste l’un des placements préférés des Fran-
çais. Les différentes mesures de la Loi de finances 2018 
n’ont pas favorisé l’immobilier. Avec des taux d’intérêt en 
passe de remonter, l’année de transition avec le prélève-
ment à la source, il n’est pas évident de s’y retrouver. 
La fiscalité a été ternie par une majoration de 1,7% des 
prélèvements sociaux. Il s’établit à 17,2%. Cette ponction 
complémentaire grignote encore la rentabilité de l’investis-
sement 
Les revenus fonciers ne sont pas concernés par la taxe 
unique dite « flat taxe ». Les revenus sont toujours taxés en 
fonction de la tranche marginale d’imposition.
Autre facteur susceptible de bouger : la fiscalité locale. 
Selon les secteurs et les collectivités locales, ces impôts 
risquent d’évoluer dans le temps. Certainement favorable-
ment pour les propriétaires. 
Point encore favorable pour l’investissement immobilier, 
le financement. Pour le moment, les taux d’intérêt restent 
encore attractifs. Avec les évolutions sur les marchés finan-
ciers de ces derniers jours, les taux seront ils maitrisés ? La 

question se pose. Il serait  donc préférable de se position-
ner rapidement. 
L’immobilier locatif traditionnel est visé par l’ensemble 
de ces facteurs défavorables mais il peut exister d’autres 
pistes...

Les avantages du meublé...
La location meublée peut présenter des avantages impor-
tants : ce statut est considéré en matière fiscale comme 
une activité commerciale. Lors de l’achat du bien, la TVA est 
donc récupérable. 
Autre critère du meublé, l’imposition des revenus : l’intégra-
lité des charges fait l’objet d’un amortissement comptable. 
Seul le montant net est imposable. De ce fait l’assiette 
d’imposition est nettement réduite.
De plus l’investisseur bénéficie d’un bail commercial d’une 
durée allant de 9 à 11 ans. 
Les revenus sont donc assurés pour la période. 
Le propriétaire du bien ne s’occupe pas en direct de la 
location du bien.

… et des SCPI
Autre support possible : les SCPI (Société civile de pla-
cement immobilier). Depuis quelques années, ce type 
d’investissement a été particulièrement plébiscité par les 
épargnants. Il est vrai que la rentabilité y est très correcte 
(entre 4 et 5% ). Le degré de risque faible. 
De plus il est possible de récupérer ses avoirs facilement 
.La gestion des biens est assurée par le gestionnaire. Que 
d’avantages ….
Aujourd’hui , le danger pour ce type d’investissement est 
de « sur payer » le bien et donc d'avoir des rendements 
plus faibles. 
Beaucoup d’investisseurs institutionnels et privés se sont 
rués sur l’immobilier de bureaux et de commerce notam-
ment à Paris et en Ile de France. Les prix ont donc beau-
coup monté. Certaines SCPI ont donc diversifié les investis-
sements sur d’autres pays comme l’Allemagne, les Pays Bas. 
Cette diversification est aussi une excellente opportunité 
fiscale puisque la fiscalité des revenus fonciers notamment 
en Allemagne est nettement plus faible qu’en France. 
Une étude approfondie est indispensable avant d’investir 

dans des SCPI mais surtout de diversifier en fonction des 
zones géographiques et des typologies des SCPI . 
L’immobilier reste malgré une fiscalité de plus en plus 
pénalisante l’un des investissements le plus intéressant pour 
se constituer un patrimoine à terme. L’un des principaux 
atouts est l'effet de levier du crédit tant que le coût de 
crédit reste bas et attractif . 
Pour combien de temps ? 

j.cleren@athenis-conseils.com

Des solutions
Législation     Fiscalité

Investir en Bourse 

Consulter 
votre Coach Patrimonial 

Investir en SICAV
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06 RÉSIDENCE PAUL CABET

PROCHE PLACE DE LA RÉPUBLIQUE
Pour réussir votre investissement  
ou pour vivre meilleur...
A quelques mètres de la statue Paul Cabet, surplombant la place du 30 Octobre, 
découvrez un habitat à taille humaine, pensé pour offrir une qualité de vie et un 
confort irréprochables. Entourée de commerces, à proximité du réputé collège et 
lycée Carnot, la résidence Paul Cabet vous propose un environnement idéal pour ha-
biter ou investir.
Profitez d'une localisation pratique, aux portes de l'hyper centre, vous permettant de 
rejoindre le cœur de Dijon à pied, ou d'accéder aux lignes de tram et bus en quelques 
minutes. Une position idéale pour un programme innovant.

UNE CONSTRUCTION DE QUALITÉ  : Performance énergétique
                  Isolation phonique renforcée

DES PRESTATIONS SOIGNÉES
PARTIES COMMUNES :

• Résidence entièrement close
• Accès par portail sécurisé – vidéophone
• Stationnements privés 
• Ascenseur
• Espaces verts
• Décoration parties communes raffinée

06 25 13 59 20 – 03 80 71 33 67 
www.mr-promotion.fr  - secretariat@mr-promotion.fr

36 AV. FRANKLIN ROOSEVELT 21000 DIJON (TOISON D'OR)

1 à 3
pièces 4 pièces 5 pièces

ventes (1) 15,0% 20,5% 27,1%

prix médian 79 000 € 139 700 € 168 800 €

surface habitable 70 m² 90 m² 101 m²

surface de terrain 500 m² 540 m² 660 m²

ventes (1) 8,8% 27,6% 30,8%

prix médian 148 500 € 196 000 € 215 000 €

surface habitable 71 m² 84 m² 94 m²

surface de terrain 270 m² 310 m² 310 m²

ventes (1) 2,3% 17,3% 36,8%

prix médian 125 300 € 197 100 € 197 300 €

surface habitable 61 m² 88 m² 95 m²

surface de terrain 110 m² 420 m² 320 m²

ventes (1) 23,3% 36,7%

prix médian 155 000 € 221 600 €

surface habitable 76 m² 98 m²

surface de terrain 350 m² 400 m²

ventes (1) 3,7% 22,2% 25,9%

prix médian 219 800 € 240 000 €

surface habitable 95 m² 95 m²

surface de terrain 400 m² 450 m²

ventes (1) 2,9% 8,6% 62,9%

prix médian 158 100 €

surface habitable 84 m²

surface de terrain 190 m²

ventes (1) 4,3% 34,8% 30,4%

prix médian 164 000 € 210 000 €

surface habitable 79 m² 95 m²

surface de terrain 320 m² 310 m²

ventes (1) 2,1% 14,9% 27,7%

prix médian 168 500 € 234 500 €

surface habitable 87 m² 97 m²

surface de terrain 290 m² 350 m²

ventes (1) 7,3% 18,7% 20,7%

prix médian 128 400 € 149 500 € 206 000 €

surface habitable 70 m² 90 m² 106 m²

surface de terrain 480 m² 500 m² 800 m²

ventes (1) 5,4% 43,2% 18,9%

prix médian 151 300 € 147 800 €

surface habitable 90 m² 88 m²

surface de terrain 490 m² 590 m²

ventes (1) 17,4% 21,7% 21,7%

prix médian 77 400 € 101 000 €

surface habitable 95 m² 94 m²

surface de terrain 470 m² 530 m²

MAISONS ANCIENNES

Côte-d'Or

Dijon

Périphérie Dijonnaise

Chenôve

Fontaine-lès-Dijon

Marsannay-la-Côte

Saint-Apollinaire

Talant

Dijon-alentours

Genlis

Châtillon-sur-Seine

ventes (1) 13,3% 33,3% 10,0%

prix médian 61 500 €

surface habitable 66 m²

surface de terrain 430 m²

ventes (1) 14,1% 17,7% 28,6%

prix médian 78 500 € 125 000 € 152 300 €

surface habitable 72 m² 93 m² 105 m²

surface de terrain 760 m² 1 020 m² 890 m²

ventes (1) 9,1% 27,3% 22,7%

prix médian 167 400 € 190 000 €

surface habitable 103 m² 113 m²

surface de terrain 640 m² 610 m²

ventes (1) 12,9% 22,6% 24,2%

prix médian 146 900 € 176 000 € 169 000 €

surface habitable 79 m² 92 m² 98 m²

surface de terrain 330 m² 460 m² 660 m²

ventes (1) 19,9% 18,9% 24,5%

prix médian 107 500 € 164 000 € 185 600 €

surface habitable 67 m² 95 m² 117 m²

surface de terrain 350 m² 440 m² 620 m²

ventes (1) 16,0% 36,0% 24,0%

prix médian 170 000 € 164 700 €

surface habitable 96 m² 92 m²

surface de terrain 530 m² 540 m²

Montbard

Plaine et Val de 
Saône

Is-sur-Tille

Beaune

Côte et Haute Côte

Nuits-Saint-Georges

6 pièces
et plus Ensemble

37,4%

204 800 € 0,9% 162 000 €

136 m² 104 m²

800 m² 680 m²

32,8%

299 500 € 0,5% 220 000 €

130 m² 97 m²

410 m² 350 m²

43,6%

260 000 € 5,0% 221 600 €

137 m² 106 m²

560 m² 460 m²

40,0%

233 600 € 8,6% 210 100 €

128 m² 103 m²

500 m² 430 m²

48,1%

347 000 € -14,0% 265 000 €

166 m² 119 m²

560 m² 540 m²

25,7%

171 000 € -6,1% 160 500 €

103 m² 88 m²

270 m² 200 m²

30,4%

224 500 € -5,7% 210 000 €

131 m² 102 m²

450 m² 340 m²

55,3%

247 500 € -3,7% 234 000 €

123 m² 106 m²

500 m² 430 m²

53,3%

243 000 € -1,2% 203 300 €

131 m² 111 m²

830 m² 780 m²

32,4%

169 500 € 5,4% 152 900 €

106 m² 90 m²

580 m² 520 m²

39,1%

145 000 € 14,6% 110 000 €

176 m² 100 m²

1 000 m² 490 m²

43,3%

124 000 € -10,3% 85 800 €

104 m² 93 m²

600 m² 530 m²

39,7%

180 800 € 4,3% 152 000 €

135 m² 108 m²

990 m² 890 m²

40,9%

172 100 € 0,0% 168 800 €

109 m² 105 m²

710 m² 640 m²

40,3%

266 000 € -4,9% 189 500 €

150 m² 100 m²

620 m² 540 m²

36,7%

216 800 € -0,9% 172 500 €

133 m² 105 m²

860 m² 590 m²

24,0%

175 500 € -9,2% 159 300 €

90 m² 93 m²

590 m² 530 m²

VOTRE APPARTEMENT :

• Carrelage grand format

• Parquet dans les chambres

• Portes-fenêtres et fenêtres oscillo-battants  

avec volets roulants électriques

• Nombreux rangements avec portes coulissantes

• SDB faïencées et équipées : meuble vasque,  

robinetterie mitigeur, douche avec paroi

• Terrasses et balcons carrelés

Spécial Immo
LES OBLIGATIONS 
LIÉES À LA VENTE 
Le vendeur d'un immeuble (appartement, maison, 
terrain) a l' obligation d'informer son acheteur.
Le devoir d'information du vendeur est vaste et 
sa responsabilité, importante. Les renseignements 
doivent être donnés à l'acquéreur dès la signature 
du contrat préliminaire. Il est donc important 
d'être conseillé par un professionnel du droit et 
de l'immobilier, avant de mettre en vente un bien 
immobilier. N'hésitez pas à rencontrer votre no-
taire et surtout, ne signez pas sans son avis. Il vous 
accompagnera dans votre projet et vous aidera à 
le réaliser en toute sécurité.

Quels renseignements le vendeur 
doit-il transmettre ?
D'une façon générale, il doit lui transmettre tous les 
renseignements qu'il détient sur l'immeuble. Cer-
taines de ces informations sont d'ailleurs prévues 
par la loi. Les tribunaux sanctionnent sévèrement 
tout manquement du vendeur à cette obligation 
générale.
Si celui-ci cache une information importante, l'ache-
teur peut obtenir une réduction du prix ou l'an-
nulation de la vente dans les cas les plus graves. Le 
vendeur est alors condamné au remboursement du 
prix et parfois au versement d'indemnités à l'ache-
teur qui a subi un préjudice (frais de déménagement, 
de recherches d'un autre logement). Il est donc très 
important de respecter ces contraintes. Or, la liste 
des renseignements que le vendeur doit fournir à 
l'acheteur s'allonge continuellement.

Le vendeur doit fournir  
des informations de nature  
juridique et technique
Sur le plan juridique : le vendeur doit, par exemple, 
informer l'acheteur de l'existence de servitudes (de 
passage, de vue, d'écoulement des eaux), d'hy-
pothèques ou de privilèges (pris au profit d'une 
banque pour garantir un crédit) ou d'autres charges 
(pacte de préférence ou contrat d'affichage publici-
taire).
Au plan technique : le vendeur d'appartement en co-
propriété a par exemple l'obligation de fournir la su-
perficie exacte du logement (loi Carrez). Le carnet 
d'entretien, obligatoire pour les immeubles en co-
propriété, doit être communiqué au futur acquéreur 
(sauf s’il est déjà propriétaire d’au moins un lot dans 
la même copropriété), tout comme le règlement de 
copropriété, l’état descriptif de division ou encore le 
montant des charges courantes du budget provi-
sionnel et des charges hors budget prévisionnel, les 
sommes restant dues au syndicat des coproprié-
taires, etc.
Le vendeur doit aussi remettre à l’acquéreur un 
nombre important de diagnostics, pour l’informer, 
notamment, sur la présence éventuelle de ter-
mites, de plomb ou encore d'amiante. Le vendeur 
de terrain à bâtir, sur lequel l'acquéreur a indiqué 
son intention de construire un immeuble à usage 
d'habitation ou à un usage mixte d'habitation et pro-
fessionnel, doit préciser si un bornage a été effectué 
et informer sur les règles d'urbanisme applicables au 
terrain et les possibilités de construction.
De plus, lorsque le terrain à bâtir est un lot de lotis-
sement, est issu d'une division effectuée à l'intérieur 
d'une zone d'aménagement concerté par la per-
sonne publique ou privée chargée de l'aménagement 
ou est issu d'un remembrement réalisé par une 
association foncière urbaine, la mention du des-
criptif du terrain résultant du bornage est inscrite 
dans la promesse ou le contrat. Le bornage évoqué 
ci-dessus ne constitue pas véritablement un bornage 
au sens de l'article 646 du Code Civil ; en effet, il 
ne peut s'agir d'un bornage contradictoire, hormis en ce qui 
concerne la limite du périmètre extérieur des lots.
Il faut également tenir compte de l'environnement de 
l'immeuble : existence éventuelle de risques naturels prévi-
sibles dans la région (inondation, mouvements de terrain), 
de servitude d'urbanisme, conformité de l'installation d'assai-
nissement individuel de la maison, exploitation d'une activité 
polluante à proximité.
Enfin, les ventes de terrains devenus constructibles réalisés 
par les particuliers (personnes physiques ou sociétés relevant 

du régime d'imposition des plus-values des particuliers) dans 
le cadre de leur patrimoine privé peuvent être soumises à 
une taxe forfaitaire si le conseil municipal (ou l'organe déli-
bérant compétent) de la commune de situation du terrain a 
pris une délibération en ce sens. Dans ce cas, le redevable de 
la taxe sera le vendeur.
La taxe sera égale à 10% des 2/3 du prix de vente du terrain 
et sera versée par le notaire pour le compte du vendeur lors 
de la publicité foncière de l'acte de vente.
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Studios 2 pièces 3 pièces

ventes (1) 13,5% 24,8% 30,0%

prix / m² médian 2 230 € 1 980 € 1 770 €

prix médian 55 600 € 84 000 € 111 100 €

surface habitable 26 m² 44 m² 64 m²

ventes(1) 16,1% 26,0% 28,2%

prix / m² médian 2 250 € 2 000 € 1 800 €

prix médian 55 500 € 83 700 € 110 600 €

surface habitable 25 m² 44 m² 63 m²

ventes(1) 31,0% 33,6% 21,6%

prix / m² médian 2 390 € 2 150 € 2 090 €

prix médian 50 000 € 87 000 € 145 000 €

surface habitable 21 m² 39 m² 62 m²

ventes(1) 28,0% 32,3% 17,2%

prix / m² médian 2 260 € 2 040 € 2 320 €

prix médian 59 500 € 90 000 € 144 900 €

surface habitable 25 m² 43 m² 69 m²

ventes(1) 14,2% 24,7% 30,3%

prix / m² médian 2 220 € 2 010 € 1 890 €

prix médian 54 000 € 88 400 € 114 000 €

surface habitable 26 m² 45 m² 63 m²

ventes(1) 13,8% 27,6% 31,7%

prix / m² médian 2 330 € 1 920 € 1 750 €

prix médian 59 300 € 70 800 € 109 400 €

surface habitable 24 m² 40 m² 62 m²

ventes(1) 17,0% 22,6% 28,3%

prix / m² médian 2 210 € 1 810 € 1 570 €

prix médian 56 000 € 79 000 € 95 700 €

surface habitable 27 m² 44 m² 62 m²

ventes(1) 6,2% 21,0% 27,2%

prix / m² médian 1 830 € 1 810 € 1 530 €

prix médian 45 800 € 74 000 € 84 800 €

surface habitable 27 m² 43 m² 59 m²

ventes(1) 17,7% 25,8% 16,1%

prix / m² médian 1 860 € 1 670 € 1 410 €

prix médian 52 000 € 66 400 € 83 000 €

surface habitable 28 m² 41 m² 60 m²

ventes(1) 6,1% 33,3% 33,3%

prix / m² médian 1 770 € 1 640 €

prix médian 81 300 € 103 800 €

surface habitable 44 m² 65 m²

ventes(1) 23,5% 21,2% 30,6%

prix / m² médian 2 350 € 2 120 € 1 700 €

prix médian 54 100 € 78 500 € 100 000 €

surface habitable 24 m² 42 m² 58 m²

APPARTEMENTS ANCIENS

Côte-d'Or

Dijon

Centre Sud

Centre Nord

Faubourg Nord

Faubourg Sud

Parc

Bourroches

Hôpital

Montchapet

Jouvence

4 pièces 5 pièces
et plus Ensemble

23,3% 8,4%

1 650 € 1 720 € -1,7% 1 840 €

123 500 € 170 000 € 100 000 €

76 m² 98 m² 61 m²

22,0% 7,6%

1 700 € 1 840 € -2,1% 1 900 €

125 000 € 188 900 € 97 000 €

75 m² 99 m² 57 m²

5,2% 8,6%

2 540 € 2 350 € 3,7% 2 270 €

204 500 € 250 000 € 83 700 €

82 m² 104 m² 41 m²

8,6% 14,0%

2 730 € 2 180 € 0,8% 2 210 €

208 800 € 214 000 € 97 600 €

81 m² 113 m² 46 m²

23,7% 7,1%

1 710 € 1 810 € -4,9% 1 900 €

123 700 € 181 000 € 98 300 €

75 m² 98 m² 59 m²

23,6% 3,3%

2 110 € 3,8% 1 930 €

146 900 € 100 500 €

76 m² 55 m²

28,3% 3,8%

1 360 € -5,8% 1 680 €

108 000 € 88 000 €

74 m² 57 m²

37,0% 8,6%

1 530 € 1 610 € 3,9% 1 610 €

103 500 € 159 000 € 89 000 €

69 m² 99 m² 60 m²

30,6% 9,7%

1 600 € 1 410 € -10,2% 1 610 €

125 000 € 164 900 € 97 500 €

84 m² 112 m² 58 m²

19,7% 7,6%

1 690 € 1 790 € -5,0% 1 750 €

132 000 € 207 500 € 100 300 €

76 m² 103 m² 59 m²

20,0% 4,7%

1 580 € -2,0% 1 830 €

127 000 € 86 800 €

76 m² 52 m²

ventes(1) 6,6% 39,5% 28,9%

prix / m² médian 1 860 € 2 140 € 1 740 €

prix médian 52 000 € 91 000 € 101 000 €

surface habitable 30 m² 44 m² 57 m²

ventes(1) 11,1% 26,7% 33,3%

prix / m² médian 2 500 € 2 250 € 2 140 €

prix médian 69 900 € 96 000 € 145 000 €

surface habitable 29 m² 46 m² 65 m²

ventes(1) 5,6% 20,4% 32,7%

prix / m² médian 1 740 € 1 930 € 1 860 €

prix médian 55 600 € 88 700 € 123 400 €

surface habitable 33 m² 48 m² 66 m²

ventes(1) 21,2% 27,3%

prix / m² médian 1 840 € 1 330 €

prix médian 67 500 € 91 500 €

surface habitable 46 m² 64 m²

ventes(1) 7,5% 3,8% 35,8%

prix / m² médian 1 770 €

prix médian 123 000 €

surface habitable 66 m²

ventes(1) 8,6% 31,4% 31,4%

prix / m² médian 2 070 € 1 980 €

prix médian 103 400 € 127 100 €

surface habitable 50 m² 67 m²

ventes(1) 6,3% 25,0% 28,1%

prix / m² médian 1 340 € 1 460 €

prix médian 66 300 € 86 000 €

surface habitable 48 m² 60 m²

ventes(1) 9,1% 31,8% 40,9%

prix / m² médian 1 730 € 2 020 €

prix médian 90 000 € 128 300 €

surface habitable 51 m² 61 m²

ventes(1) 15,0% 50,0%

prix / m² médian 2 330 €

prix médian 145 400 €

surface habitable 66 m²

ventes(1) 6,5% 21,0% 33,9%

prix / m² médian 2 020 € 1 720 €

prix médian 86 000 € 114 700 €

surface habitable 47 m² 66 m²

Maladière

Pouilly

Talant

Périphérie Dijonnaise

Chenôve

Chevigny-Saint-
Sauveur

Fontaine-lès-Dijon

Longvic

Quetigny

Saint-Apollinaire

19,7% 5,3%

1 830 € 2,9% 1 880 €

148 000 € 99 700 €

76 m² 54 m²

20,0% 8,9%

2 240 € 0,1% 2 260 €

205 300 € 142 000 €

86 m² 65 m²

30,5% 10,8%

1 530 € 1 500 € 2,7% 1 670 €

119 500 € 152 000 € 113 000 €

79 m² 98 m² 68 m²

42,4% 9,1%

980 € 0,8% 1 190 €

75 900 € 76 800 €

76 m² 71 m²

41,5% 11,3%

1 480 € 1 450 € 4,8% 1 580 €

112 600 € 120 500 € 113 600 €

76 m² 90 m² 75 m²

22,9% 5,7%

1 820 € -2,1% 1 910 €

153 900 € 115 500 €

86 m² 63 m²

34,4% 6,3%

1 560 € 13,9% 1 440 €

129 700 € 87 400 €

75 m² 63 m²

4,5% 13,6%

5,4% 1 750 €

110 400 €

61 m²

25,0% 10,0%

1 640 € 2 120 €

129 300 € 137 300 €

79 m² 67 m²

27,4% 11,3%

1 540 € 1 560 € -6,6% 1 660 €

126 500 € 191 000 € 112 000 €

80 m² 100 m² 68 m²

4 pièces 5 pièces et plus Ensemble

10,2% 2,3%

2 760 € 3,2% 3 620 €

226 300 € 167 000 €

79 m² 45 m²

10,8%

7,9% 3 390 €

167 000 €

45 m²

13,2%

2 600 € -9,5% 2 650 €

181 900 € 134 000 €

77 m² 50 m²

Département de la Côte-d'Or - Du 1er novembre 2016 au 31 octobre 2017

Studios 2 pièces 3 pièces

ventes(1) 14,8% 46,6% 26,1%

prix / m² médian 4 520 € 3 820 € 3 070 €

prix médian 116 000 € 160 000 € 194 000 €

surface habitable 24 m² 42 m² 65 m²

ventes(1) 5,4% 48,6% 35,1%

prix / m² médian 3 810 € 3 070 €

prix médian 157 300 € 197 000 €

surface habitable 41 m² 64 m²

ventes(1) 5,7% 52,8% 28,3%

prix / m² médian 2 700 € 2 620 €

prix médian 126 300 € 171 500 €

surface habitable 44 m² 63 m²

Département de la Côte-d'Or - Du 1er novembre 2016 au 31 octobre 2017

APPARTEMENTS NEUFS

Dijon

Faubourg Nord

Périphérie Dijonnaise

de 1500
à 2500 m² de 2500 à 5000 m² Ensemble

6,7% 3,5%

30 € 20 € 90 €

54 000 € 55 000 € 8,3% 58 600 €

1860 m² 3400 m² 700 m²

2,4%

200 €

0,0% 79 000 €

400 m²

120 €

-3,4% 77 000 €

640 m²

8,7% 5,4%

40 € 10 € 60 €

74 300 € 55 000 € -6,3% 49 800 €

1860 m² 3480 m² 760 m²

Département de la Côte-d'Or - Du 1er novembre 2016 au 31 octobre 2017

moins de 600 m² de 600
à 900 m²

de 900
à 1500 m²

ventes (1) 36,0% 31,2% 22,6%

prix / m² médian 140 € 90 € 40 €

prix médian 60 700 € 63 300 € 48 000 €

surface de terrain 450 m² 720 m² 1080 m²

ventes 87,8% 9,8%

prix / m² médian 200 €

prix médian 73 000 €

surface de terrain 360 m²

ventes 46,0% 31,7% 22,2%

prix / m² médian 170 € 110 € 90 €

prix médian 70 400 € 73 000 € 104 700 €

surface de terrain 500 m² 690 m² 1020 m²

ventes 27,2% 38,0% 20,7%

prix / m² médian 90 € 70 € 40 €

prix médian 40 500 € 52 500 € 54 500 €

surface de terrain 440 m² 740 m² 1150 m²

Département de la Côte-d'Or - Du 1er novembre 2016 au 31 octobre 2017

TERRAINS À BÂTIR

Côte-d'Or

Périphérie Dijonnaise

Dijon-alentours

Plaine et Val de 
Saône

Les prix se rééquilibrent

Ce « Spécial Immobilier » que vous propose 
Dijon l’Hebdo s’appuie sur le baromètre 
que publie la Chambre des Notaires de 
Côte-d’Or. Un baromètre qui prend en 
compte la période allant du 1er novembre 
2016 au 31 octobre 2017. Me Pascal Mas-
sip en décrypte les principales tendances.

D ijon l’Hebdo : 
Quels sont les 
enseignements 
que vous tirez de 
cette année qui 
vient de s'écou-
ler ?
Pascal Massip : 
« Ce qu'il faut 

constater, c'est une évolution très diffé-
rente entre les volumes et les prix. Pour ce 
qui concerne les volumes, 2017 a été une 
année en contraste avec un très fort niveau 
de ventes notamment jusqu'au début de 
l'automne et un ralentissement constaté 
dans les derniers mois. Néanmoins, dans 
l'ensemble, énormément de ventes ont été 
traitées. » 

DLH : Comment explique-t-on cette 
bonne situation ?
P. M : « C'est un redémarrage après l'atten-
tisme constaté en 2014 et 2015. Un redé-
marrage qui a commencé en 2016 et qui 
s'est très largement confirmé en 2017. Ce 
redémarrage est lié aux taux d'intérêt qui 
restent très bas, conforté en Côte-d'Or par 
des niveaux de prix qui restent raisonnables.
Quand on est sur des prix qui reflètent la 
réalité du marché, les ventes vont se faire 
dans des volumes très importants. Si on 
devait sortir de cette réalité, on pourrait 
craindre un fort ralentissement des ventes. 
Le marché de l’immobilier à Dijon ne res-
semble aucunement à celui des très grandes 
villes où il y a un véritable manque de biens. 

Chez nous, il y a des stocks suffisamment 
importants pour répondre aux besoins. Je 
ne vois donc pas de raisons particulières qui 
entraîneraient à Dijon et en Côte-d’Or une 
envolée des prix. »

DLH : Des prix qui sont plutôt bas ?
P. M :« Effectivement, on est sur des prix 
qui restent même parfois très bas. Pour les 
appartements anciens, on constate, en Côte-
d’Or, une baisse du prix moyen de 1,7 % et 
de 2,1 % à Dijon.
Pour les maisons, on reste à des niveaux 
de prix là aussi très raisonnables. En Côte-
d’Or, par exemple, les prix n’ont augmenté 
en moyenne que de 0,9 % et seulement de 
0,5 % sur Dijon. C’est donc une stabilisation 
des prix à laquelle nous avons été confron-
tés. Stabilité qui traduit aussi un intérêt : le 
rapport prix du bien immobilier avec un 
loyer possible. Sur Dijon, on va s’apercevoir 
que la rentabilité des loyers sera de l’ordre 
de 7 à 8 %. Concrètement, quelqu’un qui 
cherche à se loger a intérêt à acheter plutôt 
que rester locataire. Bien évidemment, la 
situation ne serait plus la même dans l’hypo-
thèse où les prix viendraient à augmenter. 
Les prix vont se différencier selon les 
secteurs. Certains tirent leur épingle du 
jeu comme le centre sud de Dijon où l’on 
constate une progression de 3,7 %. Par 
contre, dans les faubourgs nord, la baisse de 
4,9 %. dans le secteur de l’hôpital, la baisse 
atteint même 10,2 %. » 

DLH : Qu’est-ce que traduisent ces 
fluctuations du marché ?
P. M : « Tout simplement un rééquilibrage 
des prix. L’attrait pour certains quartiers 
restent très prégnants. C’est le cas du centre 
nord et du centre sud de Dijon où l’on a 
des niveaux de prix élevés à 2 200 € du m². 
On est là sur des biens immobiliers relative-
ment récents. Il est intéressant de souligner 
également que l’axe sud comble désormais 

le retard qui était le sien dans les années 
passées.
Le rééquilibrage se fait également avec 
des quartiers comme le Parc ou encore 
Montchapet qui enregistrent des baisses 
qui auraient pu surprendre il y a quelques 
années encore. Ce rééquilibrage des prix, on 
le constate aussi sur les maisons. Certaines 
communes périphériques marquent le pas 

alors que d’autres, moins prisées les années 
passées, suscitent désormais de l’intérêt. » 

Propos recueillis  
par Jean-Louis Pierre

dans les quartiers de Dijon

Pascal Massip : « Certaines communes périphériques marquent le pas alors que d’autres, moins prisées 
les années passées, suscitent désormais de l’intérêt »

LES DÉLAIS  
APRÈS SIGNATURE
Lors du rendez-vous de signature, le notaire 
vous a expliqué que l'acte de vente est publié 
au "Service de publicité foncière" et qu'il faut 
attendre plusieurs mois avant de recevoir le titre 
de propriété et le compte définitif des opérations 
effectuées.

Pourquoi attendre si longtemps ?
Vous repartez avec les clefs et des projets plein la 
tête, mais sans votre titre de propriété. Toutefois, 
le notaire vous a remis des attestations de pro-
priété, (très utiles pour vos démarches adminis-
tratives : souscription des abonnements eau, gaz, 
électricité, téléphone, d'un contrat d'assurance 
incendie, inscription des enfants à l'école). Ces at-
testations représentent en quelque sorte un titre 
de propriété provisoire et simplifié. Et pourquoi 
pas tout de suite le titre de propriété 
Lors du rendez-vous de signature, le notaire vous 
a expliqué que l'acte de vente est au Service de 
publicité foncière et qu'il faut attendre plusieurs 
mois avant de recevoir le titre de propriété et le 
compte définitif des opérations effectuées.

Les formalités liées à accomplir 
après la signature de l'acte
Il est important de savoir que le notaire a autant 
de formalités à accomplir après la signature de 
l'acte qu'avant. Vous avez vu, lors du rendez-vous, 
qu'il avait constitué un dossier volumineux préa-
lablement à la vente. Il a interrogé notamment les 
services de l'état civil, de l'urbanisme, du cadastre, 
des hypothèques et la banque du vendeur. En 
effet, chaque acte de vente d'un bien immobilier 
(appartement, maison ou terrain) est précédé 
de la constitution d'un dossier spécifique, quelle 
que soit l'importance de la transaction. Le notaire 
appelle cette phase du dossier « les formalités 
préalables ».
Après la signature de la vente, un certain nombre 
d'opérations, « les formalités postérieures », sont 
également accomplies.
La formalité postérieure la plus importante est 
l' enregistrement . Elle a lieu au Service de publicité 
foncière. C'est le moment où l'acte est publié au 
fichier immobilier et où le notaire verse à l'ad-
ministration fiscale les droits et taxes payés par 
l'acquéreur lors de la signature (improprement 
appelés « frais de notaire »). Par ailleurs, le notaire 
fournit à différentes administrations (bureaux du 
cadastre, Service de publicité foncière) des copies 
et des extraits de l'acte de vente.
Parmi ces documents, une copie spéciale appelée 
« copie authentique  », signée par le notaire, sera 
retournée à celui-ci revêtue des cachets de l'ad-
ministration fiscale. Ce document constitue votre 
titre de propriété.
N'oubliez pas que l'original de l'acte sera conservé 
par le notaire en son office pendant cent ans, avant 
d'être confié au service des archives départemen-
tales.

Téléactes
Pour l'accomplissement de ces formalités posté-
rieures à la vente, le notaire respecte des formes 
strictes. Ses actes prennent place dans les files 
d'attente des différents services administratifs aux-
quels il doit s'adresser. Néanmoins, avec le déploie-
ment de Télé@ctes, les délais de transmission et 
de réponse ont été raccourcis. Télé@ctes permet 
aux actes portant sur des mutations immobilières 
d’être transmis de façon dématérialisée au Ser-
vice de publicité foncière, à la Caisse des dépôts 
(transfert de fonds) et à l’administration fiscale 
(versement des droits de mutation, de l’impôt sur 
les plus-values, etc...).
Ainsi un changement de propriétaire est notifié et 
transmis au Service de publicité foncière en temps 
réel, et les flux financiers qui l’accompagnent se 
font grâce à des télé-procédures mises en place 
avec la Caisse des Dépôts.
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02 RESIDENCE SAINT GEORGES

AVENUE VICTOR HUGO - DIJON

Grand standing dans un espace résidentiel privilégié
Résidence de prestige à l'emplacement idéal, à proximité immédiate de tous les 
services (écoles, commerces, loisirs et administration), Saint-Georges offre un cadre 
de vie exceptionnel, synonyme de sérénité et de bien-être au quotidien, profitant de 
tous les avantages de la vie citadine.

Étudiés pour votre plus grand confort, ses espaces de vie et son esthétisme en font 
un habitat consacré à l'art de vivre. Prestations haut de gamme, matériaux nobles, 
performance énergétique et architecture soignée intégrant son environnement, tout 
a été mis en œuvre pour vous proposer un habitat contemporain dans un cadre raffi-
né.

Une adresse unique, tant par sa valeur patrimoniale que par ses nombreuses qualités.

APPARTEMENTS HAUT DE GAMME
DES PRESTATIONS RAFFINÉES :
• Carrelage Grand Format

• Parquet dans les chambres

• Portes-fenêtres séjour coulissantes en aluminium 

• Fenêtres oscillo-battantes

• Volets roulants électriques

• Rangements aménagés avec portes coulissantes

• SDB entièrement faïencées et équipées : 

meuble vasque, robinetterie thermostatique

• WC suspendu avec lave mains

• Vastes terrasses et balcons carrelés

 

PARTIES COMMUNES :

• Résidence entièrement close
• Accès par portail sécurisé – vidéophone
• Stationnements privés en sous sol
• Ascenseur
• Espaces verts
• Décoration parties communes raffinée

06 25 13 59 20 – 03 80 71 33 67 
www.mr-promotion.fr  - secretariat@mr-promotion.fr

36 AV. FRANKLIN ROOSEVELT 21000 DIJON (TOISON D'OR)

Spécial Immo

Des volumes de ventes 

Q u'il s'agisse des appartements 
anciens ou des maisons 
anciennes, de l'Ile-de-France 
ou de la Province, les prix 
de vente et les volumes des 
transactions continuent de 

progresser.
À fin octobre 2017, le volume annuel de 
transactions poursuit son augmentation : le 
nombre de transactions réalisées au cours 
des douze derniers mois atteint un nouveau 
record historique (958 000). Il excède ainsi 
nettement le volume cumulé un an plus 
tôt (829 000 en octobre 2016) avec des 
progressions records dans certains départe-
ments comme le Bas-Rhin (35%), les Landes 
(33%) ou la Charente-Maritime (29%).
La progression ininterrompue des volumes 
de ventes depuis début 2015 a très pro-
bablement mené cette fin d'année 2017 à 
un sommet. Ce record n'augure pas pour 
autant, selon nous, d'un emballement de la 
machine immobilière : les raisons de cette 
hausse des volumes sont connues (principa-
lement, un rattrapage d'un marché particu-
lièrement atone sur les années 2012, 2013 
et 2014), et les paramètres structurels de ce 
marché demeurent stables :
• des taux d'intérêts toujours faibles et 

à nouveau orientés à la baisse, après 
quelques semaines de hausses modestes ;

• en province, les hausses sont globale-
ment mesurées, puisque les prix n'ont 
pas encore atteint ceux de 2011 ; ces 

prix sont même en baisse si on les 
corrige des effets de l'inflation, pourtant 
elle-même très mesurée ;

• une analyse fine du taux de rotation du 
parc immobilier, ainsi que de la durée 
médiane de détention des biens vendus, 
permet de rationaliser ces volumes éle-
vés au regard d'un stock plus important 
de biens immobiliers mutables.

Ainsi, la vitesse de rotation du parc de loge-
ment détenus par des personnes physiques, 
nonobstant le nombre important de tran-
sactions constatées l'année passée, demeure 
légèrement inférieure à celle de la période 
2000/2007.
Le risque d'une surchauffe ne semble donc 
pas avéré. L'indicateur avancé des avant-
contrats tend d'ailleurs vers une stabilisation 
des prix des logements anciens par rapport 
à ceux constatés en septembre 2017.
Pour autant, l'effet de rattrapage vu plus haut 
n'est pas infini et pourrait donc atteindre 
sa limite courant 2018, générant ainsi des 
volumes un peu moins dynamiques.
Par ailleurs, au troisième trimestre 2017, 
la hausse des prix des logements anciens 
s'amplifie : 1,3% par rapport au trimestre 
précédent (données provisoires corrigées 
des variations saisonnières), après 0,7%. 
Comme observé depuis fin 2016, la hausse 
est plus importante pour les appartements 
(1,6%) que pour les maisons (1,1%).

toujours en hausse

Didier Levray, président de la Chambre départementale des notaires de la Côte-d’Or : « Le notaire est 
le seul professionnel à offrir à ses clients 3 méthodes de vente : la vente classique, la vente aux en-
chères et la vente en Immo-Interactif®. Il est également le seul à prendre en charge l’intégralité des 
démarches juridiques, offrant ainsi, outre une garantie de sécurité, la simplicité d’un interlocuteur unique 
en intervenant à toutes les étapes de la mise en vente : valorisation du bien, prise du mandat, publica-
tion des annonces immobilières, rédaction du compromis et de l’acte authentique »

AUTO - HABITATION - PRÉVOYANCE  
 PROFESSIONNELS

Un service à la hauteur de vos attentes
32 rue de la préfecture - 21000 Dijon

Tél. 03 80 30 80 00 - www.assursmab.com

Le notaire un expert de l'immobilier

L e notaire offre une sécurité 
particulière aux transferts 
de propriété des biens immo-
biliers en intervenant à toutes 
les étapes de l’opération.
Disposant d’une base de 

données immobilières très complète, 
alimentée de façon volontaire par tous 
les notaires de France, le notaire a une 
connaissance aiguë du marché et des prix 
qui se pratiquent. Il est compétent pour 
déterminer la valeur d'un bien et procéder 
à une expertise immobilière.
Par leur connaissance approfondie du 
marché immobilier et de ses mécanismes, 

certains notaires pratiquent la négocia-
tion immobilière et assistent le vendeur 
comme l'acquéreur dans leur recherche.
Depuis le 1er mars 2016, cette activité 
n'est plus soumise à un tarif national.
Il faudra ajouter aux  honoraires de né-
gociation perçus par les notaires, les frais 
afférents à l'acquisition à payer dans tous 
les cas et qui comprennent surtout des 
droits et taxes dus à l’Etat mais également 
la rémunération du notaire pour la rédac-
tion de l'acte authentique de vente.
Vous pouvez confier à votre notaire 
l’ensemble de votre projet immobilier : de 
la signature de l’avant-contrat à l’acte dé-

finitif, des formalités administratives 
(déclarations préalables, purge des droits 
de préemption....), en passant par le calcul 
des différentes taxes et leur déclaration à 
l’administration.
De plus, votre notaire établira l'éventuelle 
déclaration de plus-value immobilière et 
versera l'impôt à l'Administration par pré-
lèvement "à la source" sur le prix de vente.
En France, toute vente immobilière passe 
par le notaire. Il veille, en tant qu’officier 
public, à la bonne exécution du contrat 
et lui confère, outre la confidentialité, la 
sécurité juridique nécessaire. Il rassemble 
en amont les documents et évite ainsi 

au maximum toute contestation ulté-
rieure. On chiffre à plus de cent les points 
juridiques et fiscaux auxquels le notaire 
prête une attention méticuleuse lors de la 
préparation d'un acte de vente.
Par sa connaissance juridique accrue 
et par sa connaissance des éventuelles 
modifications législatives, il offre la meil-
leure garantie juridique au moment de 
l’avant-contrat(préalable à l’acte de vente). 
Vous n’aurez donc pas de « mauvaises 
surprises ».
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record rime avec cap nord  P19

La maison passion

Nouveau site !
www.batisseurs-bourguignons.fr

PREMIER CONSTRUCTEUR RÉGIONAL DE MAISONS

QUETIGNY
10 RUE CHAMPEAU  03 80 53 96 96
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